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Or Démonftrcticr.des procédésconvenablesa

la formationde cet importancOuvrage pour
cjjurer lesprincipesde VAjfuttede la Ré-

partition jujies&permanentes, de la Per-

ceptionfacile d'une Contribution

unique, tant fur les PolTeffionsTerrito-

riales, quefur lesRevenus Perfonnels».

Avec Vexpoféde la Méthoded'Arpentage de

M. Audiffred par fon nouvelinfiniment,
du Graphom être Trigon o-

M étriqué méthode infiniment plus
cccélérativeÙplus sûre quetoutes cellesqui
ont paru jufqifà préfent, &laquelle,par cette

confidération feroit pluspropre à lire fuiyie
dans la grande opérationdu Cadafire.

DÉDIÉ A l'Assemblée Nationale.

Ondoitmettreaupremierrang parmilesaméliora-
tionsquiintéreffenttouslesHabiransduroyaume,
rétabliiTementdfsprincipesquidoiventaffurer
une égalerépartitiondes Impôts.

DzfcoursdeM. Neckeryà Vouverturedes

A PARIS,
les Auteurs rue Quincampoix,n°.

chez GARNERY&Vozxand Libraires,quaida
Auguftins.no.as.

tousles MarchandsdeNouveautés.
A Vsrsaizzes chezBlaizot, libraire.
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Et le premier de la Liberté Françoife*'



A I/HONORABLE ASSEMBLÉE

DES REPRÉSENTANTS

DE LA NATION FRANÇAISE..

VÏOSSEIGWEURS,

C'est à votre Tribunal augujlc que

fails doute il convientdeJbumettrel'exa-

men des Plans <PAdminifiradonqui

peuvent intereffèrtous les Citoyens de

l'Etat. Souscepoint de vue nousofons
vous faire hommagedu C^idjis trb

textétv'el, Ceft Voffrandequ'il eft
en notre pouvoirdepréfenter la Patrie

puijjiei-vous la juger digne d'elle,

l'agrlerau nomde touslesFranfois. Ceft
être ambitieuxqued'avoirprétendudonner

uneprodu^ion tendante à leur bonheurà



tous; mais nousnous attendonsque ce

motiffera,trouvélouable;&fi notrehaute

tntreprifeétait qualifiéecTheurâufitémé-

rite les feuls voeuxque nouseujfiom

conçusJeroientà leurcomble.

tfousjbmmeslïen refpechieufementy

•

Arcbivifte-Feudifte.
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AVIS DE L'ÉDITEUR.

Le fond de cet Ouvrage confiée en

dc'monftrationsméthodiquesfur l'orga-

nifation convenableà l'importait &

trop peu connu travail du Cadqftrc

maisil n'excludpas.-ledéveloppement

fuccinA il eft vrai des grandesidées

qui s'enchaînentnaturellementà l'exa-

men des principespropresà cette ma-

^eftueufeentreprife dont un.véritabie

exempleétoitréellementencoreà don-

ner aux Nations.

Telles font de ces idées, les plus

remarquablescelles qui tiennent à la

comparaifonde ce qu'eft la condition

de l'Homme d'aveccequ'elledevrok

être..

U eft utilede prévenirquele Plan de
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,cet Ouvragea étéordonnébienanté-

rieurementaux joursd'heureuierévo-

lutionfouslefquelsil va paroître.M.

Babeufen avoitpoféles premiersfon-

menslors de la premièreconvocation

des Notables en maiscette

époquen'étoitpointencorecelleoù les

fublimesidéesdupatriotifmepouvoienc
êtremûrieschezlesFrançois.La mar-

che & lesidéesannoncéespourla for-

mationdu Cadajlre9auroientpu paroî-

ire, auxyeux d'alors lespartiesd'un

beauprojetà réaliferdansune Répu-r

blique"derefïèmblanceapprochanteà

cellede Platon; cependant,on a vu

avecle plusgrandplaifir, plufieursdes

vœuxhumainsquel'ordredesmatièresa

inisà portéed'exprimerenpaffantdans

ce Traité élémentaire devenirl'objet
de quelques-unesdesmémorablesdéci-

Consde l'Aflcmbléeaugufte doncIes
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loix plusque celles de Lycurgue, vent

ièrvir univerfellemenrde modeles aux

Habitansdesdiverfesrégionsde la terre.

C'eft fans doute fous d'heureux au!:

pices que ce Plan eft publié quand les

grandschangemens,qui viennentdes'ef-

fectuer néceffitent indifpenfablement

pour leurexécution, une convectionde

Ccdajlregénéral.

On n'a pas cru devoir rien fupprimer

à la liaifondes dcveloppemensprimitifs

de cet Ouvrage. Ils fubfiflenten toral

.dans la forme de leurpremièreconftrac-

tion. Peud'additionsy ont été Eûtes, &

fi quelque chofe a été eneririellement

retouché, ce n'eft que la partie de mé-

chanifme Câpres l'adaptation qu'il a

été convenablede faire des avantagesà

tirer du nouvel inftrument.rrigonomé-

trique de M. Audiffredydont l'annonce

analytique eft déjà faite par le titre de

Eet Ouvrage.
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II convientde faire ici une mention

honorabledu premierInventeurde cet

inilrurnenr.Cette iniérefiante décou-

verte, donc on développeen détail

dansla fuitedeceTraité, toute l'utilité

pourle Cs^a/fo,relativementà. la fcru-

puleufeprécisionSe l'incroyableac-

célérationde l'arpentage eft due à

M. Fyot, ancienProfelTeurde Mathé-

matiquesde l'Académiede Lyon. M.

Audijfredzn.a acquisde lui le fecret,

& par une étudede plufieursannées,

fuivieavecla plus infatigableaffiduité,

il eft parvenuà ajouter finguliérement

à fa perfe&ion.Ce dernier.,PofTeflèur

du feul modeléexécutéde cet infini-

ment, fe fera un vrai plaifird'en faire

connoîtrel'ufage & d'endémontrert

dansla pratique,lespropriétésdiverfes?

car cen'en:pointauxfeulesopérations

de Géométrieque fe bornel'utilité de
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cettedécouverte ellereçoitencoreune

application
relative-

ment aux développerionsdes Cartes

Géographiques.
A ce Graphomctreen: adapteun fé-

cond méchanifmc,nomme

Avecce dernierinflrument on a 1a-

vantagece pouvoir prendre les angles

avecla dernièreprécifion & jui^u a

la Secondede degré. _>

N. E. Le fieurAudiffredprévientles

Amateursde l'Aftronomic qu'il s'oc-

cupe préfentcmentà mettre le Cydo-

mètreen état de remplacerles (parts

decercle,avecd'autantplus d'avantages

que, d'après desexpériencesréitérées,

on pâment par fon moyen, à me-

furer les plus petitsarcs des Aflres à

leurpafTagcau méridien.
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On trouve, chez ledit Sr.Audiffred,

un autre Ouvrage auquel il a coopéré,

intitule Nouvelle Théorie Jftronomi-

que. Vol. in-4°. avec fige 178S. Prix,

io liv. 10 fols broché.
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DISCOURS PRÉLIMINAIRE,

Paurfervirci développerl'effet.del'adop^
tionduprojet à réfumerks nombreux

avantagesqui enpourroientrcjulter^

à fixer l'examenfur la dijlancequi.,

d'aprèscela,refteroitencorepourattein-

drela félicitécommunedesPeuples,6-

fur les caufesquis'oppq/èntaurappro-
chementpofztifde cegrandbut.

Effet de Vadoptiondu Projet. Avantagesnom*

breux qui en pourront réfuber.

\^u 'avons-nous eu envue enpropofantnotre

Cadaftrldansla formeque nous l'avonsconçu,?

D'indiquerdes moyens que nous croyons Ids

feulscapablesde faire ceflferl'inégalité deré-

partition que les formes connues jufqu7àpré-
fent, ne pouvoient faire éviter même indé-

pendammentde l'effetdela politiquedesclaires

égoïftes qui dans l'opinion commune ont

fu ériger en honorifique l'exemption de con-

courir aux charges-de la Société car, nous

voyons &nous avons démontré, que même
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ceux des précédens projets de Cadajlres qta.

fuppofent l'extenfion des charges fur toutes les

propriétés indifHnâement font encore infuffi-

fans pour opérer la très-exacte deftruâion de

cette inégalité. Nos procédés conduisent à faire

participer tous les François dans la plus exacte

proportion avec leurs facultés refpecHves.

Nos deux contributions, réelle Se perfonnelIe,

peuvent faire difparoître les mille & une infii-

tutions, fubdivifées enfuite à l'infini, qui toutes

fourniflènt d'éterncls prétextes à la fifcalité,

pour exercer impunément, fur les Peuples, les

exa&ions les plus accablantes. On ne met plus

actuellement en problême, s'il eft plus avantageux

à chaque individu d'une Nation de fournir fans

frais, au trésor public, fa part de contribution

fous une feule & même dénomination que

d'entretenir des légions de fangfues, encoura-

-zées pour s'étudier chaque jour à perfectionner

le Prothiifnu arbitraire des levés vexatoires.

Pourquoi faut il qu'ainfi que tous ceux qui

écrivent, nous nous voyons forcés à rappeller

des vérités devenues triviales Mais il ne faut

point fe laifer de répéter ce qu'il intérefle à

tous de faire généralement admettre. A force

de crier, on parvient à étourdir les fourds vo-

lontaires, & ils fe trouvent contraints d'écou-

ter. Oui certes nos contributions feront ex*
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traordinairementdiminuées quandnous n'au-

ronsplusà foudoyer, à nourrir, à engraïfleraux

dépensdes fueursdu pauvre, cesarméesdePré-

pofésqui pullulent danstoutes les partiesde la

furiàcedenotrecoind'héinifphère t ^svampires
dont l'afpeft, aux yeux du Citoyen qu'ils dé-

vorent, appelle fes gémiffemenschaque foa

qu'unvrai malheur le porte fur les pas de l'un

d'eux; quand lesbras dévaftateursde ces hom-

mesde fang feront mis en aâion pour opérer
destravaux utiles; quand il n'exigera plus de

taxes fur les objets de conibmmation quand
la circulation fera devenueentièrement-libre
& que le commerce fe trouvera délivré de

toutesles entravesqui réservent, &c. &c.&c.

Suivant nos formes, notre portion eft telle

qu'en tout tems nous ne favons pas ce que
nous payons. Il eft telles circonftances qui

plus que d'autres, fourniflent, au génie lifcal,
les moyens de nous mieux preffurer. Quelle
fatisfaéèionque celle de ne fe voir plus en

proie aux perplexités continuelles que nous

donnent d'aufli abufifeufages?
Mais il eft paf& en proverbe que phs os

obtient, plus on veut obtenir. Cette maxime

prête à de grandes obfervations. Celui qui.,

jouiuant dans la Société d'un honnête nécef-

faire:, ne borne poLt fon ambition,, devroit
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être regardé comme le (pointeur
de la légî-»

time des autres. Au contraire celui qui de-

mande & obtient mais point affez pour fe

voir au niveau de l'aifence proportionnelle qui,

fi tout étoit biens, fe verroit départie également

à tous les hommes, a le droit de toujours de-

mander, jufqu'à ce qu'il foit parvenu
à ce qu'on

lui accorde de quoi atteindre à une raifonnable

fuffif3nce.

Ainfi, nous ne fuppofons pas que l'adoption

du Cadaftrc puiffe être tout ce qu'on peut faire

pour l'amélioration du fort des Peuples &
nous

ne pouvons
diffimuler qu'après

l'avoir obtenu,

ils n'aient encore beaucoup à prétendre.
Cet

Ouvrage, à la vérité, aménera le mode de la

Contribution uniquc, &: on fent quels doivent

ctre tous les heureux réfultats de cette fonrie

f (impie; il atteindra inévitablement toutes les

propriétés, & on conçoit que plus grand eft

le nombre de ceux qui fe portent
à foutenir un

fardeau, moins il fe trouve pefant pour chacun;

il opérera la plus jufte & la plus fcrupulenfe ré-

partition,
& on juge aufli combien il eft con-

folant de (avoir que ce qu'on fupporte
n eft que

très-exactement proportionnel
à ce que fuppor-

tent généralement tous les autres.

Mais encore ce ne feroit que l'homme qui

conserve une fortune médiocre qui fe.trou-
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veroit allégé par ces difpofitions. Là Pauvre,

le Citoyen tout-à fait dépouillé, n'en partage-

roit point les avantages. Dans tous les cas pok;

fibles, il ne peut plus rien payer, parce qu'il

n*a plus ricn. CkfTes malheureufes que faire

donc pour vous procurer quelque fouîagementfr

que faire pour vous porter à vouloir foutenir,

encore votre pénible exiftence?

Dijiancequi referaitpour atteindrela félicité

communedes Peuples. Caufesprincipales

qui s'oppofentau rapprochementpofiîif de

cegrandbut.

Quoique l'objet de vouloir afTurer la trcs-

exade diflribution des charges communes, entre

tous les Membres de l'afibciation politique

ne foit qu exactement
conforme à la faine juf-

tice, nous nous fommes attendus à rencontrer

des hommes à qui un Ouvrage qui annonce-

roit des difpofitions à un tel ordre de chofes,

ne plairoit nullement. Mais, pour les porter à

fe récalcitrer moins nous allons nous livrer à

l'examen des grands principes qui tiennent à la

queftion des droits de l'homme. Nous tâcherons

de faire voir que les biens à retirer du Cadajirt ne

forment que le fujet d'une réclamation très-
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modérée de la part du Peuple laborieux, &

que peut-être il pourroit raisonnablement en

agiter d'autres qui plus que celle- là feroient

fufceptibles d'étonner.

C'cft en faveur de l'opprimé que nous nous

fommes voués à Tentreprife de l'Ouvrage que

nous publiions. Il eft donc naturel que nous nous

occupions beaucoup de lui.

En parcourant toutes les motions élevées des

différents points du Royaume, & en réunifiant

tout ce qui y eft contenu directement en fa-

veur de l'infortune, voici à quoi fe réduit à

peu-près tout ce que l'on voit à cet égard.

Qu'on ne vende plus les biens Spirituels de

la Religion-, c'eft-à-dire qu'il foit permis de

naître & de mourir fans être obligé de mettre

la main à la poche pour payer les cérémonies

d'ufage dans ces deux circonfiances.

Que ron établiffe une caiffe nationale pour

la fubfiftance des Pauvres.

Que l'on falarie fur les fonds publics,
les

Médecins Apothicaires & Chirurgiens pour

qu'ils piaffent adnuniftrer gratis leurs fecours.

Qu'il foit fait un plan d'éducation nationale,

dont tous les Citoyens puuTent profiter.

Que les Magiftrats foient aufli falariés fur ks
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revenus publics, pour pouvoir rendre la JufHce

gratuite (1).

De manière qu'il eft reconnu que la Société

renferme une foule d'indigens obligés de naître,

de fubfiller, d'être fecourus en maladie, de re-

cevoir l'éducation, le jugement de leurs procès,

& les honneurs funèbres abfolument pour rien.

Mais, dira l'égoïfme, cela feroit fort com-

mode. Voilà des pensionnaires qui ne feroient

point à plaindre. A quel titre ceux qui ne pof-

fédent rien pourroient-i!s exiger tant d'avantageas

de ceux qui pofTédent tout?. A ce compte,

le fort des uns ne fera pas préférable à celui

des autres?. Ah, Meflieurs les riches! c'eft

à cette difcufîïon que nous étions jaloux de

vous amener.

Notre tache, fans doute, eft de nous livrer

à l'examen des moyens de pouvoir préfenter un

(I) Cependant il paroitroit convenable, pour

éviter, d'un côcé que les procès fe multiplient trop,

& que les Jujes fbient trop furchargés par la fa-

cilité qu'il y auroit d'abufer de l'avantage de

ne pouvoir point encourir de frais en plaidant
d'établir que les parties fuirent jugées en première
infiance par leurs Pairs & que d'un autre côté

pour ilimuler les Juges, & prévenir qu'ils ne s'aban-

donnent à une incurie préjudiciable aux Cliens d'ar-

rêter que toute affaire fat terminée dans l'année.
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plan
admiulbie dans l'ordre qui exifre mais il

-doit nous être permis de jet:er quelques regards

&r l'ordre qui devroit exiûer (i).

Dans l'état naturel, tous les hommes font

égaux. Il neft perfbnne qui ne convienne de

cette vente. Pour }u(nner Fextrcme inégalité

des fortunes dans l'état de fociété, ona dit ce-

pendant que, même d-ns l'état fauvage tous

les individus ne )ouiiloient pas ngoureufemenc

d'une cgalué abfolue, parce que la nature n'a-

voitpoint départi à chacun d'eux les mêmes

dégrés de tenubIHié, d'intelligence, d'imagina-

Mn, dinduirne, d'activité & de furce point

par confequent les mêmes moyens de travailler

à leur bonheur, & d'acquérir les biens qui le

procure. ALis H le paâe Social étoit véritable-

ment fondé fur la raitun ne devroit-il point

tendre à ire dilparcitre ce que les loiX na-

turelles ont de dé-c-x Si, par

h force, ou par tout autre moyen, je bis que

je puis parvenir à arracher des mains de mon

frère la proie quil s'e procurée pour affouvir

& faim infuntanée, la loi de Sociéténe doit-elle

pas mimpotcr la défenfe de cet aôe barbare, Se

(l) «Tachons d'être jaûes regard du Peuple.

nous en fommes encore bien éloignés F

o. CoaitM focâions desfonet Pro-

vt<MM, par M. de Condor=,, tom. t, p. 70-



PRELIMINAIRE. XT

m'apprendre que je nedois chercher de fubh&mce

que celle qu'aucun autre ne sJi encor e ap-

propriée pour fon utage individuel ? Ne doit-

elle pas m'engager meme a pamger ravaude

de mes facultés fupérieures,
avec celui qui, en

naiiEmi, n'a point été aûez lavonfe pour que

le germe des mêmes acuités eût été égemenc

implanté dans fon être?

Au lieu de cela, les loix fociales ont loum!

à l'Ina-Igue à ra&ice & à la (bupletle
les

moyens de s'emparer adroitement des propriétés

communes. L'homme naturel ne fiiIt que des

proviens quotidiennes, & par-là,
hiuoit u<

autres les movens de trouver aulH con{hmmenc

toutes les chofes qui leur étpient également

nccetÏaires.S'ilen eût été autrement, & qu'un

feul Individu ie fut avifs de vouloir emmiga-

finer, fes compagnons fe fuuent crus en droit

d'exercer le pilhgc fur fes amas, pour réprimer

une ambition dont l'exemple eût pu devenir

funefie. Mais il n'en a pas été de même de.

l'homme prétendu civilue il a pu accaparer

impunément pour lui feul ce qui pouvoit
fournir

au foutien de pInGeurs milliers de fes (em-

blables. Rien n'a fixé les bornes des richeffes

qu'il fut permis d'acquérir. A l'aide de faux

préjugés on a ridiculement exalté le mérite

& l'Importance de certaines proférons deCi
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quelles, au vrai, Futilité n'étoit, pour la plu

paît, qutilufbire & chimérique. Ceux qui les

ont exercées n'en font pas moins parvenus
a fe

mettre en poueuion
de tout tandis que les

hommes réellement eHendels par leurs travaux

mdifpenfablement nécetfaires en ont vu les

falaires réduits preiqu'à rien.

Mais ce n'e& point
là où suborné le mal,

ces travaux font devenus enfin une reuburce

abfolument Infumtante pour chaque individu.

Tout avant concouru à ce que les petites
for-

tunes s'engouffrent
dans les grandes,

le nombre

des Ouvriers s*e exceSvement accru. Non-

feulement il en efi réfulté que les mêmes &-

laires ont pu être diminués de plus belle, mais

qu'une très-grande quantité de Citoyens s'en: vue

dans nmpo{ubilité de trouver à s'occuper, même

moyennant
la foible rétribution nxée par la ty-

ranique & impitoyable opulence,
& que le mal-

heur avoit impérieusement
forcé rindufuieux

Ard&n d'accepter.

Cependant
le refrein ordinaire des gens qui

regorgent, eâ d'envoyer au travail l'importun

qui, pouû par les folUdtations fachemes des

plus preiÏans befbins vient réclamer auprès

d'eux le plus petit fecours. L'ceil du Créfus,

bleue par l'afpea
vraiment excitatif d'effroi,

vraimentépouvantable,
des malheureux haillons
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chezle pauvre, remplacenttouteslesdé-

corationsextérieures,detout le trilleenfemble

qui confHtuefespitoyableslivrées, de la dé-

ngurante plleur & ci colorishideuxde fb

vuagenoyédehrmes; l'ceilduCréfus,difons-.

nous, bleueparun tel cableau,nonparceque
fon âme, aucunementaccenibleà la pitié, s'en

trouve tmt fait peuén.ue,maisparcequ*Ufe

lent contrariédenepointvoirtousobjetsriants,
écarte & fe débamûe & fansgêne
de rinfortuné.OnZ'vo au try Mais,où

eMi donc6 prêt à prendre, ce travail?..

L'ordre naturelpeut être défiguré,changé,
bouleversé,cuis fon entièredeAructiontendx

le reproduire.Si, aprèsquelaplupartdeshom-
mes ont été dépoUés de touterefiourcefon-

cière, ilsfe le voientencoredes moyensdefe
tirer d'affairespar le travail, quelparti pren-
dront-ils IL FAUTRESPECTERALESPROPRIÉ-
TÉS 1Maisfi, fur vingt-quatremillionsd'home

mes il :?entrouvequinzequin'aientaucuneef-

pèce de propriété,parcequeles neufmillions
re&Lnsn'ont point refpe&éauez leursdroits

pour leuraffurermêmelesmoyensdeconservée

rexiRence?il fautdoncqueles quinzemillions
le décident à périr de Eun pour ramour des

neuf, en reconnoIHancede cequ'ilslesontto.

talemeatdépouillés? Ils ne s'y déciderontpas.
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très-volontiers fansdoute & probablement
il

udroit mieuxquela claue opulente
s'exécutât

envers eux de bonne grâce, que d'attendreleur

Quelqumvl'a déjà dit Tout hommedoit

r,
Loix doi-

y ce ro y/

pour le faire 'Vivre.

Nousallonsnousrépéternous-mêmes;cen'eG:

que par l'opinion qui a .Gignédesrécompees

cxceuivesà certainesemplois, qu'unpetitnombre

d7hommeseu parvenuà tout envahir.L'influence

.du régime féodal & des artificesdu Clergé,

tient àcette remarque.La difproportion
des fur-

tunesn'auroit pas été portée àunexcès auffiré-

voltant, on eût toujoursétépeduadéque tous

les états ie valent quand ils ont pour objet

l'utilitécommune, & que tout hommequi a des

Honorefort métier.

Tout efi affaire de préjugés;
tous les hommes

ne peuvent pas être employés
de la même ma-

pière ils n'ont pas une égale aptitude
à de

cernes occupations
& c'eR une dupoHnon tage

-de la nature que cela foit ordonné ainH, pmt-

:qu'il en réfulte l'effet de mille productions
di-

erfes de leurs mains, qui viennent multiplier

4es communes jouiuances.
Tous concourent

ionc, fuivant leurs moyens
naturels respectifs,
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a procurer dinerents avantages à la Société;

tous devroient donc, ce Semble jouir d'une

égale alince dans cette Société d'autant que
celui qui n'a de talents capables de le mettre à

portée de faire pour elle que de légères of-

frandes, ce n'e& pas fa faute.

Au Surplus en examinant bien ce ne font

iurecaent pas les profeuions que nous regardons
comme Ignobles, qui ont, généralement, ie

moins d'utilité réelle. Aux yeux du Philosophe,
le Vigneron laborieux eft

incompMablemeRt

plus cher que le Magutrat verfatile qui boit fan

vin, & lui fait manger en procès le fonds que
le produit. L'ArtiGm honnête qui nous fabnqus
des chauuures, eH: innniment plus effentiel.que
le fr:pon barbouilleur de papier, qui a la btd&

de croire que d'accorder un regard à cet inté-

reÛat Ouvrier, ce feroit trop l'honorer. Le

préjugé, encore à cet égard, vient fervir l'or-

gueil, & par lui l'humble Citoyen vraiment he-

norable, croit, lui-même, qu'il vaut moinsque
le matador qui le méprue, & il s'imagine aveu-

glément que ce mépris e dans l'ordre.

C'eAdonc les préjugés, en&ns de rignorance,

qui ont fait en tous tems le malheur des races

humaines. Sans eux, tous les individus euBeac
end leur dignité respectives tous euCent -vu

que la Société n'eA qu'une grande Emilie dans
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laquelle les divers membres pourvu qu'ils con"

courent, chacun fuivant tes facultés phyCques

& InteUeccusIles, à l'avantage général,
doivent

avoir des droits égaux. La terre, mère com-

mune, eût pu n'être partagée qû à vie, & chaque

part
rendue inaliénable de forte que le patri-

moine individuel de chaque Citoyen eût toujours

été allure: & imperdable. Dans une contrée

comme la France ou d'après
la moyenne

proportionnelle
des réfultats des différents cal-

culs pour l'étendue totale des terreins en cul-

ture, il peut fe trouver environ foixante fix

millions d'arpents, de quel joli manoir chaque

-chef de ménage n'auroit-il pas pu jouir?

En fuppofant quatre perfonnes pour chaque

ménage, la divifion des vingt-quatre millions

d'habitans à quoi on fait monter la population

de l'Empire Français donne fir millions de

familles conféquemment chaque manoir eût été

de o/zc pw.

Avec une telle étendue de fonds bien cul-

tivée, dans quelle honnête médiocrité n'eût-on

pas été maintenu? Quelle candeur, quelle Cm-

pllcité de meurs, quel ordre invariable n'euf-

lent pas régné parmi
le peuple qui auroit adopté

uae forme fi véritablement. âge, C acaBement

conforme aux Loix générales
tcces par

la

nature
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nature, & que notre feule efpèce s'et: permis

d'enfreindre?

Les Loix contraires n'ont prévalu que parce

que les hommes ont manqué de lumières. Toutes

les InïUtudos fociales ont eu pour principe

nnrverlel que, pourvu qu'un étre humain n'ir-

rachat pas à force ouverte les biens dont for.

égal pouv oit étre investi il était permis, du

rejfe, d'employer réciproquement toutes les

rufes imaginables pour fe fbunrer ces mêmes

biens des mains les uns des autres. Tel e

dans le fait, l'etpnt de nos formes. Qui mieux

qu'un autre fait jouer d'intrigues, devient, à

coup fur, le plus heureux, ou, tout au moi.-is,

le plus puluant de fes frères. Celui qui com-

bine mal devient muerable, & du concours

des bonnes & mauvaifes chances on a rmé

nous ne Savons pas quelle efpèce d'idée vgue

contenue dans les mots /brf de la fortune.

On a vu qu'il eût été pouible que ce mot

fût à toujours ignoré que l'état confisant des

Citoyens eût pu être auuré indépendamment des

caprices du hafard. Tout ce que nous venons

de rendre développe que c'ed illégitimement

que tout homme jouit d'un bien-être dKpropor

tionément fupérieur à celui de la part d'avan-

tages qui lui revient dans Ie& rapports du pro-

duit du pays qu'il habite combinés avec le
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nombre d'habitans de ce même pays. L'ordre

en efi troublé car la nature, économe de (es

dons, ne produit qua-p&u-pres ce qui elt utile

à tous les êtres qu'elle créé; & quelques-uns

ne peuvent pas jouir d'un fuperno., fans que

d'autres manquent du néceffaire.

AInu c'eh donc par ufurpadon que des hom-

mes pofscdcnt
individuellement pluueurs parts

dans !'héritage commun. Nous ne penfons pas

devoir prétendre
à réformer le monde, au point

de vouloir rétablir exactement la primitive éga-

lité mais nous tendons à démontrer que tous

ceux qui font tombés dans l'Infortune, auroient

le droit de la redemander, fi l'opulence peruf-

toit à leur réfuter des fecours honorables, c

tels qu'ils puiuent
être regardés comme devant

convenir a des égrjx tels encore qu'ils ne

permettent plus que ces mêmes égaux puifent

retomber dans l'indigence révoltante où les

maux accumulés des uccles précédents
les ont

réduits dans le moment actuel.

Nous voici ramenés au point de pouvoir

mieux jufti6er la réponfe
à faire par les vicdmes

de rhibrtune, à cette demande ds nos durs &

orgueilleux Satrapes:
4 quel titre ceux qui n.

popcf
rien peuvent ils exiger tant d'avan-

f ccux qui poMf
tout ? ce compte

le fort des uns ne fera point
celui

des autrcs.
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» A quel titre Mais, Meilleures, par leuc

qualité d'hommes par le droit qu'a tout pu-

pille, devenu majeur, de revendiquer des dé-

pouilles qu'un tuteur infidèle a eu la lâcheté de

lui ravir. Vous êtes ces tuteurs indignes le

Peuple, aujourd'hui parvenu en âge de raifon,

a été jufqu'ici foigneufement conservé dans un

état de perpétuelle adolescence & de fatale

même, qui lui a fait méconnoître fes droits.

Vous l'avez environné de prestiges; vous 1"avez

garoté, au phyuque & au moral, par une foule

de machinations grotesques & barbares. Au lieu

de lui laiuer apprendre tout ce qu'il étoit né-

ceuaire qu'il fùt pour conferver fes légitimes

avantages dans l'état de fociécé, vous l'avez

occupé de (uperItions de pratiques minu-

fleures, de ridicules idées propres à égarer fon

entendement. Vous vous êtes fait un plan d'é-

ducation qui a toujours tendu à propager l'ex-

trême misère, à pouvoir parvenir à preuurer

continuellement les fucurs du malheureux, &

vous avez eu foin de lui donner des notions

telles qu'il ne croyoit pas devoir fe plaindre
de vos perfidies telles qu'il n'imaginolt
même pas que vous n'étiez point fondés à les

commettre. €"<?/?,en un mot, du co/Mn cM

entre r«Mffo/ï du pauvrc & la vM, que vous

êtes parvenu à rendre ce dernier tel, & que
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vous vous êtes formés à vous-mêmes ces cceurs

durs S: impitoyables qui vous font fupporter
le

(peccacle de vos femblables perlons
de faim,

tandis quevous nagés dansles fuperflu7ités
& les

<ié!ices

L'éducation 1 Ce mot nous excite à entre-

prendre d'Indiquer ce qui touche de plus près

su bonheur des Peuples,
7-

r que par l'ignoranee, a
fc Chan-

lier dr foM/. On ne trouvera donc pas, en

ihûant bien notre point de vue, qu'en portant

ici un coup-d'oeil rapide
fur cet article, nous

nous écartions ce notre objet (l).

(i) Deshommes qui orr pour louable méthode

dr chercher conûammentde quoi chic.mer, fe fe-

roient peut-être récriés fur ce que nous prehons

ec d'un Plan de Cadaf;repour toucher une telle

matière. Mais qu'ils daignent fe rappeller le aire

de ceparagraphe,par lequelnous nous

démonuer l". quelle fera, après le grand bienfait

du Cre, la <li°ce qui refteroit encore à

parcourir pour atteindre abfolument au bonheur

général l". quelles font les caufesqui s'oppofent

au rapprochementde ce grand but. On jette quel-

quefois le ridicule fur les choses lesplus dignesde

r.os refpeas & l'on a grand tort. N'importe

quelle occion faifirpour plaider la caufede Fhu-

manité,pourvu qu'on puifïe efpérerd'obtenir droit

fur les gne&.
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On doit la ycr-/
o'z un

poiat importart ( celui de

d'une éducation nationale) dépendront le

eyc/or, f/

nrilles les

.PZC.F/'J/'O les CompCM' voir le

grand nombre de ces cahiers, dans lequel cette

demande eH: faite:.

Ce feroit vraiment pour !a Nation le plus

grand des biens qu'il fut décrété une Loi qui

ordonnât qu'en place de ces intitulions grf-

[¡ères, formées par tout pour
le pauvre Peuple;

qu'en place de tous ces Mitres d*Eco!e de Pa-

roUÏes, qui n'ont que ce qu'il faut d'acquit pour

infinuer des notions barbarcfques à leur Elèves ?

on fubfHtuât des Infntuteurs capables au moins

d'enteigner à lire pauablemcnt
& par principes.

Il faudroit que l'on exigeât d'eux ngoureufc-

ment, une parfaite
connoince des règles de

la Langue, & qu'on les aftreignit à ncnfeigner

que (ubordonnement à ces règles, fous condi-

tion, bien entendu, qu'il fut pourvu à une aug-

mentation de traitement pour
chacun de ces

Maîtres, en raison du Surcroît d'acquit qu'il fau-

droit qu'ils obtinfÏent.

Mais, diront certaines perfonnes, quel nou-

veau fond de depenfe cet objet va occauonner.
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Et quelle dépenfe mieux appliquée que celle-là?

Si on trouve indifpenfable celle de fbudoyer ua

homme pour nous donner des plans de conduite

pour un monde à venir, ne devroit-on pas

trouver utile de faire au moins un pareil facn-

fice pour Cilarier celui qui nous donneroit des

moyens convenables pour nous aider à fbrtir

d'a&ires dans clui ci? On irouveroit dans celles

des richeues devinées à procurer les avantages

de ¡'.lune vie, & qui Une consommées par des

ctres qui ne font point un pas pour concourir

à donner au monde ces biens inenbles bien

plus qu'il ne iaucr'it pour fnre fice à un éta-

buuement qui, exiltaDt déjà fur des baies dé-

iedueufes, il ne s'agit que de perfe5dcnner.

Il ne fera point difficile d'être frappé de la

v érité de nos observations fur l'état de difor-

mité de fMro/ï du vulgaire & fur l'im-

portante néceuité d'y apporter remède. L'abus,

fur ce point e extrême. On fait que Hno-

rance produit l'Ignorance. De ce que

tion, dans ce qu'on nomme petit Peuple, efi,

pour ainfi dire méconnue il arrive que ce

même Peuple qui choiut lui-même fes Insti-

tuteurs, les choinc mal delà la perpétuation

& la progremon
des maux réfulcans de ces mau-

vais choix. S'aglt-11 de l'élection d'un Maître

d'Ecole ou Magi&sr de PâroiCe, on prend beau-
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coup de foin, d'abord,pour s'auurer
s'il a legoer

orgnifé de forte a pouvoir
faire entendre dm.

tivement fes communes dctonnations jufquau-

dehors du Temple. Une fois fadst à cet

égard, on fait à peine encore quelques légères

informatisons pour favoir s'il eft cap.ble de

peindre paiement quelques lignes pour
laire

ce qu'on appelle rzn & fur -tout !il

fait griffer cet exemple -deû'us & au.deubus,

de quelques traits intignihans. On ne fait plus

enfuite la moindre queflion pour s'enquérir ti

rAipirant fait au moins lire. S'il fe trouve,

par hrd, quelques habitans en état de juger

que ce feroit là le point euentiel, ils sabien-

nent encore de la demande, parce qu'ils f-ent

qu'il n'eft rien moins qu'ordinaire qu'un Maure

d'Ecole (ache lire.

C'c dé-làpremièrement, quil arrive que !e

Peuple e maintenu dans un état de grotllcreté,

qui le fait paroitre
d'une nature dl&rente vis-

à-vis de ceux que le fort a favorifés d'une édu-

cation plus exacte; par fuite, fait que ceui

le méprirent &
avec lui, tous les préjugés

d'ignorance dont il eft imbu. Sedefquels ils le

rendent vi&ime.

Nous l'avons dé;a immué cet abus qui a

paue en u(a?e doit fa conservation à la po-

litique des Corps dont les intérêts font oppoi
t)
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ceux du Peuple. Mais c'ef une politique
bien

cruelle' On dnne pour prétexte que les ha-

bitons des hameaux n'ont: pas befoin de beau-

coup pour proccdcr a
la culture de

leurs champs. Cène ailcruon (ero!t recevable

Tous les hommes n'étoltni que Cultivateurs.

D-Lns lestems dlicureufempncite
ou ilsl'étoient

pour la ucvoit cire inutile.

Il nrait qenfuite elle deMni dgereufe,
!or(-

que ûu!cmcnt une partie de la Société fembh

vouloir exduilvement le droit Q'y

prcte.tdre quelle Ht ter\ir (es connoinances

ic donner ur lis aufes une (upenorité qt

iic dii'p.ronre régate, la bonne-loi, & établit

ces dhtinionshonteufes, dont l'humanité com-

mence à Il tallut être pour (e

défendre continuellement de ropprdnon
Se

celui qui voulut éviter de fe voir compris

dans Li des avilis, fut contraint d'intri-

uer, 3: d'employer ies lumières particulières

pour
t.: rendre l'opprcueur

des amples

afin d'augmenter,
au détriment ce ceux-ci,

du grand héritage.

La même contrainte continue a-peu-prex

jufqua
nos jours d'ctre nécere. Chacun a

paru
con{hmment chercher a vivre de rapine.

Il n'v eût point
d'Invention que

ne

fît &ire pour procurer
les moyen;

de fbrdt
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& de vivre mollement hors de la claue labo-

rieuse conféquemment aux dépens de fes

fueurs de manière que fi la chue intriguante

n'ed point parvenue à fbumettre au dernier

joug toute cette claiÏe Lboneme, c*eâ que

celle-ci s'eft av ifée de fe donner auQI un peu

<r'o/2; c'e qu'elle eît devenue par fuite,

auul un peu intriguante &qu'elle fe le rendit

affez pour pouvoir défendre une partie de fes

droits contre l'ambition démefurée des premiers

panifuns de l'fducation.

Il e donc démontré que, dans une Société

d'hommes, il faudroit nécenairement ou point

du tout d'/co/z, ou que tous les individus

puucnc également en avoir. Tant qu'il en fera

autrement, les plus fins tromperont toujours

ceux qui L feront moins; cc qui a été nous

répond de ce qui pourra être. Si les hommes

avoicni toujours eu tous une égale

s'ils n'av oient point été auervis aux bts pré-

jugés qui les ont fi long-temps empêché de

connoître ce qu'ils étoieni &ce qu'ils valolent,

jamais le grand nombre ne e feroit fournis à

ce que le petit osât lui impofer des chaînes

Sétriuant, dont le tems a un peu diminué le

poids, mais desquelles il n'a point entièrement

enjcé les traces. Jamais ce qu'on a appelle

Tiers-Etat, n'eût été condamné à ne pouvoir que
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fou&ir.pour fairejouir ceux qui ont prétendu

s érigeren premiers
Ordres jamaisil ny auroit

eu de Tiers-Etat jamaisil ny auroit eu qu un

Ordre.

Les mortelsfont égaux ce n'eit point la

M naiHance,

C'eH la feule venu qui &it leur différence

En réfumant, par la raifon quero

en règne dansnotre necle, il en:très-Interent

de s arrêter à celledu Peuple, ne fut ce que

pour le mettre à portée de défendrece qui lui

re(te de droits contre les deurs arbitraire de

l'intrigue éclairée,qui auroit trop beau jeuti

elle n'avoit à luter que contre fon ignorance.

La culture des terres fera très-éloignée d'cn

fouHrir. Les Confuls de Rome étoient fans

doute des hommesqui avoient de r.;

cependant, ilsétoientlaplupart debonsS:aHidus

agricoles, qui ne fe détachoient du foc de la

charrue quepour prendre le gouvernement
des

armées. L'éducation au furplus,
eft devenue

parmi nous une efpècede propriété
a laquelle

chacun a droit de prétendre.
Nos ufages .ont

rendue néceuairepour 1'obfeation de nos

moeurs.Ellenousmet dans le cas de connoitre

ce quil eft le plus euenuel de n ignorer pas.

Elle nous mcne(hnsla voie pouraimer& cher-
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cher la vertu. Elle nous délivre d'une cupidité
& d'une foule de préjuges des p!us dangereux. Elle

nous montre quels fontlesdroits de l'homme. Elle

nous fait mieux percevoir les idées du jue &

de l'injufte. Elle nous fait, fans autres (ecours

étrangers, mériter d'être revêtus d'emplois que,
fans elle, la faveur convolieroit vainement.

Elle peut Servir à réveiller en nous la vertu du

patriotisme, qui, avant l'heureuse révolution

qui Se prépare, étoit, on le fait, tombée dans

le dernier difcréJir.

Nous nous femmes bornés à demander prin-

cipalement des Maîtres, la parfaite connoiffance

des principes de la langue, & en voici les rai-

fons. Quand on entend bien fon propre idiôme,

que l'on en connoit la firuccure & la valeur,

en a la clef de prefque. toutes les fciences.

On en en état, fi on s'en pique, de parvenir
à fe procurer foi-même quantité d'acquits de

bien des genres. On paroit avoir aifez fenti

ces vérités, d'après que l'on voit, dans bien des

endroits majeurs, s'établir fur les débris des

Collèges, un grand nombre d'mMtutions qui
ont pour bafe renseignement du langage. On

avoit communément, d'autre côté, la manie

de l'écriture on parolubit croire que quiconque

écrivoit, favoit tout. Les gens fenfés diront

maintenant qu'il &ut auparavant s'attacher à
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pouvoir lire; que l'on faura ensuite auez-tot

& affez bien écrire. Que quand on [aura en-

tendre auQi ce qu'on lira on s'inftruira du refle

aûez facilement. Que le Peuple ainfi

offrira une totale différence caraôenuque avec

le Peuple d'aujourd'hui. Celui-ci eft gromer,

fuperMtieux, fhipide & fans énergie celul-R

fera écbiré-, induilrieux a&if & patriote.

On entend fans doute que, dans ce Plan

Ao/M/c, ce ne font pas des pué

rilités que nous croyons qu'on doive faire lire

à notre jeûner aux écoles. On fe décidera

peut-être à
l'exercer particul:èrement

fur le

texte de la Loi,pour lui inculquer de bonne heure

fes droits & tes devoirs pour lui apprendre

foncièrement ce qu'eft un homme dans Fêtât

de Société, & quels font les principes que

chacun d'eux a à fuivro pour être Citoyen.

A la forme fuivie pourr
les hommes,

en attachée la fource du defHn des Nations.

Les efpncs dominateurs ont toujours trop bien

fenti cette maxime de politique.
De même que

le défaut de lumières a donné lieu aux ufur-

pations artincleufes de l'Impore a permis

l'élévation u funefle de l'hydre féodale, a, par

dérifion à Nature, créé des champs nobles &

des hommes nobles, a hiue naître la Loi in-

fanticide de l'aîneue fi propre
à maintenir
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l'abus des fortunes exceulves de même le

recouvrement des lumières pourra feule réhabi-

liter l'homme dans l'état honorable qui lui eft

propre, & faire difparoître tous les maux qui

font réfultés de la propagation des divers

fléaux contre lesquels nous nous fommes

élevés.

Ce feroit encore, de lapart du Peuple, par
une fuitedéplorablede Ignorance defesdroits,

qu'il confentiroitaujourd'huià accepter comme

fecours ce qu'il eft fondé à réclamer à titre

de refHcutIon. 6

Il eft une fouled'InfHtudonsexiftantesqu'un

Peuple Induit ne fupporteroit pas. Mille faif-

ceaux refplendiuanslui feroientpeut-êtreentre-

voir des vérités importantes à fon bonheur.Il

parviendroit fur-tout à cellede favoir fe con-

hoïtre & s'emmer.Il jugeroit que les frivoles

<lHHnctIonsqui en ont u long-temps impofé,
ne font quede pures chimères, &que l'homme

qui a bien méritéauprès de fes pareils, en le

feul qu'on doivediftinguer.

« Quifen bienfonpaysn'apasbefoind'aïeux

A t'éloignementoù en fontencoreleschofes

du termec -J' :ion qu'ilfaudraitatteindre
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pour procurer
aux hommes un parait bonheur,

nous n'avons pas ofé entreprendre
de vouloir

penuader
comme tant d'autres que l'execu-

tion de notre plan
feroit capable de produire

un tel effet. Comme il ne nous eft pas poHible

a nous feuls, de procurer au monde tout le bien

que nous lui deurerions, nous avons cru que

c'en feroit déja un très-grand, pour la o<-

telle fi nous pouvions
atteindre à y

faire recevoir un Plan qui comportât
les moyens

d'éviter rarbitraire & d'établir la meilleure

jnfnce potCble
dans la. dUn-ibution des char-

ges publiques. Voilà où fe borne notre am<

bition.

CADASTRE
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CADASTRE PERPÉTUEL.

PREMIERE PARTIE.

PRINCIPES DE LA CONTRIBUTION.

$. 1.

QZ/C la ZOmM&O/Z au y/K&
M7u/ 'lue cttc Citoyen d'unc Nation

librt doit payer à ZMf

Nous s avons cru devoir commencer par
déterminer la dénomination qu'il convient de
donner à la. fubvention au paîement de la-

quelle chaqueCitoyen de l'Etat doit participer.
CONTRIBUTIONnous a paru le mot propre.
Celui d'impôta été jufqu'ànos jours plus com*
munément unté mais d'autres tems amènent
d'autres ufages on impofe, on contraint des

enclavesà concourir à l'acquit des dépenfes
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d'un Gouvernement defpotique
& c'efi en

raifon de cette contrainte que des hommes,

réduits à cette condition malheureufe d'une

pénible
fervitude, mandent conuamment la

plus haute répugnance
à fe libérer. Tout au

contraire, des Citoyens libres s'elUment heureux

de centrer de tout leur pouvoir
aux befbins

de la Patrie tels font les grands (enumens

qu'inspirent
ces belles & pénétrantes expref-

fions de Citoyen,
e'eft

celui-là qui a pu faire pour fon pays les plus

notables qui goûte intérieurement la

félicité la plus douce.

L'hiRoire de toutes les contrées nous annonce

ces vérités immuables; tous les hommes pen-

Jans les retrouvent au fond de leurs coeurs. S:

ce qui fe paue maintenant au milieu de nous,

prouve qu elles
ne font point

de nature à être

jamais
méconnues.

S'il e& des cas qui néceuitent l'obligation

de s'arrêter aux mots, ceA bien celui du fu;et

que nous traitons. Sans doute
l'habitude de

.-aeatendre proférer, d'après
les diplômes

du

Mimûere, que cette

pas peu
contribué à la perpétuation

de l'efcla-

vage. des Peuples,
& à conserver H long-tems

en eux les difpofitions
à fe plier

à tous les

caprices
de ceux qui prévaloient.grueUe-
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mon: ce leur reprenante docilité. C'eft ainfi

que par l'influence des mots, le Clergé, au

moyen de l'invention de ceux dans o-jfy,

y/7 & recours accordés, <&f. conferva, par
des vues bien autrement réfléchies, l'heureux

avantage de paroitre, dans le fjii, rendre tou-

jours de nouveaux feivices à l'Etat, tandis qu'au
il ne lui abandonnoit que ce qu'il n'auroit

point paru décent qu'il lui refusât.

ë' nd-e" -des contributions.

Les fycmes dincrenc à cet égard comme

pour tous les autres objets de recherches, re-

lativement auxquels il faut percer dans la nuit

des tems. Les uns prétendent que l'Invention

de la taille e duc au Gouvernement féodal,

que ce furent les poueUeurs des grands fiefs

qui, les premiers, l'exigèrent lors des concet-

lions qu'ils firent à ceux qui leur étoient fou-

mis, &: qu'à l'époque où nos Rois parvinrent
à fe mettre à la place de ces Seigneurs, connus

fous la qualification de Grands-Vausux de la.

Couronne ils continuèrent à percevoir Tim-

pofition de la taille fur les anciens ferfs, de-

venus fujets Immédiats de la Monarchie. D'autres
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icni remonter ré&blHleent des nnpoudo

2J rems de rinmrudon des pu
h

raHbn qui paroïc
alfa plauuble, que,

dès que

dinerens individus concourent, p-r rornita-

non d loix arrêtées entr'eux 1 <e prccurer

ces réciproques,
il s'enfuiï: nécef-

fiiremeni que chacun d'eux eft obugé de

preccr
auHi à concourir aux besoins comniuns,

en rahon de h portion qu il retire de ces

Ce nnnnemen: nous a !e plus

vrfembLbIe, &ecre exactement celui que l'oa

peut
cnblir pour juiner rindHpenble

nécci

de des contributions.

il peut cependant
ne point

détruire le pre-

mier ûeme.
L'ioctie féodale étoit une

forte d'infutunon (bciale. Les

nnicres au point qu'à peine reconnoiûoient-ils

L (uzeralneté purement hororinque qu'aveu

hir eux le Monarque, étoient \'r=nnent fou-

Yenuns 2 t'egard des ferfs nos aïeux. La taille

que ceux-ci leur ploient,
étoit représentative

des importions
dont nous nous liquidons

au-

jourd'hui
vers le Roi, & qu'ils ne lui acquit-

toient point alors en ce qu'ils étoient dans

la feule dépendance
Immédiate des Seigneurs.

Ces derniers étoient cenfés obligés de les dé-

fendre contre toute Puifàncc étrangère,
& ils
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.ivolent, au maintien de rinren:e de Iirs

Seigneuries, le même Intérêt qu'ont nos Rois

à la confenriuon de leurs Provinces.

§. I I I.

ne doit .rr quc r forte,$ de fo.'?f/

rions. Z.<? l'autrr F-f.

Du moment qu*il e reconnu que la ro-

fr:o/z ux ciT-irges de L.. fociété efi d')H-

gacnn pour tous ceux qui, comme membres

de cette fociété, participant à fes avantages

l'examen qui doit fuivre cette vente fondamen-

tale parcit ccre celui qui peut conduire à faire

conno:;re comment, & en quelle mefure chaque

Individu doit concourir à cette contribution.

Si chacun Ce nous, content de [on fort,&:

n'ambitionnant rien pouvoit ie renfermer tran-

quillement dans fon état, & ne point troub!er

en aucune façon celui des autres, il efl clair qe

la fociété fe conferveroit fans qu'il fût befoin

de recourir à des loix qui ne pourraient rien

ajouter à un fi bel ordre. AInh nulle dépenfe

néceuaire pour le foutien du Gouvernement,

pultque rAdmmIUratIon fe malnilendrolt d'eik-

même, ou que plutôt il ne faudroit point d'ad-

minutration. Mais telle e nmperieI&ii atta-
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chée à notre nature, qu'il cil Indiipenl-blement

néceuaire d'éc-ibllr entre nous des loix S: des

règles l:ms le rrem defquelles nos prions nous

poneroieni les uns contre les autres à des excès

qui interveniroient cet ordre & cmpecheroienc

cette fociété de pouvoir fubnuer.

Ces règles &- ces loix ne peuvent être mîtes

en action par chaque mdi'icu en particulier.
Il

faut, pour leur donner une force rel.i:i"e à

renct qui doit en rcfulter, que l'exercice en

foit opéré par une anocianon de tous les mcr-

bres de 1 iociéte qui s'y Soumet. Ms, comme

il n'eit point necenaire que chacun de ces

membres foit employé à cet objet, une grande

partie d'enir'cux forme la convention

cuper chacun de fes intérêts prticuhers,
& de

(e déchjrer, fur l'autre partie, des foins due

l'Intérêt génerJ.

Cet arrangement néccite roblltion. nar

la partie commettante, de fournir aux dépenie

mdifpenfables de la partie commit Se ces c-

penfes, pour la chofe commune, runt précifé-

ment l'objet de ce que l'on appelle ro-

Le premier foin de la partie commise de\'ant

être de veiller à la conservation de l'exIRcce

phynque des perfonnes, de les prémunir
contre

toutes les attaques qui pourraient
leur cire
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hncées, ont du dedans que du dehors il s en-

fuit que chacun, retirant le même avantage de

ce foin, doit contribuer, en proportion
de fes

forces, su foutien des établifTemens qui aèrent

cette confection perfonnelle.
De-là la nécef-

i:té de 1a contribution perfonneHe.

Un fecond point d'obligation ce la part
des

mandataires de la fociété, c'eft de veiller à h

confection de la propriété
de chaque indi-

vidu; Se, comme chacun retire plus
ou moins

d'avantages de cette protection
des propriétés,

en raifon du plus
ou du moins qui lui en e.t

dévolu, il eft de droit commun que chacun

doit contribuer en proportion
de ce qu'il a, au

foutien des ctabluTemcns qui auurent cette con-

fervatxon des biens réels. De-là la néceffité &

la mefure de proportion
de la contribution

réelle.

Telle en: la division que nous avons cru

pouvoir
faire des contributions aux charges de

la nous a paru qu'à ces deux

personnelle

ET contribution- KF.ELLE, toutes les charges

publiques quelconques
dévoient fc trouver ré-

duites.
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§. I V.

D: louits les charges
réelles fur

les hUns- fonds

la contribution aux chcrgzs £c te fociété ejz

la feuiz Ic'gitim:.

Il fuit de tout ce qui vient d'être expofé,

qu'il eft raifonnablement impoflible
de contefter

la légitimité de l'établnTement des contributions

individuelles qui or.t pour deftination cTctre

employées aux befoins de l'Etat. Mais il eft

d'autres levées fur les pofleffions
foncières,

dont l'inftitution n'a point été faite dans les

vues d'une Semblable utilité pour les Peuples.

Il eft cependant
certain que, d'après

l'établif-

fement de la jufte & égale répartition
des con-

néceîTiires au bien général de la fo-

cicté ( répartition
de laquelle le développement

des principes
forme le but principal

de cet

Ouvrage;, ces levées fubfidhires font, par

leur importance
& par leur cumulation dans

le cas de fe trouver d'un poids
bien plus ac-

cablant pour les propriétaires que ne pourra

l'être celui des feules charges reconnues utiles.

Ces levées dont nous parlons font celles des

prefations feigneuriales
&. des dîmes eccléfiaf-

tiques. Nous allons démontrer que l'exigence
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de ces deux impoftions qui altèrent fi excef-

fîvement les propriétés, font éloignées d'an-

noncer le moindre caractère appairent qui pré-

fuppofe aucune idée d'utilité commune. Nous

tâcherons de fiire connoitre en mcme-tems

qu'il feroit poiîîble de faire difparourc ces deux

genres de charges, fans porter atteinte aux

droits toujours respectables de la propriété.

Ch.z,-ges

Dans plufieurs des cahiers remis eu:; Dé-

putés de TAflemblée Nationale, & dans divers

écrits lumineux répandus dans !c Public '.i

qùeftion du plus ou moins de refpect du aux

droits feigneuriaux eft grandement agitée. Les

uns voudroient qu'on les fupprimât
entière-

ment, comme retraçant la marque odieufe du

defpotifme féodal que l'ancienne barbarie d'une

petite horde de tyrans étoit parvenu à imprimer

fur les hommes & les chofes. Les autres, plus

modérés, défireroient feulement que l'on ne

comprît dans la profcription que ceux dont

la nature préfente des caractères plus affervif-

fans tels que les péages les bannalités les main-

mortailles, corvées, guet & garde, affourage,
fie.

Ceux enfin qui font intéreffcs à leur conferva-

tion, les préfentent tous comme des propriétés
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facrées auxquelles il ne doit point
être permis

de toucher.

Dans le tems où la Loi du plus
fort avoir

sflujetti aux Seigneurs jufqu?2u
droit de dif-

pofer
de h vie des autres hommes dans le

tems que ceux-ci connus fous l'odk-ufe quali-

fication
de ferfs,

étoient miférableroent attaché:

à la glèbe
fatale pour

le compte
des premier,

& réduits à la trifle néceffité de trcer un pc-

nible fiilon fous le fouet de la tyrannie
Gr.s

doute ceux qui
dominoïent alors fur ces, gou-

vernemens honteux, regardoient
bien comme

une propriété refpectable l'ufage
révoltant dans

lequel ils étoient de molefier ainii leurs égaux (i).

(1) Ceft précisément
la même hiftoire répétée

chez les Colons du Nouveau Monde. On feroit

perré à croir e que ceux-ci euûenc été puifer
leur

fyftëme d'opprefüon
dans les tyranniques

archives

de la féodalité tant ils paroiflent
être parvenus à

en

faifir exaSeraent l'efprir & à copier
fidèlement le

barbarie des ufa^cs qui y font confirnés.
La caufe

des vicTimcs infortunées de ce cruel fyflême
a cte

déjà pïaidéc icillc fois par les protecteurs
de l'hu-

manité. Mais la cupidité & l'égoïfme
font fourds à

la voix de la râfon. Ccncndart on prédit
tous les

jours que de même que les autres régimes oppref-

feurs, celui-là ne peut avoir une longue durée,

qu'il touche même 1 fon terme, &quç,
dans cette
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Cependant un rayon de lumière apparut tout-

à-coup l'homme ayant fenri qu'il pouvoir être

quelque chofe d'un peu plus que ce qu'avoir

pu lui faire croire remploi auquel on s'étoit

permis de Tafireindre recouvra une partie de

fa liberté, & fon aiïranchiffenienr au

point qu'il ne refta plus que ces traces de fer-

witude confervées jusqu'aujourd'hui fous les dé-

nominations de cens lods E vente quints

droits de rachat, déshérences, &c.

On ne voit pas que les ferrs nos aïeux fe

ioieiît rachetés autrement de ce cruel efclavage.

En faifant valoir les feuîs droits impreferip-

tibles de l'homme ils fc crurent fuffiumment

autorifcs. Trouveroit-on étrange qu'à préfent
on voulût confolidcr de mêmes raifranchific-

ment total du rdbnt de fervitude qu'ils nous

ont laine? Au moins ne le feroit-il pas de de-

mander une Loi qui ordonnât qu'à la volonté

du tenancier débiteur, il lui fut permis de rem-

bourfer fon Seigneurs du fonds de la prestation

féodale ou roturière impofée fur fon héritage;

de maniere à ce que cet héritage en foit dé-

livré enfuite pour toujours & connu doréna-

partie fi remarquable de notre univcrt, ce que les
uns ont fait a appris aux autres ce qu'ils ont a

faire.
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vant fous le nom d'héritage franc. Cet arran-

gement ne feroit point de tort aux Seigneurs,

& il vien droit un terris auquel toutes les charges

feigneuriales fe trouveroient rembourfées Se

où, enfin le fouvenir de cette foule de fervi-

tudes qui rappelle fans cefle l'ancien état de

l'homme, fe perdroit dans le néant.

On fait fonner fort haut le mot refpea des

propriétés. On allègue que les importions qua-

lifiées de droits féodaux en font partie que

prefque tous ceux qui en jouiffent les poflé-

dent à titre d'acquifition, foit médiate ou im-

médiate, & que, par cette raifon ils doivent

refter maîtres d'en difpofc:r avec la plus grande

liberté, tellement qu'il ne fembleroit pas même

qu'ils euffent pouvoir être forcés à en accepter

le rembourfement. jVIais les tyrans féodaux

pouvoient auffi tranfmettre par vente les droirs

injufles & cruels qu'ils s'étoient arrogés fur les

autres hommes; & au tems où ceux-ci voulu-

rent s'en affranchir les Seigneurs acquéreurs

pouvoicnt de même leur oppofer
Nous n'a-

vons point à le droit de vie & de

mort dont nous fommes en poffeffion fur vous,

efi ou n'eji pas légitime dans fon origine il

Vefi à notre égard d'après que nous l'ayons

acquis à prix d'argent dès-lors c'ejl une pro-

priété refpeaable que vous ne àcye\ plus pouvoir
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nous contijhr. Si ce raifonnement, qui, à l'épo-

que dont nous parlons, n' pu manquer d'être

à la fois employé dc toute part, n'a point pré-

valu fur celui de rimpr;_fcriptibiiité des droits

de l'homme à plus forte raifon pourroit on

maintenant rejetter une demande auiïï modérée

que celle d'une Loi qui autoriieroit les rem-

bourfemens des prétendus droits féodaux.

Il eft clair qu'en remontant au droit naturel,

la même raifon qui a prévalu pour dégager

nos pères des liens monftrueux qui les atta-

choient à la glèbe, ne pourroit pas étre moins

concluante pour la déciiion du problème qui

a pour objet l'aitrani-hliFeinent total des charges

fcigneuriales. Mais les propriétaires de feigneuries

ne craindroient point encore autant d'agiter

cette queftion pour le fujet qu'elle paroît pré-

ienter au premier coup-d'ceii, que relativement

aux conféquences bien plus importantes qui

en découleroient nécefiait ement. Que ces vérités

terribles peuvent m.'ner loin î Pourrions-ncus

rendre compte ici d'une diiTertation lînguiicre fur

ce chapitre?Toutes
les propriétés foncières, dé-

pendantes d'un fief, difoit-on font des démem-

bremens du domaine de ce fi;:f des parties

détachées par le Seigneurs d'un principal
do-

maine, & qu'il a cru pouvoir
bailler à cens

ou en arrière-nef. Mais, fi je reconnois que
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ces prétendues conceffions font illufoires, que

celui qui s'y eft dit propriétaire légitime ne

l'étoit que de la manière dont il difoit l'être

des perfonnes de mes pères que de même qu'ils.

ont fenti pouvoir affranchir leurs mêmes per-

fonnes, je puis raifonnablement affranchir la

terre que je cultive, des ridicules preft-itions

dont ils ont prétendu la pouvoir grever je

pouffe plus loin le raisonnement, & je demande:

le domaine aliéné & le domaine conferyé ne

Ploient donc originairement qu'un feul &meme

domaine? Nul doute. Avant ces aliénations

les Seigneurs poiVcdoicnt donc tous les biens

à titre de domaine Se les Vilains ne poffé-

doient rien ? Ce fait eft exaét. De quelle

.manière les Seigneurs font-ils parvenus à fe

mettre en pofleflion de toutes les richefïes fon-

cières ? Par ufurpation & au moyen de ce

que, profitant de l'état d'inertie &d'ignorance

crafle où ils avoient eu foin d'entretenir le

peuple, ils l'aveuglèrent au point de lui faire

croire que, quoiqu'en nombre bien inférieur

à lui, ils lui étoient beaucoup fupérieurs en

forces. Aujourd'hui que les lumières font ré

pandues, que tout le monde fait que, fuivant

le droit naturel, les hommes, en naiffant doi-

vent tous jouir des mêmes avantages qu'il eft

reconnu que leurs droits ne fe prefcrivent point:
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pourquoi ne revient-on pascontrc cette fu-

percherie cette ufurpation? A Home au

tems de la République, toujours les Plébéiens

demandoient le partage égal des terres, Se tou-

jours les Patriciens s'y oppofoicm. Ceux-ci

avoient donc également fart d'infinuer aux

Plébéiens ridée invrailemblante d'une fiipériorité

de force? Peu de Nations fe font pénétrées de

cette vérité, cependant infiniment {impie à faifr:

que lu principale puïflancc rcfîde indubitable-

ment du t >t-ioù 'ie nombre des bras eft le plus

cenfLérablj, il n'y a que peu de tems que

l'on i'c' :i\A3 en Franco de reconnoître que

vingt- cinq pouvaient avoir une- valeur plus

qu'ég-i'e à un. Quelques perfonnes foutiennent

qu'en fuppo!a;it une prcfqu'uniformité de for-

tune dans tous les individus d'une Nation, la

focitré ne pourrait fubfjfter, par la ruilon qu'il

ne s'en trouverait plus qui vouluflent rien faire

pour les autres. Comme il eft impoiTible que

chacun puifle fe procurer tout ce qui lui eft

phyfiqucment néceiiaire il faudroit toujours

aue les hommes s'entraidaflent ec, loin qu'un

tel arrangement nuisît à la félicité com:nune,

il eft fenfïble que fi toutes les fortunes trop

cxceflîves en biens fonciers, qui font telles que

prefque dans chaque territoire, un particulier

ou deux en dominent les deux tiers, & l'autre
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tiers, accablé, à peu près (cul, du poids de

toutes les charges, relie à la majorité des ha-

bitans des campagnes G ajoute-t-on, toutes

ces fortunes exceflives étoient diftribuées entre

tous ces habitans malheureux, quelque foit leur

nombre, chacun d'eux vivroit dans une hon-

nête aifanee.

Nous biffons aux appréciateurs
des principes

du droit naturel, à porter fur ces idées le ju-

gement tonvenable.

Charges cccléfiaftiquu.

Il eft une autre charge fur les biens-fonds,

qui peut être regardée comme le fecond fléau

capital
de la culture c'eft la prsftation

de la

dîme. Des Ecrivains qui ont fenti combien

cette levée étoit nuifible à la profpérité cobot

mune, fe font déjà élevés contre, & ont avancé

la proportion
de la réduire en argent. Mais

comment n'a-t-on point
encore fongé à porter

plus loin la réforme? La détonation de la dîme

eft'attachée à la fubfiftance des Miniftres de la

Religion, de la même manière que la deftina-

éon des contributions des peuples eft attachée

au founen des charges de l'Etat. Que n'étend-on

fur toutes les chues des Citoyens
ainfi que

pour les fubvendons de TEtat, également
la

répartition
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répartition de la dîme ? Tout le mnnde ne par-

ticipe-t-il point aux bienfaits de la Religion?

Faut-il que ce foit vous feuls, bons & hon-

nêtes Cultivateurs qui fupportiez tout le poids

de la fubfifbnce des Miniftres de l'autel ? Ar-

tifans, Commerçans, Financiers & tous autres

dont les facultés ne confinent point en terres,

rie devroient-ils point un peu alléger votre

fardeau de ce côté? Si l'Ecriture a dit veus

donnerez la dimc de rous les fruits de la terre,

c*eft que, fans doute dans le tems de l'Ecri-

ture, il n'y avoit d'autre indufVrie que celle de

la culture des terres. Aujourd'hui fi tous ceux

dont la profdJïon eft différente, fi tous ceux

.qui, n'ayant pas un pouce de terrein en leur

propriété; font cependant fort riches, payoient

avec vous la dîme, elle feroit pour chacun un

objet bien médiocre, & il le deviendroit bien

plus encore, fi la dîme n'étoit exigée qu'en raifon

de fa première & convenable détonation, c'eft-

à-dire, pour la fubjîjiance du feuls Miniftres

utilcs de notrc Religion.

Réfumé de cc paragraphe.

Au moyen dès difpofitions que nous ve-

nons de propofer, relativement à l'extin&iô*h.

des charges, tant feigaeuriales qu'eccléfiafHques a
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qui enlèvent à l'agriculture les plus beaux fruits

dont la nature couronne fes travaux, tous nos

cultivateurs claife honorable dont le fort doit

premièrement
intéreffer, ne verroient plus

leurs

pouvions grévécs que très-foiblement. Ils n'au-

roient à contribuer feulement, par rapport
à

elles, qu"aux charges de l'Etat. Cette contri-

bution naturelle;, nous Pavons' déjà dit & nous

croyons devoir le répéter,
tout bon citoyen

doit s'y foumettre avec joie & erapreflement.

Trop foible pour
me défendre contre les in-.

curflons de ceux qui fe réuniroient pour me

nuire pour
nuire enfaite à mes pofl'effions,.

unepuifrancebienfeifentes'armepour
moi; elle

protège
ma perfonne,

mes biens, mon hon-

neur; elle me range fous la fauve-garde des

loix il eft jufte que,, je facrifie une partie
des

avantages qu'elle
me met à portée d'acquérir,

pour
lui fournir les moyens

de fe conferver

en état de me continuer cette défenfe.

5. V.

De toutes les chargesperfonnelles
celles envers

VEtatJont lesfeules que us Peuples doivent

légùmemxnu

La barbarie de nos coutumes a confecré dans

quelques-unes
les termes rcvoltans de main-
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mortables corvéables fujets lawùers droits

de guet & dc garde, feryiees perfonnels &c toutes

inventions du génie féodal que fes partifans ont

eu foin de tranfmettre à la poftérité comme

chofe infiniment efientiellë à fon bonheur. Mais

nous demandons {î,dansFhypotfièfe où l'abolition

de ces ridicules fèrrôndes viendroit à abaifler

d'une demi dmCBJajp de degrés l'orgueil in-

foutenable de quelques Barons Châtelains ou

Comtes, la Nation Françoilè pourroit aucune-

ment perdre de fa fplendeur? Sans doute, elle

n'en acquéreroit au contraire qu'un lufire nou-

veau. Ce ne feroit qu'une preuve de plus que

:1'homme a enfin fenti toute fa dignité &

il
a reconnu n'être fait pour être aflujettî

qu'à lui-même, & aux loix par lui confenties.

Servir l'Etat dont il eft membre, confacrer fa

perfonne, fa vie, fes biens, pour contribuer au

falut de tous, voilà quels font fes devoirs,

voilà les feules obligations perfonnelles aux-

quelles il peut fe foumettre. Si fa pofition, des

circonstances quelconques, ne lui permettent

pas de pouvoir défendre individuellement la

Patrie, il y contribuera par le facrifice d'une

partie de fa fortune mais il n'ira point fe dé-

grader à reconnoître d'autres contributions per-

fonnelles, vis-à-vis d'un être vain qui n'a eu

pour les exiger primitivement 'd'autre ûtfc
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qu'ascendant coupable
fur fefprit trop

6o»

de nos bons aïeux.

Se VL

Tonsles biais-fondsdoivent-Usunfournis,}
laCONTRIBUTIONenversVEtatl

Pourquoi
fi v*ud, fî

le fujet d'une queiHon que l'on s'eA efforce

d'abord de vouloir controverfer; quenfuite
on

a retournée agitée
en tous fens que, va

fon évidence irréfragable,
Ton a été force de

reconnoître enfin dans refpnt
de folution

que^

les gens
de bonne foi y ont toujours données-

uoi d'apte
la convicïon parfaite

de la

vérité univerfelle de cettefolution, des hommes

de certaines clafles, qui auroient voulu pouvoir

révoquer en doute cette immuable vérité, n'ont-

ils fait que feindre d'être prêts àrs'y
rendre &

n'ont-ils donné que des confentemens vagues,

dont la tournure évidemment forcée annonçoit

des expreffions
indécifes feulement arrachées

de la bouche & qu'au fond le cœur défavouoit?

Pourquoi,
en effet, la multitude d'ades inouïs

qui font venus manifefter la volonté de rendre

ilkfoirestous les fimulacres de promette qu un

fentiment fecret avoit tnîtreufement médite de



P E P or U E t. 2r

B3.

faire paroître fîncères pour mieux parvenir à

capter la confiancedespeuples, & à détourner

leur furveillancedesapprêts d'une tramefour-

dement ourdie? Pourquoi?. Ceft qu'à la

différence des Républiques'de Laèédemone

d'Athènes & tous les Citoyens

portoient à regardoient comme le

premier des contribuer auxcharges

publiques, regoifme chez nous ne faitnégliger
aux hommespuiflâns aucun moyen pour par-
venir à s'y fouftraire. Ceft que les hommes

habituésà faire la loi aux autres fouffrentdiffi-

clément qu'on la leur fafle. Ceft que des

^^tres, nés dominateurs, ont peine à fe péné-

^trer de la vérité desdroits naturels.Iis attachent

ur.elégitimizéidéale aux exemptions, aux pri-

vilègesdont ils ont toujours joui. Si quelques-
uns d'eux prennent la peine de réfléchir fur

Finjuiticede l'origine de ces odieufespréroga-

tives, l'intérêt perfonnel l'amour-proprevien-

nent étowfferles foibleslueurs devérités qu'un

ter examen peut faire naître. Ils cherchent à

s'aveugler les premiers, en tâchant de fë per-
fuaderque ce feroitde leur part compromettre

l'honneur,, que de rendre à la Société dans.

laquelleils jouiflentdes plus grands avantages,
un tribut qui paroîtroït les affmilerau rang
de ces Citoyens quils nomment obfcurs, par
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la feule raifon apparemment que, fur la petite

part des biens qu'ils tiennent dans cette Société,

ils prennent fur eux d'en acquitter toutes les

charges. Quels principes

Il feroit
fugerfiud'entreprendre ici une

differtationlongue.Tttoor. vouloir prouver

l'obligationde

fonciersà unemêmecorSBHHmenvers FEtat.

Quantité d'écrivainsfont entrés à cet égard
dansdes raifonnemenstrès-détaillés.Maisce

point fi importanten lui-même, & qui cft

cependantfifimpleà faifirqu'iI n'auroitjamais
dûêtremisenproblême nepeutqu'êtreamenée
«cettecourtefolution Hcroitabfurdequecd

celuiquiavoitlemoins contribuâtpourle plus,

§. VIL

Divcrjité des fyjlémes fur les contributions.

Nous nous fommes arrêtés à deux fortes de

contributions Contributions ferfonnellcs &con-

tributions réelles d'après qu'il nous a paru que

la raifon & le voeu général demandoient que

toutes celles qui exigent y fuffent réduites &

confondues. Ce n'eft au furplus qu'après avoir

examiné les différents fyflêmes propofés à cet

égard, que nous nous fomrces déterminés à
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adopter de préférence celui que nous tracerons

dans peu.

Ecoutons pourla nomenclaturedes prin-
cipauxde ces fyftêmes>TéloquentLinguetri),
Notre narrationne pourroit miette âffoibue
nous rentrepieniqrèfehsMmfecours.

ceJLes furce que tout

fort de Ia 3sgflH^Bplroîentqueles produits
feulsde la terre ent taxés, &qu'ilslefufièntà

leur fource(2). Ilsvoudroientquelesbicnsdela

campagne,qui,danslavérité, fontlesfeulsbiens

réels& folides,fupportaflênttouteslescharges,
& qu'on abandonnâtàune entièrelibertétoutes

les autres naturesde richeflès qui ne font

p, qu'unmoyen de fairevsdoirle$ premières.
ceD'autres prétendent(3) qu'il n'y auroit

riende plus injufteque cette reflricHon.Tout

le fardeau des chargescommunesretombera

doncen ce caslà, difent-ils, fur les agricul
teurs? 1/argent, pour parvenir jufqu'à eux,
n'a qu'une feuleroute étroite pénible,fou-

(i) De Vimpétterritorial.Londres,
(l) Le Maréchal de Vauban. L'Abbê- Rayruî

mtz Etazs-Ginêratx. Marfeille 1789U

(3) EjTaifurla réparation, de la. taille

Londres, 1788 Flêmrr de l'agriadiure y %789.-

Crédit national, EJfai fur la ConjHîtttion

par M.
de Condorcer, 1788.
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vent arrofée de leurs fueurs, & mcme de leurs

larmes il en trouve mille pour leur échapper.

Z Avocat le Médecin, le Prêtre, le Militaire

le Marchand* &c. vivent fans difficulté du tra-

vail du Laboureur. Ils lui rendent des confeiis

en tout genre,
fur fa fub-

que leur induftrie impoiajHHpgnorance.

Il faut donc que cette foit taxée;,

fuivant une proportion connue, à la décharge

du cultivateur. Il faut que les bourgeois des

villes murées celui qui profeife
des arts libres!,

celui qui fubfifte des appointemens
attachés à

fon emploi, ou des gains produits par fon tra

vail participe aux charges de la Société dont i

il recueille les avantages. L'induftrie ingénieufe

ou oifeufe des villes doit être taxée encore plus

haut que le travail pénible
des campagnes,

puisqu'elle eft beaucoup plus lucrative.

Ces obfervations paroiffent
fans replique. Mais

quel fera le taux de cette taxe? Sur quelle règle

fera établie cette proportion?
Ici les fpéculateurs

fe partagent avec encore plus de vivacité.

« Ceux-ci veulent une capitation unique qui

procure à tout le refie un afiranchiffement univer-

fel. Ils éclatent contre les droits multipliés..contre

lestaxes abufives ridicules, plus effrayantes, plus

ruineufes encore pour
le peuple par l'exécu-

tion arbitraire qu'on y apporte, que lucrative
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pour le Princepar ce quellesrapportent(i).

« Ceux-là(2) foutiennentqu'un impôt de

cette natureferoit accablant& infoutenablc.

Ilsprétendentquelegrandfecret delajinance*

c'eft de furprendre par

portionsau peuple,les Sommesdont1'exaâion

le révolterait^-ifltéjSBeétoit arrachéeen une

feule mafle. lent d'élogesl'idée de

feire-porterla fubventionfur les denréesde

la. consommationhabituelle & ne ceflent

de répéter qu'iI n'y a pas d'autre moyeude

-rendre le fardeauinfenfible,en ce qu'onpaie

journellement,y2z/wlefavoir, & avecuneéga-

litédontaucuneautreméthoden'eftfufceptible.
« Ce dernierfyftêmecontinueM.Linguet,

a eneffetprévaludanslapratique.C'eftd'après

(I) L'Auteurde VEjpûfur la réparâdondela

taille& desvingtièmes,examinece fyfiêmefous

l'apperçudeconverfiondeschargespubliquesenune

contributionpafonnette.Il jugequ'il feroicimprati-

cable,enceque l'onne pourroitfaifirdesrègles

sûrespourdonnerlerapportpofirifdesfacultésde

chaquecitoyen.Nousrenvoyonsà latroifièmepar-
tiede cetOuvrage,pourl'examendesprincipesqui

doiventconduireà a1feoiravecle plusde juilice
cettecontributionpaformelle.

(a) Voyez M. Necker, Adminifitation des finances.

Voyez Ejfai fur la répartition
de la ving-

tièmes, page
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ces principes que les frontières de tous nos

Etats Européens (i) font hériffésde bureaux,

de corps-de-garde; que notre Hgiflation pré-

fente.- uneimmenfe no menclature de denrées

detarifsdetoute efpèce,

de droits 'non'moinsno^reux & de Commis

amonceléspour les

la fraude fi l'on les
éluder ».

Après l'expofé de ces différer* fyftêmes

auquel de tous M. Linguet s'arrête-t-ïl au

premier c'eft-à-dire à la contributionunique

fur Ils terres, & c'eft en nature qu'il veurque

l'on lève cette contribution.Ceft le

pement des idées du Maréchal de Vauban

pour l'établifTementd'une dîme royale (a).

(i) Nouscroyonsqu'il fe trouveici une faute

de la part de l'Editeur,& que l'Ecrivaina dit les

frontièresde toutesnos Provinces.La fuite de la

phrafeannonceun fens analogueà cette dernière

conftruâion,& l'on ne peutpasfuppoferque.Lin-

guet eût été alTezdépourvude ^TlaX"

avoirvouluinfinuerd'embléerabolitiondesbarrières

aux frontièresdu Royaume.Ce f

tfanon de fupprimerles taxesd'entrée
desmar-

chandifes;fi tous lesEtats.quil'entourentne vou-

loientfaireen mêmetemsla mêmeopération ce

feroitvouloirromprela balancedu commerce.

(a) On n'a nulle part cdmbattu.ee>fyfltoeavec

autantde clartéque dansle Cahierde là Parole
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ALLinguetfe décidedoac en faveurduprin-
cipe qui admet, qu'endernieranalyfe,toutes
les efpècesde contributionsretombentfur les

tout cran coup -àleur (ocffjjjpPCPneft plus
enfuiteque deprendre

on prix tel qu'il puînéy retirer fon compte-
M. LinguetprévientFobjectionde ce que,

«faprès tous les calculs les vingtièmesne

pas la douzièmepartie des fommes

|rf néceflâirespourlesdépenfesdeFEtat.Ilannonce

Pangmeatationincommenfurableréfultantdece

que Fonaftreindroità la contribution,tousles
biensqui n'y font point fujets & il conclut

qu'en joignantle produit d'une contribution,
furiesmauonsdesvilles,leproduitdesdomaines,
descontrôles& des poiles, on pourroitpar-

deClamart-fous-Mation.«n eftimpoffible,y en-il
dit, depercevoirl'impoCrionen natnre iansex-
poferl'Etat,quinepeuttupporteraucunedifeue,
anhafarddescalamitésàrincerdmdedesrécoltes,
& fans le rendredépendantde l'inaâionoude
Inexpérienced'anCultivateurparefleuxoanovice•».

On ne doitpointpayeren proportiondupro-
duitdesrécoltes,maisenproportiondecequieft
néceffaireà l'Etat.
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venir à trouver un capital équivalent
aux besoins

annuels. Ce fyftême
a été aflez généralement

improuvé & reconnu comme impraticable par

la prindpafei^bnqa'one foule de
circonimces

S'oppofer^iii^*efcnent &
an

m^ea

dune balance relative *CTtt» le pnx,

fablement rendu très

première néceflité, & le^tëPfe
autres xnar-

chandifes & de tous les objets des différents

travaux.

On a encore mis en problème, 0

io.Lapoflïbilité
de convertir toutes celles de*

chargespubliquesqui ftappemdireaement furies-

propriétés
foncières, en une contribution fur le

bled (i). Mais,
mconvéniens no-

tables de ce projet, il
en en: un d'après

la con-

noifiance duquel il
feroit horrible de l'admettre.

Ceft que cette contribution feroit prefquen-

ticrement fupportée par le pauvre, qui mange

infiniment plus de pain que le riche.

Et la poûlbuité
de convertir toutes les

charges publiques
en une feule contribution^ fur

les marcbandifes & denrées de consommations

recherchées. Mais l'exécution de ce projet pré-

fenteroit les mêmes difficultés que celui de la

<l) Projet noneau
de faire utilement en France le
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feule contribution fur les terres, lue nous avons

expofé plus haut ( i ).

Nous avons donc.cra,toug£BqDPné, devoir:

nous retrancher dans les bornes des deux con-

,libations Foœ jatte
& l'autre perfbnnelle*

Indépendarrmiti&^flÈrTantorité
(Tune qnantité

1 majeure de cahiers portés à PAiïèmblée natio-

nale, & de divers ccfr n-cifTèrpensparticuliers fur-

le régime des contributions Ça), nous avons

encore été appuyés dans notre opinion par le

poids entraînant de celle du grand Admïniftra–

tcur, qui éclaire en ce moment, plus que

mais, toutes les iflùes du Trône (3).

commercedes grains, par IL Bourdon des Plandies,*

(i) Voyez Crédit national, §.IL

<a;
Ibidem.

7.

(3) Nous ne nous fommes point arrêtés a quel=

ques ouvrages réceas, dans lefquels les Auteurs

en donnant de nouveaux plans de réparation con-

fervent les anciennes dïflinâions d'impôts, ou éu-

bHflênt de nouvelles fbrmes qui, en dernière ana-

lyse, tendent encore à une perception inégale, ou

même privilégier certains poflefienrs; tels font

YEjpnfur la rèpartitioa. de la taille & des vbtg&mes,

dont le feul titre annonce la confervation prffnméé

des exempdon» établies;; le Tableau territorial de U
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Ces deux contributions doivent fournir après

remploi
du revenu des Domaines de la Cou-

Tonne de rAdminiflraÛQn des Portes, & des

Douanes aux frontières du Royaume à
tout le

lement
levées

exigées fous

des aâes au nombre des revends à confenter.
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En reconnoluant,danscetteinftitution l'utilité

d'affiirerlesdatesdesconventions,nous croyons
que ce but peut être rempli,en falariant, fur
les deniersde Ia contribution,générale9commè

pour objet d'utilité publique m- pfépofé
danschaquearrondiflèment pour exercergratis
les fondions de Contrôleur afin de parer aux

vexations inféparao^uune perception qui n*a

pour bafe que la façon arbitraire d'interpréter
les dîneronstraités & marchés faits entre les

Citoyens,

ç. VIIL

De
l'importance d'une Adminiftradon uniforme

dans toutes Us Provinces.

Pkfieurs de ceux qui ont précédemment écrit

fur l'utilité d'un cadafirt général ont fait en-*

trevoir combien il eft eflèntiel rétablir cette

uniformité ( i ). Ils ont fait fentir que, la force

d'un Etat devoit réfider dans la réunion par-

faite fous un même régime, de toutes les Pro*

vinces de fon reflort. Tous ces privilèges par-
ticuiiers de telle province, telle ville telle pw

tome, font en effet injuftes; ils nécdfitent Fobfi-

(r) Voyez Crédit national page 36 & fuivantes*

–Adrefc aux Etau-Gtniraux page a88.



c CADASTRE

gaÚcn
de furcharger les contrées non privi-

légiées,
au point

de les affujettir
à prefque

toutes les dépecés
néceflaires à la confection

de ces posons
favorifées. AinG la conquête

n'en e^devenue.que fort onéreufe aux parties

de l'ancien Domaine de h Monarchie. Les capi-

tulations particulières, ne^tàconndérer
qu au

moment où le Peuple
habxtae à

fes ulases, & abfolument étranger a ceux de

la Nation à laquelle
le fort des combats ou

un traité quelconque l'engage à s'unir, ne croît

point pouvoir
en connoître d'autres. to.*s

que ceVdrconfhnces ont ceffé d'avoir lieu dès

le
les intérêts & les rapports

font mélanges-,

anciennes & ceux des Pays conquis,
font deve-

tes telles qu'ils fe regardent
tous comme fcz-

toycns Sun
mime Etat, dès fur-tout qu'ds

ar-

rêtent de fe réunir en Memblée nationale &

de nV porter que des vues d'utilité commune

il cft certain que .tout privilège
local toute

exemption particulière
toute bigarrure,

dans

XAdminiftration
doivent inlhminent difparoitre,

& faire place
à un régime d'uniformité appli-

cable dans toutes les parties
du Royaume

à

tout ce qui .peut avoir rapport
au Gouverne-

ment & aux Loix.

.SECONDE
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S ECONDE P ARTIE.

Organisation DU CADASTRE réel,

Importance &
utilité de. Popéranon da Cad AS'

TRE. Abus qu'elle peu^ faire cejjèr.

(a dit un homme qui i

conçu fur cette patde,
des idées CnguEèreroent

cxaàes) (i) rétablir le voeu le plus cher au

coeur du Prince celui de travailler au bon?-

(1) Proja d'tat ceJafhe général à Rayonne, par

M- du Tillet de Vilars, 11-¡¡SI. Nous retentons, le

plus vif plaifir à rendre hommage à cette production 9

dans laquelle Tanceur joint aux vues bien exprimées

d'un coeur rempli de patriodfme -& de fenfibilité,

des diveloppemens beaucoup fupérieurs à tous ceux

qui ont été rendus fur le méchanîfme d'un cadafire.

peu avec une (âgacité bien lomineufe qu'il réfute

les differens projets desBoulainvillxer, Silly, Renard 9

Vauban & rAbbé de Saint-Pierre, & qu'il démontre

combien leur exécution feroit éloignée de 'produire

la jufHce diûribuàve au but exad de laqnefl» il

prouye que le cadavre féal pew atteindre.
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heur de fes Peuples?
établirez entre 1 optdfatf

& le malheureux qu'il veut
écrafer, un Jugeega-

lement redoutable pourtous deux; que ce Juge

ne puifle
ni voir, ni entendre, ni parler; que

feule & voix inflexible prononce.
Mais quel

fera ce Juge? je rai déjà nommé Cest LE

Cadastke.»

Ce pa0age
bien méf*, renferme tout ce

que l'on peut
dire en fà«ur de la preuve de

yutilité du (M^ Un «1
ouvrée peut

feul r&Efet le vœu le plus cher au coeur «Ton'

Monarque qui ambitionne le bonheur de fa

Peuples.
Il met chaque individu dans 1a ne-

de w»tar •» charges publiques, mais-

il les met, chacun encore, dans lWeufe uu-

poffibilité
de fe foultraire, au détriment des

au-

l'acquit d'une partie
de la coianiœo».

en raifon défonce

due & de fa valeur. Nulle onuffion nul dou-

ble eu faux emploi nulle rnjuftice quelconque,

ne peuvent 'Plus avoir
Heu. Le pauvre

ne paye

"•rraifon'de
ce qu'il a, aucun oppreffeur

-peut venir interpofer fes moyens pour
lobU-.

^TJver davantage.
Le Confire n'entend,



PERPÉTUEL. 3s

C 2

ble rend juftice à tous, & fes oracles, une fois

prononcés, ne fouffrent plus cf être retracées ni

modifiés. Ce font autant de décrets, qui, par

eux-mêmes forcent perpétuellement & Incon-

teftablement à l'exécution des difpofitions qu'ils

contiennent.

La forme infuffifknte 8c vicieufe d'aflèoir les

Contributions, néceflite rarbitraire & les abus

de toute efpèce, indépendament de fintérêt

perfonnel & de la mauvaifê foi des Agens

pour la réparation des fabfides, ont toujours trop

foavent fait dépendre de Fînfluencc des débats, le

réfultat de l'aûiette des cotes des contribuables. M.

du Tiller a obfervé avec raifon que les Adminilrra-

tions provinciales, dont Pérabliffement peux être fi

unie à bien des égards, ne feroir qu'un mal de plus,

relativement à la distribution des charges fO^^Tn"

fi, en les en chargeant, on ne les foumectoit pas

à fuivre en cadafiregénéral- a Chacune des perfbnnes

prépofées à ces Adminifrrarions auraient, dit -il,

comme tous antres, des intérêts, des pafltons,des-

parens des amis, des protégés; il i auroit ton-

jours des gens qui travailleroienc à fe perpétuer dans

la fâcnité de ne point payer, on de payer très-peu.
Le peuple, le pauvre peuple, feroit toujours réduit,

par le fait même de fa pauvreté, à en {apporter
tout le poids. A qui aurait-il reconrs Sa* partie
feroit ion juge, & PAdminiftration entière parti-

geroit même involontairement l'injuûice d'un de

ùs Membres «.
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commispour diftribuer ces mêmes Contpba-

tions. Il en eft de ces abus, dont le redrtfi>-

ment appartient à rAdnuniftrarionfupérieure^

tel eft celui réfultant du crédit que quelque-

hommespuiflàns, telsqu'il s'en trouvetoujours

dans chaque Province, employent auprès de

l'Intendantpour affranchir fous quelquesvains

prétextes des électionsentièresou au moins

des cantonsqu'ils ont intérêt de favoriferjtels

font encore les abus des Privilèges l'abus de

renvoyer la taxe des immeublesau rôle de la

paroifleoù fon réfide, pour tous les biens que

ron pofsède dansd'autres &c

Mais'.leredreflementde rabus capital qui a

pour objet l'inégalitéde la répartition-âansles

cotesde chaqueContribuable,de même quedes

autresvices de fauxoudoublesemplois &omit

fions que nous avons déjà relevés appartint

fpécialementau CadafircOn conçoitauffique

ce ne peut être que lui feul qui doive donner

les moyens fûrs, d'écarter l'arbitraire dans la

diftribudon du fubfideentre chaqueprovince,

chaquediftria, chaqueparoüfe, d'aprèslerap^

port exaft qu'il doitpréfenter des forcestota-

les &xpardculières, tant pour retendue que

pour les diverfesqualités & produits.

Aûflî. long-temps que l'on n'aurait uféque

des voies-connues,jufqu'à répoque-actuelle*
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vainement la loi auroit-elle voulu totner que

l'impôt fût également réparti
il fe feroit conf-

tament gluTé cette fouie (Terreurs profitables
à

quelques particuliers
mais funeftes pour

le gé-

néraL Des rôles formés comme le font ceux für

jefquels on perçoit
les taxes des fonds peuvent-

ils être confidérés en effet, comme des ou-

vrages dont Texaditude foit inconteftable?Corn-

ment procède-t-on
à leur rédaôion? Les Col-

lecteurs travaillent non contradicloïrement à

former les déclarations des Contribuables,^ leurs

moindres fautes font celles qu'ils commettent

involontairement, lorfque, dans rimpoflïbilité

phyfique où ne peuvent manquer d*être quelques

perfonnes
d'avoir renies dans runaçnadon toute

la carte crun terroir fls ne donnent que des

è-peu-près, qui, en allégeant les uns, vien-

nent furcharger impitoyablement
les autres.

Mais le mal eft bien pHs grand, torfque, le plus

ordinairement excités par la cupidité & d'autres

panions, ils
commencent par décharger le plus

quels peuvent
leur propre cote fuivent par

favorifer leurs amis, & finhTentpar accabler ceux

qui n'ont point. l'avantage de l'"etre. S'agit- il

de faire ce que fon appelle vérifier ce bel oeuvre!

« Ces mîmes CoUutews ( dit VL du Tillet.)

s'aflemblènt au cabaret avec les Notables les

Privilégiés, les Nobles: lé Pauvre eft accabler
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Un enfcmble d'opérations auffi incohérentes

& auffi vicieuses eft cependant la bafe inébran-

lable & préténdue légale d'après laquelle on

contraint les Citoyens. Vient enfuite l'écoule-

ment des années qui opère une foule de mu-

tations, dont l'effet eft de varier à :l'infini la

conftitution du rôle, d 'augmenter, de diminuer,

de morceler t d1'anéantir de faire de nouvelles

créations de cotes mais on n'a point d'égard

tous ces détails (i). L'on fait cependant chaque

(i) Ce les confîdéradons qui nous por-

tèrent à étudier les moyens de rendre un Cadafirc

TsxréTUEZ.Tousceax que L'ona faits dans différentes

Provinces & ceux dont on a donné les plans dans

quelques procès-verbaux d'Aflemblées Frovinciales

n'ayant point eu ce caraôère de perpétuité, compor-

tent, de la même manière que les rôles fimples qui

exigent dans les autres Provinces, les germes vicieux

d'où nai1fent les. injufhccs & les conteftations dans

lefquelles c'efi toujours le foible qui fuccombe. Ceft

pourquoi fon a pu annoncer avec quelque fonde-

ment qu'un Cadaflre général occafionneroit une dé-

penfe difproportionnée aux avantages qu'on en re-

tirerait. Cela pouvoit être vrai relativement à un

'ouvrage de ce genre, qu'on fe repréfentoit n'être

fufcepoble que d'avoir. une reffemblance exaâe avec

ceux de la forme defquels on confervoit l'idée ir-ais

nous croyons que Iorfqu'on aura fuivi le plan mé-

thodique de celui que nous donnons, on ne cher-
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annéeun nouveaurôle, maistoujours fervilement

copié fur le dernier. Il fe pafie un temps coo-

fidérable, fans que l'on prenne
la peine de faire

ce que fon appelle dé nouvelles dedaraàons.

Dès que le moatant de ÏÏmpoGtïoii eft exaâe-

ment- liquidé le but eft rempli; & tant pis

pour ceux qu*ùn engage

fouôrir des opérations erronées qui. fe trou-

vent corfignées daas le cahier irrégulier quou

appelle rôle.

Ce ferait une très-longue nomendatute que

celle de tous les écrits* dans iefquels on de.

mande la confecHon du Caâafire gênerai pour

remédier à tous les abus du département des

eontribaàon* abus qui fans Texifience d*ua

td ouvrage (croient fc 'plupart
mévïtablês»

-Ceft. fcr-tout depuis la fobae intervention uni-

verfelle des lumières que fon a grandement fixe

-ce point important; Ifcis fr- c'efc beaucoup de

s'être attachéà faire fentir ropé-

Tadon, c'eft plus nous le croyons;? s*oc-

cupec
de pouvoir

-h mettre en pratiquei & ter. eft le point prin-*

^ctpal auquelnous ibmmes jaloux

chera gins à balancer ce que de= coûter Topé*

ration arec les dédommagemens pour»
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Les auteurs qui après M. du Tillet fe font le

plus étendus fur cette utilité, font

i°. AL de Condorcet, dans YEJfai fur la

ConjBtution Tome il 7 page 51 Se

2°. Adr^Jfcaux Etats page à

3°. Crédit National* page 66 à

Réfidtat des uiJJanbUesProvinciales,

-chap.3.

j°. Uj&bé Raynal aux Etats Généraux9

page 44, où il dit «qu'un Cadafirceu;le feul

moyen d'opérer la puis beurecfe des révolu-

tions, & qu'il fasntcfpérer que cette belle inf-

titudon, quoiqueyjvimau repoufù par le crédit

par la corruption fera perfecHooné& uni-

verfeUementétablie que le Monarque qui

-fignalèraùm règnepar ce grand bîen&it, fera

-bénipendant fa -ne, &laitiera un nomcher à

la poftén£c.3>
6°. Iinguet, de VImpôtterritorial, «a-pro-

-potânt fa contributionen. naturepour lalevée

de laquelle félon lui, 3 ne Hastpoint .de Ca-

'daftrei ni peut pas fe dHpenfer d'en établir

un pour percevoir l'équivalentdfr cette,con-

les

au furplus, page Si-, Mute l'utilité dont le

Cadafirepourroit ctre dans le cas où ron ne

fuivroit point lldée d'uneperceptionennature.

7®. L'Impôt abonnécontient,4= fpa début,
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une vivedéclamationcontrele Caàafire&

l'opérationquel'Auteury expofeen eft pré-
cifémentundontnousdévelopperonslefy&éme
danspeu.

8°. PlufieursdescahiersremisauxDéputés
de F AflembiéeNationale&entrantrescelui

deChmart-fooB-Meudonpage87 étabîiflent

quepourpouvoirfeflatterd'opérerYégaleré-

partition'desfubfidesilfaut,detontenéceffité,

procéderau CadaftrcgùicraL
9'. Laquestion'propoféeau concourspar

la Société<fAgriculturêOrléansen

Quelleeft lamanièrela plusji^te la plus

prompte&la moinsâxfpenâkafcdencouvrerCr

rfpartirlaimpofrtionsfoncières&perfonneUes,
ne préfenteauttechofeque la demandedes

meilleursprocédéspourparvenirà larédacHoa

<funCadajtre.Cettequeffionfut indiquéeà la

Sociétéque nousvenons*de nommer, par
1' AflêmbiéeProvincialederOrléanois,&cefi

une dreonfiancequi annoncequelefujetena

étéreconnuun desplusimportansdontdevoiem

s'occuperles Adminïïlrationsparticulières
Lu Savansàquiilfutproposeparurentbien

y rendrele mêmehommageenraccueillantCI),

(1) NousregrettonsqueceCorpslittéraireait

comprisdansiâ 'quelHonlademandedeconcilierlu
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& en joignant une fomme de livres dont

ils avoient droit de difpofer pour
le prix de

Tannée une' autre fomme pareille
afin de

porter les conçurrens à donner toute leur at-

tention à une difçuffion auffi utile, Mais, après

leur être parue telle ils purent; aufll
recon-

noîtr& combien h folurion en émit encore peu

à la portée des connoiffânces du tems acmel,

puifque la Société n'ayant point reçu de Mé-

moire ftmftïranr fct obligée de propofer
de

nouvean la queffion pour Tannée Nou-

velle prèuve,ajoutéeà
tant d'autres données dans

les drconfbùices préfentes, que bien des gens fe

font abufés en prétendent que toutes les decou-

'vertes étoient (aîfies dans ce ficelé de lumières.

Hélas fur les choies qui' parontent les plus

fimples, &.quî cependant
nous font de la

première importance, nous avons encore beau-

Malgré rurâité' reconnue dû Cadajbx,^ en:

quelques perfonnes qui
ont bfé entreprendre

de le dépréôèrl :Mâis queues' font lés^chofes

contre Tefquellesdnne'le foit point élevé ? On ne

le fait pas touiours7de
bonne fox, mais, quand

les Sociétés adufêmîques ne font past toujours des.

Sociétés tout-i-feit phUofophiques*.
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cela arrive, combien encore ne doit-on pas êtré

en garde contre la cenfure. Tous les individu

ont-ils la même manière de voir? L'idée d'inno-

vations n'a-t-elle pas excité en tout tems les cla-

meurs de ce grand nombre d'hommes qui fe

perfuade qu'il n'y a que ce qui a été qui peut

être? Notre objet eft d'une utilité fi palpable

que cependant le nombre de nos contradic»

tenrs eft borné. L'antagonifte au ton le plus

tranchant fur l'inutilité, felon lui; d'un tel tra-

vail,^ l'Auteur de r EJfai lier la réparation
de

la taille. Il prétend- page 33 que les per-

sonnes auxquelles on 'eft*redevable des difier-

tations apologétiques -qui nont été faites fur" le

Cadafire, font les Ingénieurs, les Géomètres

les Arpenteurs & les Commiflàires à terriers*

tous intùejfù par état à vanter les travaux qui

font la bafe de ces fortes d* opérations.

Cette afîèrtion ne paroîtra peut-être qu'un

fophifme miférable auquel off a voulu donner

une forme imposante, par la tournure évidem-.

ment apprêtée d'une figure oratoire. Toutes lets

fois que quelqu'un fait l'éloge d'un objet pour

lequel il a intérct. d'obtenir des fuftrages, cela

ne veut pas dire que cet éloge en. un figne

certain du défant de mérite de l'objet. On peut

& ron doit même ne point s'en rapporter tout-

à-fait à la parole de celui qui en annonce tous
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les avantages mais auffi ne doit-on point d^

fendre d'examiner fi ces prétendus avantages

font ou ne font pas fondés.

D'abord, nous ne voyons pas où peut être

l'exactitude du fait par lequel FAuteur de YEJpxt

indique quels, font les fortes de personnages

vuàrffes par travaux qui peuvent faire

la bafe d'un Cadafirt. Tous les Ecrivains, la

plupart connus pour célèbres, que nous avons

nommés il y, a un infbnt, Ecrivains que nous

croyons être ceux qni & font occupes le pins

eflèntieflement de cet objet >& dont nous

jrïmaginons pas que le funrage unanime puîné

itre écfipft par h critique que nous -voulons

réfuter; tous ces Ecrivains £dons -nous, ne

paroiflent pas avoir étc' d'aucunes des profèf-

Cons énumérées dans FEfaL Au forplœ,

nous analyferons en fon lieu (i) le plan' fimplè

que l'Auteur croit devoir fubflitner aux lon-

gueurs, fembaras &annualité d'un Caiafbti

& on. jugera, d'après ^ur, fi un tel Ouvrage

peut ctre auffi Utile,. aufll indifpenlâble que

nous Pavons prétendu.

(x) Voyez 47&fui^
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Examen des différais fyfi£mes.de Cadastre.

Confultez tous les Ecrits où il eft queftioa

du mithanïfmc des Cadqfires confultez même

celle de ces productions forties des plumes les

mieux
dirigées vous n'y découvrez que de

Simples efquiffes de principes, où les imperfec-

tions font voilées par la grande multitude

des fleurons de ftyle dont on y a grand foin

d'orner les cadres. Des Savans ont voulu tra-

vailler cette matière, mais ce n'eft point cette

qualité feule qui peut fervir dfentiellement à

rendre capable de la traiter avec précifîon &

avantage. Sans pofféder éminemment ce titre fi

favorable à tant d'égards., il eii peut-être plus

eflenriel, pour ce cas pardculier,
d'avoir ceux

d'homme parfaitement patriote & pénétré de

rbtenrion la mieux fentie de concourir au bien

général; d'homme un peu géomètre & fur-

tout d'homme connoifïant à fond le régime des

campagnes. Nous avons reconnu que cette derr

nière circonftance étoit une des prinripalès,

lorfque nous avons remarqué que c'étoit dans

ceux des cahiers à la rédaôiou. defquels rin-

fluence des Cultivateurs fembloit avoir pro-

S. IL
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dominé,quefetrouventmieuxtraitéslespoints

quiie rapprochentdesmeilleursmoyensde ré-

partirlescontributions.

Le Cahierde Clamartfous-Meudonentre

autres,eftun de ceuxqui parlentle plusad-

mirablementfur cet objet.Les procès-verbaux
desdifférentesAfièmbléesProvinciales,&rOu-

vragede M."du Tilist de Vilars, déjà cité

plufieursfois, y fontà peu-prèsconformes.Ils

la néceffitédeFejBmationdu fol, la

néceflitéde la clarification& cellede Parpcn-

tagede tous les héritagesqui compofentun

mêmeterritoire.

Exceptéces.Ouvragesqui ferapprochentle

plusdesprincipesquenouspofonsdanscelui-ci,

maisquin'établiflentcependantpas les déve-

loppemensde nosprocédéspour la perpétua-

non tout ce quenousvoyonsqui paroîtroit
devoirtendreversle but, ne au contraire

ques'enécarter.

L'Auteur deVAircfliaux Etats-Gcnératat

en raifonnantfur la formedéfectueusedu Ce-

dajirede la Provincede Languedoc,(i) a fort

(X)La CadaftrzsduLanguedocdnDaaphmé,de
ht Provencej .deVJjledeCorfe,&c.le reflembleuc
abfolnmeattous.CefontdesEtats,aflezexaas,des

piofleflionsde chaquepamculjer,à l'époqueoù ils
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bien fenti page 27s l'utilité d'en découvrir

une qui Je prêtât à la repréfentaàon ds
Vàat

toujours aâuel dc chaque cote, quelqu'augmen-

tation ou diminution qui y pût Survenir (1);

mais demeuré en arrière fur les moyens il

Liffe même de côté les procédés
connus fur la

formation du & il croit mieux faire

en fe bornant à répartir la contribution fon-

cière d'après les (impies Déclarations de.chaque

contribuable.

Dans PEffai fur la réparation
de la taille &

du vingtièmes on propolè pour le meilleur

moyen d'atteindre rétablifiement de TégaEté

dans cette répartition, celui de laifier aux con-

tribuables le foin d'y procéder eux-mêmes Se

ron ne fappofe point apparemment qu'auprès

que les cotes font aflifes, il puiffe rien furvenir

qui les dérange puifque Ton y confeille une

Loi qui en aflure la fixité pendant vingt ans:

dans la vue, y dit-on, de ne point alarmer les

propriétaires
de manière qu'à l'égard de tel

dont la cote, au bout de dix ans, auroit fubi

unediminution de moitié il faudrait pour

éviter de l'alarmer', continuer d'exiger la

(i) Par-tout on voit que l'on a conftaoimenr re-

connusrinfuffifance des Cadafires ont qu'on ne

çourroirparvenir à les tendre permsaens.
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même contribution & réciproquement
de celui

qui auroit augmenté fa cote. Il eft vrai que

celui-ci pourroit, plutôt que le premier,
s'ar-

ranger de cette manière de conduire les chofes.

Dans le Tableau territorùd, on prend la
cir-

confcrïptïon géométrique
de renfemble d'un

territoire. Cette opération
donne la continence

totale de cet ensemble. On mefure enfuite

chaque t«reïn privilégié Ci), c'eft à-dire, le

terrdn de- chaque Bénéfice EcdéGaffique de

chaque Seignéurie,
de chaque Fief ce qui

refte compote les biens non privilégiés que

pour épargner
les frais y dit-on,.1'on ne me7-

furc qa'în gobo. Chaque particulier
vient donner

le détail de ce qui lui eft propre, &, calcul

fait d'après rarpentage particulier
de tous-les

terres a privilèges
&• d'après les déclara-

tions détaillées de chaque .poffefTeur
de fonds

non privilégiés
les résultats doivent pré-

(x) i;Autettr,<moiqttïéaivantcni7«9»veutbiea

«conaoître eacore l'e»fience des privilèges.

Ci\ Et dan» laCarte géométrale que l'Autenr joint.

pour d^etopement à fonlfvre ckacnn de ces do-

sâmes eccléfiaftiqnes feigneuriaux
ou féodaux, y

èû ioppofé en une feule & même pièce & ce,

contre toute vérité connue, & feulement fans doute

pour la commodité du développement de l'opéranoa

qaePonvîutpréfcnter.
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tenter une même donnée que celle offerte par

le mefurage général & qui allure ajoute

routeur les moyens de faire entrer exactement

dansfon Tableau Territorial tous les biens du

Royaume (x>

Dans Ylmpât; abonné on veut un mefurage.

général & détaillé que l'on fait fuivre d'une

estimation & on y laiffe robjet de la répar-

tition aux Affemblées provinciales. Cefb an-,

noncer, comme procédés nouveaux, feulement

quelques-unes des idées que ron avoit dès

long-temps fur les principes de la Cadafiraîioiu

Un autre ouvrage Paraldle de Ia fituaàon.

dtf Finances fous Louis XIV & Louis XVI,

comporte précisément le même plan. En gcné-

ial, la fécondité & le génie inventif, naturels:

aux écrivains de ce ficelé ne fe font point

montrés relativement au fujet que nous traitons.

Chacun a plus ou moins copié fidèlement ce

qu'il a vu à cet égard.

Enfin par le Projet d 'Impôt &de Cadafirc.

on annonce comme la plus heureufe décou-

verte, ridée de faire. rendre, dans chaque pa-

(i) On ne voit pas dans quelles vues d'utilité cet

auteur fait entrer indUtinôement tous les biens dans

fon tableau, d'après qu'il ne veut pas que les ter*

seias privilégiés puiflent cefler de l'être.'
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rouTe-, des déclarations contradictoires entré

tous les propriétaires & de faire procéder,

aufficontradi&oirement, à l'évaluation des fonds

& à la répartition.

Nous nous épargnons les réflexions fur cha-

cun de ces divers fyftémes.On voit, en général,

que les uns ont légèrement confidéré l'objet;

que les autres, y ayant fait une attention plus

férieufe, n'ont pu cependant arriver à l'appro--

fondir qu'ils lai1fent voir des inconvéniens

& de rinfufifance dans leur marche; & que

la. diverfité d'opinions, prefque de la part de'

tous, noanifeftede l'embarras dans la ftruéhire

des pians & peu d'aflurance dans leur folidité*.

Pour nous; nous nevoyons pas que ni les uns

ni les autres de ces plans, puiflent répondre

d'aucune donnée exacte & encore moins d'au-

cune durée dans les réfultats des opérations,

IL

Commencementdu développement
des procédés

annoncés pour parvenir à la formation d'un

Cadastre vraiment méthodique.Préfintation,

de la Carte générale.Dépenfes du Cadastre..

A qui il appartient de les. payer. A fui il

appartient de diriger ce travail.

Ce n'eft point à cet égard une de ces thê>
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ries idéales, dont la poflîbilité de7l'exécution

-n'efr,que foupçonnée par de prétendus inven-

teursqui, lorsqu'ilsn'apperçoiventquede fauflès

lumières s'imaginentcependant avoir fait les

plus Suresdécouvertes.Il s'empreflènr,encon-

féquence,devouloir donnerdesdémonftrations,
&=:?=tendant paseux-mêmes,ils ne manquent

point de les rendre très-inintelligibles& très-

oblcures. Cequi n'eft que cahosdansl'imagina-

tion nechange point de -formepour être re-

potté anffi-tôt dans l'encadrementde quelques

phases. Il faut avoir bien rnédîtr bien digéré
va projet, & en avoir le premier parfaitement
feifî les différents rapports avant d'entre-

prendre de le présenter aux antres. Bien des

gens au contraire commencentpar vouloir

perfuader le public de ce qu'eux-mêmes n'ont

encore apperçuqu'en fimp1e.perfpeâxve Nous

avons ofé croire que le travail que nous

donnons, préfenteroit un plan fi fimple

que nous nos fommesencore nattes que tous

ceux qui Cedonneroientla peine de rexaminery

quelqu'értangèresquenjûentleursconnoiûances
à ces £brtesde matières,le (âniroient(anspeine.
Ils pourront fe perfuaderque, tout différent de

ces fyûémespour bien des genres, dont la pra-

tique dément les prétendues preuves, il fe

trouva indubitablementle même dans fexéco-
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tion qu'il eft expofédansceprefêntouvrage.
Ce plan-n'effcpoint une démonftrationpure-»
mentexplicativedes procédésconvenablesà

la formationd'un Cadafire,maisl'expoûtion.
du travailen lui-même,,mais h présentation
dun vrai CadaSrcentièrementexécuté.Nous

avons préféré cette manièred'exposernotre

méthode dans la convictionqueles exemples

prouventbien mieuxque les raifonneevens,&

que, pour être-comprise,il ferait infiniment

moins avantageuxde parler à l'entendement

qu'auxyeux. Nous allons faire l'application
decette-vérité, & fbris&ireenfinïeleâeurfi»

rexpoûuande nos moyens,pourl'objet pro-

pote.
Soit- doncexécutéle Cadtfbzde la.partie

de territoire^ x")

Cettepremièrefigurefaitaïïufiorràlacarte

généréede tout leterritoired'uneparoiflè,de

laquelleils'agirait de formerle-Cadafîre,( cette

cartederactre placéeà la têteàxCadûp^)U

$ en fuit que le:premierfoin desEmployésà

la fonnarioadu-Cadafir»,doit êtrenéceflàire-

mentdefe piocurerles CartesTofographiques

de tousles Eeux dirRbyaume(i)i C'efi-làla

(1) Cahierdela ParoifedeClaman-fous-Meuioa.
CIPouréviterlesfeuffes'déclarations,1)l'estaxations

aririarairej&tout genre-decomefladooOR.d'ia-



S?

l>3

bafe eCTentielie du travail, & nous pouvons

dire plus: d'après notre méthode, c'eft pref-

jufficè, il faut que chaqueParoiffe travailleau bor-

nage exact, non-feulement de fon territoire, mais

encore de chacun des héritages qui le composent".

Tous les andeas Cadastresdes Provinces où il

en a été fait n'ont pu l'être fans plans préalables

mais fi, pour prouver la néceffité indifpenfâble de

cette opération il eft besoin d'autorités récentes, t

voyez ltLfdu Tilla, dans fon Ouvrage ci -devant

analyfe,.Âples Prods-verbazcrdes différentesAiTem-

blées pwrinciales-– Linguet, de F Impôtterritorial,

juge aaffi indifpenfablele toijc pour les maifons des

Villes & il n'en difpenfeles campagnesqu'en fup-

pofant que l'on puifleadmettre fon projet de con-

tribution,en nature. M.de Condorcer, EJpzi fur

la coafliatâon. &les fonâïons des Affèmblrcsprovut-

âales. «La première opération dit-il eu la con-

rJ3noifianceexaâc de l'étenduede chaquepropriété. Un

Cadaflrene peut être exécuté d'après des principes

sûrs s'il neft précédéd'un arpentage général

} Nous nous étendons fur ces citations, pourécarter

l'opinion erronée de plufieurs individus à projets,

qui, fous le prétexte économique d'éviter la dé-

penfe d'un arpentement général, paroiflent cacher

d'autres motifs. Les intérêts de partis tâchent de

s'infinuer & de fe faire jour par différa» moyens

Il eftbeaucoup d'Ecrivainsqui parlent pour la bonne

caufe il en eft auifi qui voudroient protéger celle-

qui y eft coatraire. Il fant s'oppofer de toute force

ces fyûêni» âbufifsqui ne tendraient qu7ànuise
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que-là tout le travail. Il paroîtra déjà afleZ

conféquentfans doute maisquel'on fe raflure;
ce mêmetravail eft déjà plus avancé quepeut-
étre on ne le penfegénéralement.Environ les

deux tiers des Seigneuries, (8c c'eft ce dont

bien desperfonnespeuvent fe convaincre)font

cartées relativementaux papiers-terriers que
les poffeffeursde fiefsen ont ordonnés. Ils ne

voudroient probablement, & il ne pôurrôient
'raifonnablement refufer à radminiftrationd'en

tirer des copies, qui feroient bien moins dif-

pendieufesSe donneroientun travail incompa-
rablementmoins long qu'une levée entière de

ces plans(i).

encoreà l'établiffementde la jufticedifhiburivela

plus exaôeque fon puiffeespérerd'atteindre.Si la.

plus CmpîeréflexiondetouthommeràifonnableSe-|
de bonnefoi n'étoitfuâifànte cequiacheveroitde

prouverque, pourparvenirà ce but, le mefurage
dont ils'agireu inévitablementutile,c*eftquemême
lesAuteursdu TableauterritorialSedel'Impôtabonné
Ouvragesoùl'ons'eûleplus efforcéde controverfer
la queftion en font revenusà reconnoitreimplici-
tementcette utilité malgréleslongscircuitsqu'ils
avoientpris pour s'endéfendre.

(1) Cette idée de faire ferviraux Caiaftresles

plansdéjafaits, relativementauxterriensfeigneu-
riaux, ne nouseftpointparticulière.Elleeftégale-
ment coniîgnée'dansle livrede YImpôtabonné,où
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Il efl des ,perfonnes qui ont hafardé les en-

gérations les plus ridicules, fur la prétendue

énormité des dépenfes qdoccafionneroit l'opé-

ration du Cadafirc. Quelques-unes ont avancé

que, feulement pour fobjet de l'arpentage, il

en coûteroit so fols par arpent
En ne

fixant point encore Tattention fur les moyens

d'accélération fingulièrement importans que

réfukent du nouveau procédé que nous déve-

loppons a la quatrième partie
de cv* Ouvrage,

pour ja^jufte
mefure des furfaces, & en fup-

pofântjnéme que l'on ne puifle employer que

les n^ens lents qu'ont ordinaire de fuivre nos

Arpenteurs, nous n'avons jamais vu prendre

communément à la campagne que de y à 8 fois

de l'arpent pour les plans terriers dont le tra-

*vail eil le même que le feroit celd

des plans de Çadaftrt.

Mais quelles que puiffent
être ces dépenfes,

fi on joint, dit M. de Condorcet, à l'utilité

ron ne porte qu*izà
tiers te nombre qui peut

fe trou-

ver fait de ces plans.
Mais nous connoUTons plu-

fieurs Provinces où il s'en trouve plus de moitié,

& wut compense, nous ne croyons pas porter

trop haut l'évaluation en eftimant que ce nombre

peut aller aux deux ticrs dans tout le Royaume.

(1) Voyez EJpû fur ta- répartition de la tatOc fc"

du vingtièmes..
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» directe du favantage d'obtenir des

» données exaôes pour toutes les opérations
» politiques, de fe procurer fur l'état des

» Campagnes fur la richeffe de l'Etat furla

« richefTeparticulièredesdifférentesProvinces,
o fur leur culture fur l'effet des différentes

Loix, unefouledeconnoifiâncesimportantes

qu'on ne peut acquérir anttrement n\ on

obferve enfin que ce Cadafirtune-fois fait,
x>l'arpentage univerfel& la déterminationdes

» territoires qui en résultera néceûafcement
» diminueront les procès, on verra

dépende fera plus que compenséê Ër\tous
33ces avantages réunis. » EJfaifur la Canfi-

tuùon^ tome II, p. ç/f..
En s'exprimantainfi, M. de Condorcet ne

prétendoît point parler d'un Cadafirequi fuV

perp^tud. S'il en eût eu ridée, fon apologie^
fans doute en auroit reçu une force double.

Au furpIus il eft à-peu-près démontréque

rarpentement général& le cartementtopogra-

phiqaedu Royaume ne doiven; plusêtre, dans

la fpéculationdesdépenfesdu un objet

fufcepdbled'enrayer.On a dû fur-toutfixercette

aflêrdon que Tordre des grandspropriétaires
en a fait d'avanceune grande partie des frais.

Cette courte digreffionpouvoit êtreimportante

pour prévenir tout jugement contraire qu'un
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premier apperçu
eût pu faire porter

& qui

eût pu fe trouver capable de
faire balancer fur

l'adoption d'un projet d'ailleurs reconnu utde-

On pourra
nous objecteur ici que, pour que

rAdminiftratiQn puiffe fournir aux dépenfes du

Cadafirc gaufrai, il faut néceffairement qu'elle

faffe pour cet objet mfe levée de deniers fut

les Provinces, <&
feroit plus fimple <%

déclarer chaque Communauté quitte à cet
égard'

lorfque^Jbr des arrangeroens
dont les

détails^

ne regarloïent quelle elle auroit pu produire «

fon Cdktrc particulier.
Mais de cette manière,

celles 4i paroifles où les cartes feroiént prifes

<Tar^b les plans-terriers,
n'entreroient prefque

rien dans les dépenfes du Cadafirc géaéraL

-l^femble qu'il y auroit plus de "juftice à répar-

-^f auûl avec égalité, le total de ces mêmes

.épenfes de manière que chacun pût partager

Tavantage du travail fort d'avance c eft-à-dire

des plans-terriers,
dont les fimples copies évr

r teroient la réfecHon de ceux des paroifles
aux-

quelles ils ont rapport.

Delà il fuit que la totalité des dépenfes
ref-

tantes pour la confection du Ccdafirc général,

devra auffi ctre répartie également
& au marc

la livre, entre tous les propriétaires-fonciers

du Royaume, en proportion
de leur cote-part

de contribution rédlc.
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Il n'y a que l'Adminiftration qui puiffe réunir

en un même aflemblage, les renfeignemens

utiles pour opérer cette répartition égale. C'ed

encore à elle qu'il appartient naturellement de

préfider la direâion du Cadajhr. Il faut qu'elle

{urveîHe, dans toutes les parties du Royaume,

l'unité de principes fi- cflèntieile dans forga-

^nifâtion dun tel ouvrage-, & qu'eSe en faifa

#fuivre en même- temps la confeâïon dans toutes

f\fes parties, fans permettre que p^pr aucune

d'elles le travail fe ralentifle.

Revenons à lapartie organique tik&idafirc

Nous avons annoncé que les Carre* topo-

graphiques fercient feules la bafe eflenti«C de

ce travail. Eh! nous l'avons auffî déjà fait afifez

entrevoir, quel autre moyén pourroit égafct

celui-là? Il eft aifé de s en convaincre.

croquis de configuration de la partie de terreS^.

que nous avons tracé pour exemple (Fig. xie0,

& qui eft fuppofé tel qu'il doit être forti des

mains du Géomètre, donne très-sûrement .plus

d'idées, plus de connoifrances fur toutes les

parties du local des objets y repréfentés, que ne

ponrroient faire tous les détails les mieux foignés.

fofition des bâdmcns s diflincHon de ce qui

.eu: cour jardin, terre labourable, &c orien-

tement de chaque limite figure pofitive de

chaque fubdlvifion d'héritage attenancemeas.
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précis, angles, courbures, haches des diffé-

rentes pièces facilité de.trouver fur le papier

la mefurede ces mêmescourbures, angles,

limites &c. tout à la fois s'ofie à rcril de

la manière la plus agréable la plus .préofe

& la mieux ordonnée. On voit, de plus,

combienil a été feole de joindre à tous ces

avantages.celuirétablir, par le moyendulavis\

la dijUnZiondes diverfesqualxt&de
biens( i)A

avertuTemefitexplicatifde la défignsrionconven-

nonndleïe chaquecouleuremployéeà la carte

ponr^iftïnguer les différentesclaflesde propriété

terrtt&iale&établirdesévaluationsrelatives car

par daffes<iuenousentendonsprocéderà ces

éWlttarions,ainfiquenousen expoferonsdanspeu

leTmodfs..

J Voici, pour ravertiffementdontnousvenonsde

parler,un exempleprisdenotre modèledeGubfire,

-i oùnousavonsfuppofé,pournotreclaffificanon,trois

f qualités debiens-fonciersFondsde qualité

lavésai rouge;de deuxième,enjaune;detroijïeme,

envert.
Le procédé du daflement n'eu point encore une

idée qui nous foit particulière..

« Pour établir, eft-il dit au Cahier de Clama*

une jufte appréciation,
il eft indifpenfcble

de dhrifcr

les terres en pIufieurs clafles ». Cette opinion étoit

née bien avant régence de ce Cahier. Mais nous

nous complaifons toujours nous «ayer de cette
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iDHHncaon bieneflentiellc, en ce qu'elle doit

régler les principes d'une fage répartition &

fondée fur d'heureux moyens en ce que, dès

que la nature d'un terrein fera une fois déter-

minée^ il ne pourra plus fe commettre de

fraude, ni furvenirauame conteflation par rap-

port à cette dctenninarjpo :va qu'il y a. tout

JRIeu
de penfer que toujours les hommes (auront

r*diftinguer le blanc du noir.

r $. iil

En offrant ici pour exemple trois claûesjjde

fonds territoriaux, nous n'avons pas en

régler à ce nombre les difHndions
desdiver&j

qualités du fol dans tous les terroirs. H en%

eft tels dans les plaines fertiles de la Beauce e

& de plufieurs cantons de Picardie, &c qui

peuvent être confidérés comme ne formant

qu'une feule clafle. Mais combien d'autres con-

trées ne préfentent-elles pas de variations dont

il pourroit être difficile de fâifîr &d'apprécier

les différentes nuances? Là, peut-être faudroit-

excellente produôion parce qu'elle comporte fur

notre objet les vues les plus faines.
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il établir fept à huit Evitions; ici quatre à

cinq; d'un autre côté feulementdeux ou trois:

comme nous le fuppofons-pour
le terrein que

repréfente notre carte. {Fig. Il'-)

Ceft aux Eflinwrents dans chaque paroriTe,

prononcer forces^ons
& aux Employés

qaence (z). Dansles anciens Caducs faits pour,

quelques provinces,
on y a établi généralement

la clûjp.fiainonfur quatre divifions bon, moyen*

faible Nous ne croyons pas que

cette règle doive être ftiivie pour toute une

province. Nous- ne tenons pas non pins pour

le principe de vouloir opérer une effimatioa

affinûe pour chaque pièce (2) ¿en un autre

(I) Nous ne peafonspas devoir nous arrêteraux

ainnri'cax détails d'expliquer les petits changeons

de marcheà obrerver, en raifon du plus ou moins

de dàffesde propriétés qui fe trouveront dans un

terroir- Quoique notre inteadon foit de donner à

notre Ouvrage une forme telle qu'il puiffe fetrir

guider les-P**0*»*?*^
laifferàlin-

ielligencela fàôs&aion de-faifir les.

de principes qu'il feroit adieux de- prétendre

(i) Ceft dans l'Ouvrage inôrulé ProjetSJm^

f d€ Cadafirc,que 'cib» idée cft exoofée.
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extrême qui peut avoir également fes dangers.

S'Û arrive aifez fôuvent de voir deux pièces

de terre vôifinès qui paroûTent être dans une

pofition également favorable & d'un fonds

précifément le même, différer cependant pour

le rapport, ce font lœidwerfèT"mamères de

cultiver qui produifent ces dffernblances. Un

cultivateur qui faura juger le fol, évaluera

fur le même pied, tout ce, qui constituera un

même triége canton réage, chantier, &c.-

non pas relativement au produit descellé: des

pièces de laquelle rinduftrie intelligente du

laboureur aura doublé la fécondité-, (cette in-

duftrie loin d'être entamée par le fifc ne

mérite que prote&ioa & encouragement) mais

en_raifon feulement, du commun .rapport du

canton ou triége. (i).

Les charges foncières pouvant ne point fe

trouver de la même quotité pour .toutes les

parties d'un canton, ce cas fembleroitdevoir né-

ceflîter rétablûTement de diverfes claflèsdansune

fi) k Pour que la fubventionpécuniaire'foitéqiu-

table, il faut la régler' fur la nature, non des pro-

duffions, (ce feroit iinpofer l'indulbië qui doit

être libre & franche) mais du fol, qui ne peut,*

ou-du moins qui ne doit pas, fe détériorer fous

une main labojieuft j7 Cahierde Clamait,
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enceinte dont le rapport du fol feroit cependant

égal. Mais les recherches à cet égard ne peuvent

être du fait de

touze confidéranon fur cet objet, ils doivent

fe borner à détaminer h valeur capitale des

différentes qualité de fonds. Nous marquerons

bientôt le lieu où devront fe faire les diftinc-

tions au-delà.

Les EfHmateurs ne peuvent qu'apprécier
la

quotité de productions que chaque arpent d'un

même canton peut communément rendre. Pour

établir enfuite le réfulru de la valeur de ces

productions, eu égard aux deôouchés de com-

merce de chaque endroit, il n'eft queftion que de

tmer un terme moyen fur le relevé du prix des

grains & autres denrées, d'après les appréciations

du marché de l'endroit le plus prochain pendant

les vingt dernières années ou tel autre nombre

qu'il iêrôit trouvé plus convenable de déter-

miner, pour établir ce prix commun.

Les revenus des fonds en bois vignes

feroient également établis fur des bafes rap-

prochées de celles-là. Nous prenons ici focca-

fion de pofer une courte réflexion par rapport

aux abus des taxes levées jufqu'alors fur ces

fortes de productions. Quand pour placeurs

autres, le propriétaire du fonds qui les produit,

s'eft acquitté vers le Fifc elles font franche*
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égaux quant à la qualité du fol d'après des

renfeignemens particuliers, réfultans du rappcrt

des Experts-Efrimateurs&
des obfervadons fûtes

dans FAfiemblée générale de la Commune

d'âpres enfin les induâions tirées de ln com-

munication prife d'un certain nombre de con-

trats de dates peu éloignées.

Les obfervationsà préfenterpar chaque par*-

ticulier dans rAflêmbléc généralede la Com-

mune, frapperoientprincipalementfur les con-

noifiancesàdonner de la confîftancedescharges

particulières dont chaque corps de propriété
foncière fe trouveroit grevé.ChacunjufHfieroir

de la quotité de ces charges & indiqueroic

quelles font les perfoninesen pofleûxond'en

recueillir le produit. Delà réfulteroit une dé-

falcationfur la première effimation,relative à

la valeur capitale de ces propriétés, &l'objet

de cette défalcation feroit rejette fur les pof-

ieneurs du fonds de ces charges.Cela ne doit

cependant pas donner lieu à changer la ckfli-

ficanonpour lesparties qui, quoiquede même

rapport feront d'un revenudifférent pour les

propriétaires en raifon de la diverfitc des

mêmes charges. S'il arrivoit extinction de ces

charges, la difparité du produit net cefTeroit,

toutes lesparties retrouveroientleur vraie claf-

Cfîcation, & chaquedétenteur, devenu enûè*
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rement propriétaire
de fon ténemeat, contri-

bueroit fans déduction en raifon du rapport

capital
de ce ténement. Mais, en attendant

révènement nous indiquons page
ci-

après,
les moyens méthodiques pour

fcire en-

trer dans le Cadafirc, relativement à ces mêmes

charges, ceux qui en touchent le produit,
&

Nous n'approuvons pas la propofition
de

ceux qui donnent pour moyen certain d'éviter

fabus dans les évaluations, le parti de prendre

les Experts
dans une autre Paroiffe que celle

qu'ils
doivent efHmer (1). La confiance infpire

rhonnêteté. Dès que ron témoigne auxhommes

un fentimènt contraire, ils fe fentent excités

naturellement à déjouer la rufe & le fuccès

les venge de Hn'iure du foupçon.
Au furplus,

fi deux Paroiffes s'expertent réciproquement

n'eft-il pas très-poffibk queUes
conviennent de

fe traiter avec des ménagemens
mumels. Si,

«SUcilcft réglé que UParoUTe^e*

CO Cette *opofitk>n
dl conlâcrée dont le T*i*

ic$ terrons-
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experte une autre ne fer cependant point ex-

pertée par celle-ci, quirépondra
encore que les

Expertes choifs p?r une ParoUTe ne feront point

acceifibles aux tentations de la cupidité? Il

peut donc dans ces différentes manières, fe

glifler des abus, & nous en entrevoyons bien

moins dans la forme fimple & confiante que nous

avons eapofée.

Il n'eft point nécefiaire de former de relevé

particulier pour établir la Clarification & VEfii-

maùon. Le premier brouillon, de la carte en

comportant,
dans cnaquejigiur,le numéro in-

dicatif le nom du propriétaire,
la quantité &

nature du terrein peut aufii rendre raifort

de ces deux objets. L'énoncé de la dajp.ficanon

dominera, par une feule infcription, :nais pra-

tiquée, en caractères difHnâs & frappans, fur

toutes les parties d'un canton de même rap-

port, en cette forme: Fonds de telle clajje. Il

ne fera quelUon, à la fin du plan, que de re-

lever les différentes chues, & de noter, égale-

ment par un feul dire La première clafe eji

tfUme'cde tel rapport; la féconde
de td; la troi-

JUme de tel &c. Ceci pofé il n'eft plus be-

foin da retracer particulièrement
refnmation

chaque article du Cadaflre. En établiflant, d'après

icette évaluation générale, la contribution pro-

portionndle d'un arpent, d'un demi-arpent, dTua
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tiers d'arpent &c (au moyensde la Tablede

Proportions dont
le modde eil à la page 80

ci-après, il ne faut Plus dans les relevés des

cotes de chaque «•*«* (page 92 «• *"T

«.«s) que porter
le montant de la contri-

TZ en rifon combinée des continences

te chaque pièce & des proportions
déter;

minéespar cette -Table-

Nousallons entrer dans quelques
deoik re-

lèvement à la Vûifaùm qui doit fuivreim-

ÏÏdiatement la Ievée dela carte. On fent que

VArpenteur,dirigé, danstoute fon operat»n,

^Ci^ues
Indicateursqui ne peuventpma«

ToHonnoi&nce de tous les détails qui

rapportentà la
multitudedesdivifions«to»

dTrtafa d'un terroir ne peut
donna

d'abord qu'un réfultattrès-fautif. Erreurs dans

quantités 8: les formes de dirons te.

de rtonnoître la vraieaffiet»desb^rr.es.,& les-

véritables lignesôeùémarcaûon deslimitesdès

hérita^, foit parce que ces marques

decirconferiptionne
fe trouveront l'ï"

ment évidentes, foit p:: rce
fera arrivé

0 Pesaient été déplacées;erreursdansles
noms

des propriétaires, parce que l'Indicateur aura.

été mal inBruit-.voilà-lesP™dPdcsc?^

inexactitudesqui fe trouveront inévitablement¡

4^'ce premiertravail,«I*. 1ilne s'agira,Poœ
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les redreuer que de convoquer tous les Pro-

priétaires, vérifier, avec chacun en particulier,

tous les articles qu il polscde
dans l'étendue du

territoire & confiater fon droit de propriété

fur la juffification de fes titres, d'où il réfutera

en méme-temps la rectification des énoncés de

quantités objet fur lequel les erreurs fe trou-

veront les plus multipliées.

En général, les contrats & titres de tous

les particuliers énoncent constamment toutes

quantités en nombres ronds, comme un arpent

un dont trois quarts, un tiers d'arpent. Mais

confuItez un plan de terroir, au fortir des mains

de l'Arpenteur, vous y trouverez à chaque pièce

quelque petite erreur de quantité. Il fe verra

de moins, axas tùcanvonij une perche, une demie,

un -ticrs dr perche &c. dans tel autre, oa

remarquera du plus. Cela vient de ce que ra-

rement les partages s*opcrent avec une exac-

titude fubordonnée aux juftes proportions
d7un

travail géométrique, & de ce que les bons &

honnêtes Campagnards indulgens des uns

aux autres, ne Surveillent pas réciproquement^

avec le dernier fcrupule rbbfervation pou-

tiye des confins à un pied de terre près.

Inftruits de la quantité ou continence bien

précife portée par leurs titres, cette perfuafion

leur fuffit» On ne reclameroit que contre une
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anticipation qui anuonceroit déterminéoent

riatention coupable d'un malheureux ufurpa-

teur. Miis rinquicte cupidité
ne pofsède pas

l'Habitant des champs, au point
de- le porter

à fe mettre habituellement en garde, pour^-

terrer fi foa volfm n'a point entrepris -fortui-

tement de quelques pouces
fur fon héritage,

& pour prendre
de-là occafon àz le tourmen-

ter continuellement, & de lui fufeiter des

chicanes.

Voilà les causes principales
des irrégularités

qui fe rencontrent fi coutumièrement dans les

continences des plans.
Il en eft une autre

qui dérive de ce que les réfulrats des opéra-

tions des arpentages
ordinaires ne font rien

moins que précis & invariables. Chacun fait

qu'une même pièce
méfiée par

différentes

perfonnes, eft rapportée par chacune pour
une

quantité qui n'efi jamais exactement la même,

Il y a plus. Une même pièce,
mefurée à diverfes

fois par le même Arpenteur,
eft également

trouvée par chacune d'une fuperâcie
diffé-

rente (i).

Ce feroit donc commettre une înjufHce que

(i) Voyez, quatrième Partie, nos moyens nou-

veaux pour faire difparoîue ce défaut d'unité de

réfultats.
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Et

de vouloir fuivre, dans le Cadafircy Icsconùnai-

ces plan & de ne point
les rectifier toutes

d'après les titres des particuliers.
Au Surplus

les Propriétaires ne fouffriroient point que Ton

obfervât cette marche erronnécLe Villageois,

qui tolére dans le fait que fa jouiffance
ne

foit pas précifément
conforme à fon titre,

n'endureroit pas qu'au fond fon droit fut altéré

& compromis.

La rectification dont nous venons de parler

ne néceûîteroit pas, comme on pourroit
l'ob-

jecter, la réfection du plan pour y rétablir

exactement la proportion géométrique.
Les

différeaces ne feront pas tres-fenfîbles fur l'échelle,

quand les objets de deux numéros voifins, por-

tés, d'après le premier travail, Fun, par fuppo-

fition pour 49 perches
& rautre, pour $o

auront été, par la rectification, reportés
chacun

à un demi-arpent, continences conformes aux

titres refpe&ifs des Propriétaires^

Cela ne veut pas dire cependant, qu'il raille

toujours faire exactement concorder le plan
avec

les titres de tous les. Tenanciers, parce qu'en

raflèmblant d'après ces mêmes titres, toutes

les continences d'un canton & en y comparent

le réfultat de l'arpentage,
il fe trouvera fou-

vent des difproportions tellement conséquentes
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entre les deux rapports, qu'il faudra chercher?

à corriger les erreurs d'où elles procéderont.
Plus fouvent les quantités des contrats furpaf-

feront celles de l'arpentage, que ces dernières ne

fe trouveront excéder celles des titres. La raifon

eneft, que certains hommes font toujours en-

clins à étendre induement leur domaine &

qu'il rTeftrien d'auffi facile que d'inférer dans

une fuite d'actes qui ne font que l'ouvrage du

Propriétaire, des énonciations tendantes à exa-

gérer progreffivement les continences. II faut,

lors de l'opération du Cadafire, réduire chacun

à fa jufle propriété, d'après l'examen des titres

refpectifs; 8.en fixant lajufte étendue de chaque

divifion de terrein faire perdre ou gagner cha-

cun proportionnellement fur renfembie de cha-

que canton felon que cet enfemble offrira du

moins ou du plus, comparativement à l'énoncé

de tous ceux des titres qui feront jugés rap-

peller les quantités les plus certaines.

Cette opération feroit partie des travaux de

vérification que nous avons fuppofés plus haut

devoir être allignés la Gommiffion établie

par rAffemblce provinciale.

Il réfulteroit de cette même opération, que

le Cadajire feroit aufli le monument commun

qui préfenteroit invariablement la. jufteétendue

de toutes les partics de propriétés, de manière
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à prévenir pour la fuite toutes difcuffions à

cet égard.

ç. 1 V.

Minière de rfpartir la contribution foncière.

EtabliJJement d'une monnoie idéale, ou

LIFRE DE CONTRIBUTION.

Nous n'entreprendrons pas prématurément

de préfenter l'approximation çle la confifbnce

du territoire de la France & de fon produit

capital. Un tel calcul ne pouvant
être fondé

que fur des probabilités, de fimples préfomptions,

ne peut être qu'un travail dont les refultûts ne

prouvent abfolument rien. Tous ceux qui s'y

font livrés,. ont tous obtenu des données diffè-

re .es & cela ne pouvoit manquer d'être (i).

Chacun d'eux partant
de principes

douteux

& de fuppoûtions arbitraires & voulant

éviter de paroître tout-à-fait copieur
les at tre;

dans les points qu'ils avoient pris pour bafe

ta parvenu, comme il devoit s'y attendre à

(i) Voyez le Maréchal de Vaubcn. Voltaire

Y Hommeaur quarante écus. M. Necker.– L'Auteur

de l'Apologie fur l'Edit de Vantes. Le Crédit na-

tional. VEfai jur la répartition de la taillc & des

vingtièmes. V Impôt abonné, le Tableau terri-

torial.
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un total non reuemblant. Comment, en effet

pouvoir fe flatter, d'aprèsun fimple apperçu

de l'étendue d'un vafte royaume de fairedes

fuputations approchantesdu nombre d'arpents

en total, du nombre de ceux en culture de

Yefpacequ'occupent les chemins, les rivières»

les landes, les friches &c. Il n'y a que le

Caiajtrc qui puifie faire cefier les incertitudes

fur ce point capital, fur ce point pour lequelil

importe fi fortà la Nation de ne plus perpétuée

l'ignorance.
La véritéfurcet objet, mifedanstout fonjour,

donnera à la fois les moyensde travailleravec

certitude à la répartition équitable de la cote-

part de contributionréellepour chaque pro-

vince, chaque diftrid, chaque communauté,

chaque individu.Mais,pour donnerau Cadaf..e,

d'aprèscette répartition, une affiettede ftabilité

indépendant des variations dansla mefuredes

befoins du Gouvernement National nous

croyons qu'il faudroit établir néceflàirementla

convention d'une monnoieidéale, dont la dé-

nomination feroit toujours la mêmepour l'en-

fcmble, quoique lavaleur intrinféquedes par-

ties en puiffe continuellementvarier. Ceci va

être développépar un exemple.

Nous mettons en fuppofition, d'abord, que

Pierre pofsèdeun fonds de terre eftimé 4>oo»
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livres de valeur réelle (O, évalué pour
le re-

venu, année commune, à rso liv. & que la

contribution en foit portée, pour l'année IL-790

aux trois vingtièmes
faifant 27 liv. de notre

monnoie.

Nous admettons enfuite qu'en
le

tréfor public
ait befoin d'une plus

forte con-

tribution, & que Pierre obligé de Apporter

fa part de Taugmenrion,
voie fa cote portée

à 33 liv. tournois. Voilà une circonftance qui,

en-fuivant les procédés
les plus

connus, ne

fiteroit à changer ou à furcharger cette cote

pour
fubftituer à la fomme de 27 liv.

celle ûe

33 livres-

Pour éviter cet embarras, convenons de

Quandnous difons valeurrielk, nous enten-

dons avoir fait la déduâion des levéesde dunes,

fondationspour les ames des morts rentes fon-

cières, droits féodauxon cenfue1s,&c. Si. par un

malheur inattendn, tous ces fléauxrongeurs, ces

gafpillagesfur les propriétés,
ces moyenspar lef-

quels on foudre, on efeamote, avec une dextérité

merveUleufe,les plus clairs produitsdela culture,

ne font point détruits par l'AffembléeNationale.

cesdéducHonsteront toujours inévitables,fins que

le Fni'cpuiffe y perdre, parcequ'on ne pent par

douterau moinsquelacontribution,rédlcne s'étende

fur les fonds de toutes ces maagaicsd'invennon

féodale &monacale.
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compter invariablement par le même .nombre

de livrcs admettons feulement que le nombre

des fols concluant la livre, variera en raifon

de l'augmention ou de la diminution de la

fomme capitale fixée pour les befoins publics;

& pour caraâcrifcr cette livre variante nom-

mons-la LIVRE DE CONTRIBUTION (i).

Cette formeva nécefrairementnous conduire

à laitierconfèammentfubfifterla premièrefixa-

tion, &, pour l'augmentionque nous venons

de fuppofer, nos 33 liv. tournois continueront

de n'en faire que 27 à la livrede contribution.

Mais, par une règle de trois noustrouve-

rons que, relativementà la livre tournois, cote

livre de contributionvaudra fols 5 deniers

z tiers à raifon defquels fon confidèrera

pour i7pi, chacune des27livres portéesà la

cote de Pierre.

Comme nous prenons cette cote pour

exemple,commun, il eft fenti que les z4.

fols 5 deniers z tiers forment pour
la livre de contributiondans tout le Cadaftre-

Ainfi il fuffirade mettre une feule fois en

tcte

(1) Tout le mondefait quenous avonsen plu-
fleursfortesdelivres lalivreparifisoude2$folsy
la livretournois oude 2ofols,&c.
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Pour 1791 la livre decontribution vaut-

24C5 d-T

Si, dans les années fuivantes, il ne furvient

point de changement à cet égard, il fuffira de

mettre, enfuite de cette première note

Pour Idem»

Pour I7P3
Idem.

Pour, &c. &c. •

Chacune des années où la fixation de la

dette publique amènera une variation dans cette

livre idéale, il faudra mettre une note en con-

féquence, telle que:

Pour 1794 la livre dé contribution vaut

tant de fols.

Par ce moyen fimple on évitera d'apporter

jamais aucun changement dans la première

Pour nous rendre encore plus fenGbles, nous

allons maintenant fuppofer une diminution en

dans la maffe de la dette publique, d'où

il réfulteroit que Pierre ne dût plus contri-

huer que pour 24 livres tournois. Par une

femblablerèglede proportions, nous trouverons

que cette fomme réduit la Livrede contribution

à 1 7 fous 9 .deniers 1 tiers à raifon defquels

l'on devra con6dérèr chacune du zj Uv. de

la fixation primitive.

Nous propoferons; un dernier exemple titi

d'une plus grandie hypothèfe.
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Soit établi que, d'après l'cftimation générale

des richefles foncicres & indnfirielles de tout

le Royaume les contributions fixées aux trois

vingtièmes des revenus produifent
un total de

millions de livres de contribution. Pofons

enfuite que la dette publique
foit de 660 mil-

lions tournois. Au même moyen d'une règle

de proportions
nous trouvons aufîi-tôt ce

que peut être la livre de contribution.

Exemple y 5 0,000,000
i 660,000,000

x.

Le quotient qui ei réfulte eft de 2i fols,

rapport de la livre de contribution à la livre

tournois.

On voit que cette manièreeft dans le cas

de difpenfer de remploi du termefol pour

livre qui a eu des conféquences ruineufes

dont on ne s'eft point défié, parce que, par

une acception trompeufe, ce mot ne femble

pas devoir effrayer. On voit encore que ce

moyen eft le plus propre à départir
avec la

plus entre égalité toute augmtntation
ou di-

minutionde la contribution-Adoptépour toutes

les Provinces, pour toutes les Communautés,

pourchaqueCorpsde terrein il rendra par-tout

la premièreeJBmationperpétuelle,indépendam-

contribution.C&,lorsdelaperception,unfimple-

calcul à faire (fur le total de chaque Conm-



PERPÉTUEL. 79

huable ) relativement au nombre de fols dont

la livre eft compofée pour Tannée.

Mais continuons l'indication de la marche

crganique de notre objet.

§. V.

Bxàuûon figura de
touta la opérations qui

compofentlcméckanifmedu
CADASTRE RÉEL.

Titre. Table de proportions. Défajfemblage

de ious les numlros de la Cartc. Premiers

moyens de perpétuation.

Nous allons fuivre pied à pied
le matériel

de chacune de ces opérations, &, par ainG, de:.

buter par le titre du livre du Cadaftre.

CADASTRE perpétuel DE LA PAROISSE et

territoire DE contenant, arpents9

dont de première
de féconde,

&9 de troijîème qualitl. Le tout de-

vant fournir, à raifon de la contribution générale

uiu Comme de livres de contribution.

Au feuillet fuivant, doit être la Cartc gl-

nérahy E Fig. i9) dont nous avons donné les

détails §: II de cette féconde Partie.

A cette Cartc, devront Succéder les notes

explicatives des couleurs qui y fervent à indi-

quer les différentes dafles de fonds, ainfi que,

-«ous ravons établi §. III, page
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Paroîtn, d'après, le rappel de la valeur an-

nuelle de la livre de contribution, dans la forme

pofée S. IV pages 76 & 77.

Suivra une Table de Proportions, à-peu- près

dans le modèle ci-defTous

il ejl dû pour les biens des qualités ci-àprès

Savoir:

O*
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On voudra bien faire attention que les fom-

mes qui doivent être portées en cette table

ainfi que celles présentées dans les tableaux ci-

après, pages *)2m& fuivantes, font celles réful-

tantes de la répartition première du Cadet

& répondent, fuivant ce que nous avons établi

il y a un inihnt à notre monnoie actuelle &

courante. La livre tournois aînfi employée

pour déterminer la première fixation de ce que
devra

pajè: chaque Contribuable, immédiate--

ment aprena formation àaCadafire, fera changée

en livre variante ou de contribution dès que

Sa mefure des dépenfes de rAdminiftration pu-

blique néceflîtera une diminution ou une aug-

mefction. Cette livre de contribution vaudra

atorTjCoit itf, 17 ou iS C foit 24 f.,

-&c mais un arpent taxe une fois à cette

quantité de livres, devra toujours cette même

quantité, à la différence qu'il fera dit -de com-

bien-dé fous fera
compofée la livre à chaque

époque de changement dans la détermination

de la nuire ou capital de la contribution. De-

ià rinvariabilité dans l'expofition des fommes

du tableau qui précède, «c de celles offertes

dans les tables ci-après, pages g2 & fuivantes.

3Ï0US arrivons au terme dés principales opé*?»

xaâons; celui où il s'agit de préfester les dé<
«ails relatifs à chaqo* n?. de la Carte,
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Voici comme nous y procédons.

Le premier
de ces numéros cft place

au

haut du premier
rtfo de la feuille qui fuit la

table de proportions qui précède
en cette

forme

NTO i."

JDezzx arpens
de terre.

On

doit placer ici la Cane
de cegjjt"

Cette manière d'indiquer les objets fonciers,

eft, nous ofons le croire, bien auffi
expr' e,

cTaufli courte Se (Tauffi facile exécution -une

defeription écrite. Et il ne faut point

examen pour pouvoir juger combien, en
ado-p-

tant le dernier moyen
il -faudroit de

détails^-

pour rendre toutes les choies que préfente k

forme que nous proposons,
& combien égale-

ment il fe trouveroit peu
de comparaifon

entre

le degré d'intelligibilité
de fun Se de l'autre..

Il n'eft befoin pour
fe le perfuader que

4Ïe%er pour Un
d'entreprendre.,

(O Ce n'eft que cepremier numéro qu'il cft nécefliire

Raccompagner de la bouffole & de
l'échelle parque

-les fam« font «nfés figuré far les
mê^

ëcteJf*

bouffole. Hfeudrok, dansle. donner,^»^

ici, le nota

Le détail des

puflcllions
dens le Ca-

éifin donné

pir la coafi-

guration eft

alafois, fans
doute le

meyenle plus
court, le \\tx%
facile, leplus
intelligible
à tous

cçards.leplus
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par exemple, celui du heur Eloi le Maire, qui

eft l'article qui précède. Il faudroit d'abord,

après la relation de fon nom, fpécifier qu'il

pofsède, fous l'indication du n°. premier de la

Carte, & à tel canton du terroir de. une

pièce de terre labourable de telle quantité, &

dont le fonds eft de telle chue; tenant, fur tel

rumb de la bouffole 2c fur tel nombre de

perches à telle partie de limite enfuite fur tel

autre rumb, &c. &c. Que feroit-ce fi (comme

cela eft utile fi l'on veut remplir le but que.

Ton fe propofe toutes les fois que l'on défigne

un fonds de terre but qui eft de mettre -â

portée de le faire reconnoître de manière qu'au

befoin on punie fans autre indication fe

tranfporter fur fon fol & s'aflurer facilement de

ion identité avec l'objet des renfeignemens

donnés ) que feroit- ce, difons-nous, fi ron

vouloit rendre compte des différens angles

& courbures, qui fouvent préfentent
tant de

fingularités dans les formes des pièces;
fi l'on,

pouffoit l'exaâitude jufqu'à obferver les dimen-

fions, dans lefquelles un chemin borde ou tra-

verfe une pbfleffion quelconque; l'emplacement

des bornes pofées fur fes limites; la pofidon

d'un buiffon, d'une haie, de quelques ar->

bres,d*un© motte de terre d'une pente. dans

telle partie d'un fofle d'une excavation
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en tel endroit d'un exhauflement dans tel

autre &c. Que l'on fe figure fi toutes ces

chofes, qui, par un plan, peuvent être fi clai-

rement & û aifément rendues, produiroient en

paroles une étonnante prolixité. Ne faudroit-il

pas pofleder au fuprême degré fart de faire

des defcriptions de local, pour qu'à la leâure

de toutes ces ennuyeuses périphrafes, on pût

fe/mettre en état de connoître aflez robjet dé-

fgné pour fe porter fans -embarras fur.fon

fol, comme on peut le faire au-moyen d'un plan?

Nous n'avons jamais connu àce point cet art

•des defcriptions, & nous doutons même qu'il

foit -jamais trouvé praticable. Le mode d'en-

feignemént que l'on a toujours fuhrï dans

les a&es pour indiquer les immeubles pré-

fente fi peu à l'âfprk le tableau de la. cbofe,qû'a

la le&ure les -parties à qui ces objets appar-.

tiennent, & qui s'y portent habituellement pour

les cultiver, ne les reconnoüfem pas plus, fur-

tout altes qui-ont un certain nombre de pièces,

que fi on leur rappelloit des objets Situés aux

Grandes-Indes. -Il faut des peines
infinies pour

Qur çerfuader que c'eft de ce qui eft à «nx

qu'oa leur parle. Ce fut ea partie pour éviter

cet inconvénient, que desFeudiftes modernes

ont pris le parti de iubftituer aux ateenance-

aiens, des plans de chaque pièce
de fonds terv

ctpriauS dans les ap:es aux terriers.
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Nous avertirons- ici qu'à la fuite de la con-

figuration, au Ccdaftre,àes numéros de la Carte,

le fyftéme de la Perpétuation exige & même

il ne confiûe prefqu'uHÏquement que daas l'at-

tention de ménager une lacune de deux pages i

au moins par chaque n°., pour faciliter le pîa-1

cement des nouvelles figures des mêmes nu-

méros, toutes les fois qu'ils'jropérera des mu-
tations quelconques,qui, fi l'on eft jalouxdu
maintien de la chofe, ne devront être expri-
mées jamaisque de cette feule manière.

Cette difpofitionprète, au furplus, à pou-
voir inférer chronologiquement, fous chaque
article, tous les renfeignemensy relatifs qtfiL
peut être utile de conferver.C'eft, après la-foc-
mation de la figure quel'on peut noter quelles
font ies efpèAs de charges dont eft grevé
chaque objet la quotité de ces charges 8c
les noms des fiefs, des bénéfices ou des par-
ticuliers auxquelselles font dues..A ces ren-

feignemensainfi donnés fuccéderontceux-né-
ceflités par les mutations, tels qu'on en voit
des exemples,i%. 12 & Sil- arrivoit qu'à
une époque quelconque, quelques-unesde ces

charges fuuent modifiéesou éteintes, le ren-

seignementen .feroit encore donné à fa date
fous chaque.n°. relatif On fent quectoutcelst

eapporteroit. aucune conrufion, & ne feroit

moyen de

du



Cadastre

que préfenter l'hiftoire détaillée de tout ce qui

s'appliquerait pofitiveinent & accidentellement à

chaque article. Pour faire participer, à la con-

tribution, les charges doat il s'agit, elles en-

treroient dans le Relevé de Perception en la

manière indiquée, page p^ ci-après.

Après remploi à peu près entier du blanc

des deux pages lanTées à chaque n0* ( blanc qui

fûffiroit pour faire Cuivre la perpétuation au

moins durant un demi-Cède), il eft facile de

preflentir que cela n'apporteroit nul obilade à

-la continuité de cette perpétuation que la

difficulté feroit aùffi-tôt tranchée en formant

un. Supplément, de même volume que le Cadafire

premièrement fait, & .où chaque artide com-

-mencera par la copie de la dernière configu--

ration de chaque numéro; fupplément qui,
dans

;la fuite des tems, pourroit avoir le fieu, &

--ainfi de fuite.

-Nous imaginons que l'on commence a en-

'1:revoir. que la, Perpétuation annoncée, n*eft,

comme tant Vautres prétendues découvertes

nullement idéale, <f après- la preuve que nous

• donnons de l'extrême facilité avec hquelle on

peut faire qu'elle ait lieu à l'infini.

Nous allons paffer à l'expofitioa des autres

numéros de la Carte ixe0

Moyens fulv

fc^ucas.
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1

ici deux pages blanches pour les

N°. 3.

Quarante perches de terre»

(J^. 4-)

N°. 4.

Quaranteperchesdeterre.

I. C^SO t

Xi^Ti, deux pages t)l-n«l»s.
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Un arpent de tenr.

[Placer ici la Carte de ce Ne- 5.

I (f'>- 6.)

Idem, deux pages.

Ne.

Placericila CartedeceNe.

N°. 7.

•
maifott*

[Placer ici laCarte de ce N».

( 1,-tg. & )
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N°. 8.

Trente-huit percha d'Jieritags fi maifon.

Placer ici la Carte de ce N°. 8.

( Pis-
I

idem.

N°. 9.

Cinquante perches d'héritage & mai fort.

{Fig. io.)

N°. 10.

^Èr-^pf pwA» d'héritage & maifon.

1 Placerici la Carte de ce NMo.

deux pages blanches, & ainfi de fuite
pour chaque numéro.
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Nous avons à faire ici une obfervation on

nous objectera peut-être qu'il peut fe rencon-

trer fréquemment despicces qui, par leur extrême

étendue, ne fe placeroient pas fans difficultés dans

ce dépouillement de la carte, quelque grand

que puiffe être le format du Cadaftre, & quelque

réduite que foit l'échelle du plan? Les cas de

cette efpcce, qui peuvent en effet fe préfenter

dans les Domaines feigneuriaux, les fonds com-

munaux, les pacages, &c. Ci), ne nécefite-

raient, pour lever la difficulté, que l'attention

bien firnple de partager une même pièce en

plufieurs N°*.

Suitc des opcrarions
du Cadastre. PER-

ception. Relevé alphabétique préfentadf

de l'Etat TOUJOURS actuel de chaque

cote,

L'opération de defaffembler ainfi la carte,

(i) II eft bien fous-entendu que toutes les efpèces

de fonds devant entrer dans le Codage, & paràd-

ciper à la contribution les biens communaux les pa-

cages &c., n'en font point exceptés, & que c'eft

aux Communautés qui en jouiflent à acquitter la

tcztribution dans une proportion relative pour

chaque.membre,. à 1'avantage
dans le cas

d'en retirer.
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n'a fait que nous procurer une difpofition ten-

dante à perpétuer le Cadafire, en offrant un

moyen de conferver toutes les connoiuances

defirables & TOUJOURS actuelles fur chacun

des objets y repréfentés.

Mais il faut quelque choie de plus la*

partie DELAPERCEPTION.On examinerafi

dansce qui va fuivrebientôt, nous indiquons
les vrais procédés capables de faireparvenir à

l'exécuter d'une manière auffi fàtisfaifanteque
facile.

Si en effet, il n'étoit de très-grande impor-
tance de procurer cette facilité de perception,
dont nous avonsvoulurechercher&transmettre

lesmoyens il ne s'agiroit que de former, à la

fuite.du CadafirCyune table alphabétiqueper-

fonnclle, qui feulementénonçât, aprèsle nom,

qualité & demeurede chaque particulier, tous

lesN05.indicatifs de fes poffeffions,de manière-

qu'à chaque paiement, le prépofé à la percep-
tion feroit oblige de pafler fur chacunde ces

N°'. d'y mettre fon reçu, calculpréalable-
mentfait d'aprèsla tablc dcproportions,&

eu

égard à la quantité & à la qualité de chaque

partie de biens; & pour parvenir enfin à fa-

voir ce que le particulier devroit en total, de

relever fur une fouillevolantc qui, en con-

féquence ne ferviroit-quepourcette fois les
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charges de tous les objets mais, fans contredit,

ce procédé feroit abfolument trop long. En

voici un autre qui, à la vérité, compliquera

beaucoup plus la table du Cadafire,mass, d'ua

autre côté îr*fera incomparablement plus fa-

tisfaiiânt: puifqu'il difpenfera chaque année de

tontë révifion, de. tout enregiftrement de reçus,

de' tout calcul pour chaque partie de bies*s

difHnâe & féparée, de tout relevé, de toute

addition de total pour chaque cote de pro-

priétaire. Prouvons-le:

Table et bbzeté alphabétique du

noms de tous la propriétairesdénommésmt

Cadastre de la Paroiffi il r
avec le rapport de toutes les pojfeffionsde.

chacun S eux, la nature de chaque partie

d'immeubles,leur clajjementy&cl; le tout

portr fervir à la perceptionannuelle &dé-

taillée de la. contributionproportionnelleqf-

f celéefur chacunede cesparues (i).

Ce Relevé, qui doit être exécuté ici enfuite

(i) Voyez ci aprts page 98, note 1 l'ex-

plicationen détailde toute cette Table. Nous ob-

ferveronsici que l'on pourroit j'étonnerde-n'y voir

pas de colonne à'efBmaaon»mai»il faut confuker à

cet égsrd ce qui eu dit page Si ci-devant.

?lace da

premier Ta"

blcau.



ÏERÏÉTUEI.

duutitre, formele premierdestableauxplacés
.à la finde cet ouvrage.Il eft eflèntielde le
voir attentivement,avant de paflèrà la lec-
ture de ce qui fuit.

Une difpoftionparticulière>dece Relevé

Alphabétique,eftquel V
1°.Entreun nomde Contribuablececelai

qni le fuit il doit être ménagéune lacune
iuffifentepourpouvoirplacer,danslafaite, W
cotes dés augmentationsdesdiminutions&^s
des autresefpècesde mutationsqui peuvent
Survenirdanslespropriétésd'unparticulier.

2°..A la finde chaquelettrede l'Alphabet,
H-feutlainerégalement,pour rinfertiondes
nomsdespoflefïèursfubféquens,aumoinsdix

/fois autantde papierblancqu'il s'entrouvera

«Remployéau momentde la premièreconfêor
don du Relevé.

Cene feraqu'enopérantce premiertravail,
que l'on pourraobferverl'ordre abfolument

alphabétique.Dansl'entretienannueldu Ca-
dafire, on ne pourraplus que fuivrel'ordre
des premièreslettresdesnomsde famille.

Il eftbon encoredeprévenirici l'objecHon
quefon pourroitfairefurle prétenduembarras
<îamoment;onle papier blanc,laiflé dansle
RelevéAlphabétiquefetrouver entièrement
«empli.Ce contre-tempsferanaté deh vacmm
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façon que celui auquel, page 86, nous avons

oppofé
le (impie & pourtant le feul expédient

certain celui' de former un Supplément, qui

par la fuite devra avoir le fien & ce dernier le

fien &c. &c^&c. Il faudra, pour commencer

3e
Supptémeflftlu

Relevé Alphabétique copier,

<?après ce relevé primitif," les feuls noms des

Propriétaires exiftans lors de la confection de

J D'après ce qui eft établi pages 85 &86 il doit

paroître un petit Relevé à la fuite de celui-cl,

comprenant,
auffi par ordre alphabétique

fous

les noms des poffeffeurs
des charges affectées

fur chaque numéro une récapitulation de eés

charges à-peu-près en cette forme

LE SEIGNEURDE pour fon Fief

de dominant fur les N°s. tels, tels,

tcls Se en total tant, doit tant.

¿eux pagrs blanchespour la perpl

tuation y &tous autres rcnfùgnemens.

Les RELIGIEUX DE pour leur

dîme de dominant fur les N°s. tels,

& eftimée en total tant, doivent tant.

Idem deux pages
blanches.

Le SIEURTEL, pour rentes foncières fur

les N°\ tels étant en total de tant, doit tant.
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Suitedes mùnesopérations.

Ce quiprécède^paroitneplus Ial&r.rien
à démontrerfurlepremiertravaildu Ct- à&.7,

c'eft-a-dirëfur le travailquidoit préfente^J
au momebtoù on le fuit rétat aSueldes
lieux& deschofes;mais,commeonlefait,;
cetétatne doitguèresdurer,&il eftheureux
queron ait trouvélesmoyensd'avoirconti-

nuellement& avecfacilité,une comoiffance

toujourspréfentedctoutccquiconcernechaqtte
:PIEDDETFRRFduRoyaume.Ne négligeons
Jien pouréclaircir,autantqu7ille mérite»le

grandobjet de la perpétuationeffecHvedu

Cadajire.

Pour cela, transportonsle prépofé à.cette

opération(i) au centrede fon travail, carce

n'eftquefurleslieuxqu'ilpeutopéreravecexac-

titude. Le Cadaftre,par fuppofition,a été fini

en i79o. Tranfportons,difons-nous,en l'an-

née ce prépoféfur le local; & entirant-

toujours,nos exemplesde la carte( Fige.

Voyez,ci-après,page

La méthode

propoféc pro-
curera à l'Etat
fa topogra-
,phie abfolc-

ment genc-
hle esaâe

déraillée, inf-

truûîVc, pout
tous leslob-
jets Se telle-

ment pensa** f

nente.qnelesJ
changcmcasl
joarnaliers fe-
ront prcfqoc
autC-tôt tel

marqués

qu'opeict.



Cadastre

admettons encore qu'il trouve fur ce local les

changemens fuivans.

PREMIER EXEMPLE.

Qo&ËanFrévôt aifepûs, de Rend Cayillon,

fes qqfcante perches dans N°. 3.

Ceft une mutation fort fimple. Quepour
men-

t
donner dans le Cadaftre de maniée à faire

négliger l'attention relativement à l'ancien pofleC

feur & la porter à fe fixer toute entièrë fur le

nouveau, il ne s'agit que d'exécuter une opé-

ration très courte.

On fe rappelle que nous avons établi la né-

ceflîté de ménager dans le Cadaftre au bas^

de la configuration de' chaque numéro, dan**

pagrs blanchcs. En ne confidérant que celles du

N°. dont il eft ici quefHon ces deux pages

ont jugement pour deftïnation ( de même que

chacune des autres pour leurs NI'. relatifs, )

le placement de la mention par laquelle on

doit exprimer cette mutation, & toutes celles

qui s'opéreront pofterieurement.
Nous nous

reportons donc fur ce N°. 3 ( page 87 ci-

deffus, ) & par fuite des principes établis pour

la Perception, page de cet Ouvrage, nous
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y trouvons, au bas de la première configura-
tion (i)

Le dit Cavillon a payé pour cet article, la

contribution des années zj$oy gz gz.
Nous y devons ajouter (2)

Le z ? Mai r jg? ia l'a vendu,par contrat

de Blondel,Notaireà Paris, à Jea nPlt fvot(3).
Nous retraçons enfuïte la Carte de l'objer,

fousle nom de cet Acquéreur, commeon le
voit. 27g-.z 3 au bas de.laquelle le continue
le rappeldespayemens pour tous le temsque
ce particulier en refte pofTcfleur.

Et nous finïflbnspar nous reporter fur les
.lettres; C & P, du Relevé Alphabétique, oà
nous faifons, fur chaque-cote changée, les

opérationsconvenablesqui fe trouvent démon-
trées par les tableauxz &3 c'eft-à-dire que
nous fouflrayonsde la cotéde Remi Cavillon,

(y CettepremièreconfigurationeftlaFig.4des
planches,ainfiquele renvoieneft faità laditepage
37 ci-devant.Maiselle eft répéte'e'Fîg. 12., pour
.l'intelligencede la luirede la méthode,
tette figurequ'ilfautencemoments'arrâtef.

(2) Voyezau bas de la' F;g.
<3) Ceci fuppofe l'obligation de reprcfente'r tous

les aûes qui opèrent muranon & cette reprcfcasi-
non eft fans doute indifpenfable pour s'aflarer que
^eluiqw-fe dit propriétaire l'elt véritablement.'
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ledit-article du N°. 3, & que nous le repor-.

tons à celle de Jean Prévôt

La tache que nous rempEflons, confifianten

un travail démonfirarif, nous fommes obligés de

tenir une route conte différente de celle d'un ou-

vrage-prarique-Ainfi pour rendre fenfiblesles chan-

gemens dont nous parlons il efinéceflairequînou»

rapportions ici tour en "entier les cotes qui y ont

tnit. Nous allons donner à cela une explicationplus

frappanteenmême-wm*quenous développeronsaniS

l'oiganiûrion du Relevi Alphabétique, relativement

au but que nous nousy fommespropofésde donner,

par foa moyen l'Etat TOUJOURSactuel de chaque

cote decontribuable.D'abord, le Relevéalphabétique,

page & cote l~- du Tableau x-%nous feitvok

que item Carillona deux numéros qui lui donnent,

en 1790, un total de propriété de 78 parhes.

Mais il vend, (voyez aux planches, la note au bn

de la Kg. iz.) l'arôcle de 40 perches, ligne 3. du

fecond Tableau, & Ne. 3 de la Carte le Mai

1793, au profit de Jemi Prévte. Comment s'y pren-

dre pour fiire difparoicrecet objet de la cote de Ca-

riBo*, de manière à ce qu'il ne s'y voie plus dif-

tinclemeat que les objets fonciers qui peuvent lui

refier, indépendamment de ce N». 31-NOUS re-

pofons ligne 3du même fécondTableau, les mêmes

détails que ceux ligne relativement 1 ce N*.3

& nous notons, ligne2 à la colonnedesfouûracBons:

fiufirâtà le ligne 3 nous ajoutons à cette ligne

ses mots Jbujka&ondt Varticle lignea. Nous opé-

irons en effet la fouûracrioa, & en diftot qui dt
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Icis'appliquele ae. Tableau
qu'il feue confulrer avec

lesnoces explicatives qui y font

marquées
& lesquellesen font

renvoyéesici à la fuite.

«
Voyez page 110, renvoi 1 du p*. Tableau,

» ce que nous entendons par aliénations par-
» tulles «.

78 perches ( total de la propriété ancienne ) ôte

40 ( montant de l'objet dont CavUIons'eû dépofîëdé),
reüe 38, quantité du premier article, ligne i*

qni eu fort bien dxfixngué pour être la propriété
aôuelle de Remi CanHon en ce qu'il n'eu point ac-

compagné de notes dans la colonne desfbafira&onsz
ainfî que cette marque de difHnâion eu expliquée,
au titre de cette même colonne, comme indicative

de ce réfukat.

On voir, de pins, que ce méchanifme fe prête
anffi à préfenter, indépendamment des variations

dans les cotes, PEtat toujours actuelde la contribution.

Nous n'aurions pas pu donner tous ces détails de

méthode à la page ox, cote 1™.du Relevé alpha-

bétique, Tableau tandis que dans rôavfage-

pratique c'eû-à-dire, dans le Cadafire vrai, cette

fouûradion du.N'. 3 y auroit été opérée. Mais ici

pour nous rendre plus £enfibles dans ce développe-
ment de nos moyens, nous avons été obligés de

rapporter, Tableau 2 cette cote 1". du Tableau Ier,

comme, dans la même vue, nous allons faire, pour

Pb:e da
fteond Ta-

bleaa.

XvCBTOl

du Second

Tabloa.
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« Il n'eft point néceuaire que nous nous

y> étendions ici fur les détails des moyens par

» lesquels cet article eft: forti des- mains de ce

» Contribuable, ni que nous y établiffions à qui

le même article eft paffé. Toutes ces indi-

» cations appartiennent au Cadafirt méme,&

8) non au Relevé alphabétique; & il {unit, dans

j» ce Relevé, qu'au moyen du numéro l'on puiffe

» {e reporter fur l'article dans le Cadafire, fi

l'on veut fe procurer ces différentes ïnftruc-

•n tions. Ainu, en notant ici feulement que

» cet article du N°. 3 efi fouftrait de la cote;

a> fi Ton veut apprendre comment &pourquoi

y» Pon in confulter le Cadet, & ron trou-

vera, Ç fuite de la Fig. 12.), quec'eft parce

» qu'il a été vendu à Jcan Prévôt ».

« Nous rapportons ici plufieurs années de

fuite où il ne furvient aucune variation dans

» la cote de. ce particulier. Alors, y a-t-il rien

» ifauffi fimple que cette forme de perception ?

» Deux chiffres fuffifent pour exprimer le paie-

.ment de chaque année. Si l'on ne donnoit

'le replacement dn fuflit Ne.,), à la cote de, Jean.

où nous achèverons id'indiquer tous les

Sifàges du Relevé alphabétique, en expliquant celui

«le la colonne des additions*

B

du
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que des paiement à coinpte, l'annotation-
» feroitun peu plus longue, mais le procédé» en eft égalementpraticabledanscènecolonne
» despaiement en ce Tableau ou Relèveai-
b

pkakétiquc».

Ici
supplique le 3c. Ta-!

bleau, qu'il faut contrer, avec
les notes

explicatives qui y|
font

marquées, & lefquelles

en
font

renvoyées ici à la fuite.

«
L'ajouté du N°. 3 £drè cette cote,

( laquelle eft la même que celle 2 du Ta-
» bleau Ier, & que nous rapportons ici en
» raifon des coules énoncées, page 5)8 note 1 ),
»

développe Fuûge de la colonne d'additions.
On voit qu'en i7i?0, lors de la première

» formation du Cadaftn, Jean Prévôt avoit
» les deux pièces, lignes l & 2 du troifième
»

Tableau, dont le total préfentoit 1 arpent» SO perches. Mais il acquiert {Voye^ la note
» au

basdeJaFig. 12), de Rémi Cavi%>n
le 13 Mai i75>3, rarticle de perches,

* ligne 3 & NJ. 3 de la C11». Rien ne nous
» a été plus facile que d'ajouter cet objet à
» la cote, comme on peut voir que nous v
» avons

procédé, même ligne 3, où pas
» Y addition de ce même objet on. trouve

dct

RenvoiD
an trotëciBc

Tableau,
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» Prévôt, pour l'année 1793, un total d'un

» arpent perches avec un autre total de

» contribution proportionnée.

» Voilà tout ce qu'il faut faire, relative-

9* ment à une feule mutation. Nous avons dit

» beaucoup de chofes pour l'expliquer.
Mais

:) on trouvera après avoir conçu ces opéra-

» tions bien fimples, qu'elles peuvent
recevoir

» leur exécution avec beaucoup d'aifance &

» de célérité ».

ceIl n'eft point néceiTaïreque nous nous

» étendions ici fur*les détails desmoyens par

» lefquelscet article eft entré dans les mains

» de ce contribuable ni que nous y établif-

»»fionsdequi vientce mêmearticle.Toutes ces

» indicationsappartiennentau Cadastremême

& non au Relevé alphabétique;Seil fuffit,

» dans ceRelevé que, au moyen du numéro,

» l'on puiffe fe reporter fur Tartide dans le

3>Cadaftre,fi ron veut fe procurer ces diffé-

» rentes inftructions.Ainfi en notant ici feu-

» lement que cet article du N°. 3 eft ajouté

aà la cote fi l'on veut apprendre comment

9 &pourquoi, ron ira confulter le Cadajlre,

» & l'on trouvera, ( fuitede la Eg. 12.), que

» c*eftparce qu'il a été acquis de Rem Co-

» yillon».

Renvoi E

du tioiiïèmc

Tableau.
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Second exemple

de Mutations dans une cote.

Nous fuppoferons maintenant que Joseph

Fagard poflefleur du N°. a (i), & mort en.

1792, ait biffé deux enfans, Charles & Jean=

Fagard, cette dernière époufe de Clément Poul-

tier, Seque ces deux individus, Poultier & Charles

Fagard aient partagé entneux par moitié

Farpent 9 perches de ce N°. 2..

Cette mutation efi un peu plus compliquée

que celle du N3. 3 que nous avons développée.

Elle préfente à fupprimer une cote de Con-

tribuable, & deux autres cotes nouvelles à

créer (2)..

Nous nous portons fur l'article de ce N°. 2,

( page 87 ci-deflus) & par fuite des principes

(i) Voyez cote j du premier Tablem.

(2) Deux nouvellescotes ^«r» Ceft-à-diréV celle*

de Clément Poultier & de CHark* Fagard. Cependapr-

on conçoit que fi ces deux particuliers avoient déjà,

leurs cotes établies dans le Cadafire pour d'âutres

objets, il n'y auroit pas à créer de nouvelles cotes,.

mais à augmenter chacune de celles déjz faites pour-

ces contribuables en fuivant le procédé gaddiâott

démontré pour Jean Prévôt, page loi, & ligne 3-d»

j% Tableau.
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établis peur la perception, page 115* ci-après,

nous y trouvons au bas de la première con-

figuration ci,,

Ledit Fagard a payé, pour cet article la

contribution des années
ij go gz ,gz. Mort

en z 79z.

Nous y devons ajouter (2.)

CharlesFagard,fon
fils,héritierpourmoi-
tié.

I Jeanne Fagard fa

fille époufe de Clé'

ment Poultier héri-

tière pour l'autre moi-

tié.

Nous retraçonsla cartede l'objet, fousles
nomsde ces deuxPropriétaires,commeon le
voit Fg z £ au bas de laquellefe trouve
le rappel des payemenspour tout le temps
qu'ilsen reflentpoflefTeurs,en conformitédu

Partageduquelcettefig.15offrele réfultat(3).

Ci) Ce:cepremièreconfigurationeftla figure3
des planches,ainfi quejfe%renvoi en eil Êtitàk fuf-
dite page 87 ci-devant. Maiselle eft rapportée, Fîg.
14, pour l'intelligence de la fuite de la méthode;
& c'ell à cette 14e. qu'il faut en cet inftant
s'arrêter.

Voyezau basde lamêmefigure14-
O) D'une manière qui «neferoit sûrement guères

praticablepar un 'Cadafirt fans plan, Comments'y
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Et nous nous reportons fur les lettres F &" P1

du Relevé alphabétique où nous opérons car

qui Cuit

Tci s'applique le 4'. Tableau

qu'il faut coifu'.ter, avec la nore

qui y eil marquée ,& laquelle en

efï
renvoyée ici à la fuite.

« Nous avons dit que ce fecond exemple

prendroit-on pour exprimer la forme de divifion de

ce terrein? Comment dire que Fagard, placé fur

tel côté, ne porte que pour tant de perches fur, le:

chemin de
Brunoy que le bout de Poultier y eft.

plus large, qu'à telle longueur le terrein eft

coupé en hache daru telle proportion 6- er. fe diri-

geant fur tel afpeSl Quetles circonlocutions
ne fàu-

droit-il pas prendre? &, à la fin, feroit-il
poffibler

que fon parvînt à fe faire une idée auffi fidelle de

la chofe, que par la préfenration de notre Fig. r5

qui n'a point été une chofe embarraflànte ni diScils

à faire?

Il n'efi'plus permis,de balancer fur radoption da

procédéde la configurariori au lieu de celui dû
détail des objets, par de Cmples defcriprionsen dis-
cours, d'après cette propriété exclufive qu'on lui
reconnoît de prévenir que tout particulier..pu'uTe
empiéterd'un feul pouce de terre fur le champ de
tonvoifin, fins quecelui-ci s'en apperçoive;& ce,

au moyen de l'échelledu Plan qui rendra toujours
nifon desjuftes donnéesquedoivent préfentertoutes
.;es dimmfions des limites de chaque pièce.

Place d«

'^quatrième Ta-
bleau.

Renvoi F
du oaJtiieinc
Tableau.
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a»de mutation préfentoitd'abordune coteà
a>fupprimcr.C'eftcelle-ci.On peut obferver

quecettefupprtfjionfrappebienl'oeil,d'après
ri l'avisdu titre delacolonne,desfouftracBons

quiexprimequetouslesarticlesavecnotes
danscettemêmecolonne,anaoncentqu'ils

» n'exigentplus pour lecontribuableà qui ils

» avoient été attribués.Cette cote n'étant
» conftituéeque d'unarticle &cet articleve-

r nant à être fouftrait,il faut, d'après nos
y»principesétablis mettre, en droit de ce
» mêmearticle, une note indicativede la

x lignededétailoù la fouflractïoneftopérée,&

» mettreà cettedernièreligneunefécondenote

» relativeà la première.Tout ceqnifaitarticle,
» danslacote ducontribuable,eftdonccouvert

» denotesde la colonnedesfbuftracrionsdonc

» la coteeft anéantie.Voyez auflîcommela

mfouftracHoneffectuéeenfournitunedeuxième

» preuvefrappante,lorfqu'ellefaitparoîtredes

» zérosaubas delacolonnedescontinences,&au

» basde cclledu.montantdes contributions».

Ici s'applique le 5 '.Tableau, qu'il

faut confulcer avec la note qui ]reft

marquée & laquelle
en eft renvoyée ici

la fuite.

« Premièredes dcuxcotes de nouvellefor-

G

cinquième
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si madon que nous avons annoncées. Comme

il doit s'en trouver un grand nombre à pla-

» cer dans un efpace de *ems aufll confidé-

» rable que celui pendant lequel doivent durer

» & le Cadafire & le Relevé alphabétique cette

» circonfiance fuppofe la néceffité de lainer,

dans ce relevé, des blancs confidérables à la

» fin des noms de chaque lettre de ralphabeth

Ici s'applique le 6c. Tableau qu'il

marquée & laquelle en cft renvoyée ici

à-la uite.

« Seconde des deux cotes de nouvelle forma-

tion que nous avons annoncées».

Nousavonsdémontré,danscefécondexem-

ple demutations,'quetel partagequi furvienne

dans une pièce,elle doit toujours conferver,

dans le Cadet, la formede fon premieren-

femble,c'eft-à-dire de Fenfemblepréfentépar
la divif ondu plan aumomentdelapremière
formationdeceCadafire.Ainfi la Fig. I5eftla

mêmeque celle i4, à la différenceque 14 eft

en unefeulediviGon,& que 15 en offredeux-

Cette difpofitiontend à la confervationperma-
nente des connoinancesrelativesau total de

Place -;Il

R
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chaque numéro, dont la portion,
une fois

fixée au Cadafirc, en préfente
conftamment

l'hiftoriquefuivi avec exaaitude. (Voye^ les Fig.

•14., 15 & i 6 ) qui annoncent toutes les va-

riations de partages furvenues dans le N°. 2

depuis l'année 1790 jusqu'en
& ainfi

doit être continuée la marche pour
les temps

poftérieurs.

On remarquera qu'en confultant le plan gé-

néral, que nous avons déjà dit devoir être

placé en tête du Cadaftrc, on y verra toujours

les divifions exiftantes au moment de fa pre-

mière formation. Mais, voudra-t-on apprendre

qu'elles furent,, pour un ou pour plusieurs

articles, les divifons réfultantes des mutations,

à 1 telle époque que l'on defirera chercher? il

ne fera queftion que de porter
les yeux,

dans

le dékflemblag» du Cadaftrc fur ceux des N°s.

déterminés, & on trouvera toutesles inftructions

fouhaitables. En fuppofant
Hatentïon, en l'an-

née 1800, de prendre
des renfeignemens

fur le

N°. 2, que nous trouvons au Plan .géréral

fous le nom de Clément Poulàcr nous nous

portons fur le mêmes N°. au Cadaftrc & nous.

voyons par hs Fig. M & 16; qui y font

données de fuite, comment & par qui il a été

poffédé depuis
Voulons-nous nous repor-

ter de-là fur le Relevé Alphabétique,
les noms.
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inférés dans les figures nous en fourniflent auffi-

tôt les moyens.J

La destination du Relevé Alphabétique

n'eft pas comme on a vu de préfenter

de même rhiftorique fuiv de chaque numéro.

Si l'objet d'un numéro vient à être partie,

chacune des parties va fe placer difHncrivement

dans ce relevé, aux diverfes lettres relatives,

fous les noms des différens Propriétaires. Et cela

ne fait pas perdre l'enfemblede vue, puifqu'au.

moyen du Cadajire qui le repréfente dans toutes

fes divifions, on peut, d'après les noms portés

dans chacune de ces mêmes divifions fe por-

ter fur toutes dans ce Relevé Alphabétique.

Nais pour donner encore quelques dévelop-

pemens à nos procédés, fuivons les mutations

furvenues dàns notre N°. z, poftérieurement à

celles offertes par la Fig. 15 où Charles Fa-

gard & Clément. Poukicr en font annoncés Pro-_

priétaires pour chacun moitié.

Nous voyons un contrat de. Joue, Notaire

àMeaux,du25 Juin par lequel

vend fa partie moitié à François du cule:au

Se l'autre moite à Jérôme Btrqià'rr, & que, le

Septembre même année ^o-fc, ces deux ac-

quéreurs font, avec Poukur? un Partage qui

change tout-à-fait la forme des précédentes

divifions. '(

Nous établirons, par une nouvelle reprefeirs
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Tlace da.

nace de

DBttîCfllC

cals.

SjemraS 1

da satviàBe

Tablas.

ration de l'enfemble de ce N°. 2, la démonfua-

tion précife de ces divifions ( Voyc[ Frg z 6.)

Et nous nous portons fur les lettres B, D,

F& P, du Relevé alphabétique, pour y établie

les nouvelles cotes de Btrqwtr & de du CM-

tecu ( voyez page 103, la note 2, ) fupprimer

celle de Fagard, & faire le changement con-

venable à celle de PoultUr.

I Ici s'appliquele 9e.Tableauqu'il faut!
Icoaiolccr,areclanoteq,uieft marquée,!
|&laquelleen eft renvoyéeicis lafuite.

« Ceci eft l'applicationdela partiedu titre

» de la colonne<8additionsqui annoncedes

»

Nous ravons déjà dit. Pour fe rendre clair

en démontrant, il eft indifpenfable
de fe répé-

ter. L'opération
de fouftraâion qui précède,

( tableau & celle qui va immédiatement fuivre,

{tableau i o ) feroxent, dans le Cadape yraix

Placeeu

Ici s'appliquele 8e. Tableauqu'il!

fautconfulrer. I

fautconfclter.
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exécutées de fuite au tableau 5 appliqué à h

page ic5 ci-deffus. Mais, comme il n'eft pas

polîible dans ce travail de développemens

de joindre & réunir, fous un même point

de vue, les différentes opérations préfentées par

ces tableaux 9 & de manière à les ren-

dre chacune évidamment distinctes, il faut, pour

opérer ce dernier effet néceffairement préfenter

en particulier chacune de ces diverfes opéra-

tions. Expliquions ceci mieux encore par des

détails précifément appliqués aux objets.

Au tableau nous avons préfenté Charles

Fagard comme poiïèfleur de perches & de-

mie de terres, N°. 2 A. Il fe trouve que

le Juin ( voyez la note à la fuite de

la Fig_ 15 ,) il en vend moitié à François du

Château auquel nous en avons fait une cote-

tableau S.– Il s'agit donc suffi, pour qu'il ne

fe voie plus, dans la cote de Fagnrd, que la

moitié qui lui refte d'après cette
aliénation

d'en £ure difparoître l'autre moitié. Pour dé-

montrer la marche du procédé par lequel on peut

y parvenir, il n'eft point pouïble comme il le

feroit au.Cadafire ni6ne, d'aller retravailler au

tableau y, en ce que, infailliblement, le mélange
des différens

développemens, c'eft-à-dire, de

ceux donnés pour un premier exemple, tableau

5 & de ceux donnés pour un autre exemple,
tableau p, obfcurciroit tout. Il faut donc pofer
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de nouveau le relevé de la cote &c'eft ce

-que nous venons de faire, même tableau9,

dans lequel il réfulte la preuve, qu'arrivantle

-casoù unContribuablefe dépossèdede moitié

ou de telle autre partie d'un article de pro-

priété foncière, notre procédé fi on peut le

-dire fait fauter à Uatil la partiereihnte,

commeon le voit ligne 3 du mêmet3bleau9.

Maintenanton fe rappelle, {voye^ la note

à la fuite de la Fig. z 5 ) qu'enfuite de la

vente à du Châieau de la moitié dont nous

:venons de parler, le même Fagard engagea

^l'autremoitié-à Jérômeberquxer auquel nous

.en avonsfait une cote, tableau7–. Il eft donc

;queilion, par conféquent c'ôter -auffi cette

njoitié de la cote dudit Fagard. Si nousallions

exécuter cette opération iur 17articlede"relevé

tableau de la.même manière qu"ilconvien-

droit de le faireau-Cadaftrevrai, nous^ferions

-difparoîtrel'effet.de la démonfîrarionfaite en

cet endroit, en même temps que Tdfet du

nouvel état de chosesque nous voulons pré-

fenter, pour développer toutes lesmanièresde

procéder que peuvent nécdliter les différentes

jcirconuances, & pour juilifier qu'it n'en eft

point dans lesquellesnotre méthode ne puifl"e

iàtisfaire..

Mais en retraçait, tableau 10, cet article
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tfe relevé du tableau 9., nous lapons voir,

même tableau 9, comment il a fallu opérer

pour en ôter la première moitié & biffer Ia

féconde en évidence, & nous enfeignons, méme

tableau comment il faut s*y prendre pour

écarter cette dernière, & montrer Tirade ré-

duit, comme il doit l'être à ~Jto. Préfentons

cet exemple.

Ici s'applique
le IO*. Tablent:!

qu'il faut consulter. j

En réfumant tous nos développemens for

les procédés de la perpétuation il réfulte que

nous avons démontré, favoir:

Tableau a.. La manière de foufiroire d'une

cote qui en contient plefieurs, un article

dont le Propriétaire s*eft dépoifédé, & à ne

plus laifieren évidenceque celui qu'il a con-

fervé.

Tableau3, La manièreSajouîcrà unecote

un nouvel article.

Tableaux q. & r o. I a manièrede rendre

fenfiblela fapprcJJionentièreo'une cote.

8. La manière de

procéderà la formationde nouvellescotes.

Et Tablea*.9. La manière de foujtraire

Krcc da
dîiietrc
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jRràtS ou partie
d'un article, & de readre fen-

fible la partie reliante du même article.

Il nous refte, pour compléter
les preuves

de nos moyens d'offrir Veut toujours aSuel

de la propriété
d'un contribuable, à faire voir

la manière de rendre fenfibles, dans une même

cote, d'anal articlcs conferres, d'autres fous-

traitSy & d'autres ajoute?.

Retraçonspource^cctp
.=leRani Cavillon

tableau 2. Y ayant déjà use fouftra&on &

un article confervé il ne reftera pour remplir

la y établir

vel article (l).

Cet exemple
terminera nos démonftnnons iL

cet égard, & nous croyons que les détails, dans

kfquels nous fommes entrés, fuffifent.

On voit

du contribuable tableau il

eft l'objet des lignes 4-, 'lui

de colonne du

Ce robjet de la ligne 4

du
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Suite des mimes opérations. Perception &

rSRIFICATIOIf jMJSUELLE.

La Contribution RFELLE une fois affife

répartie d'après nos procéaés, ce feroit aux

Paroiffes qu'il appartiendroit d'en faire la per-

ception annuelle. Chacune de ces paroifTes

connoifunt fa cote-part, fixée d'une manière

invariable, en répondrait totalement, & de

chacun de Cescontribuables. Elle feroit compte

des non-valeur pour les cotes de ceux des

citoyens que rinfortune auroit mis d4ns 1un-

poflibilité abfolue de remplir leur contnbutoru

I! exifteroit un Réglement, d'après les âifpo-

fitions duquel chacun des copzroidens alfés

contribueroit proportionnellement à l'acquit de

ces non- valeurs. En établiÛânt l'opinion de

confidérer cet a&e de folîicitude fraternelle

comme un fecours accordé à ceux à qui leurs

malheurs ôtent jufqu'à la faculté de remplir la

douce obligation de concourir au foutien de

l'Etat, il n'y auroit véritablement queceux que

l*impuiflancedes moyens maîtriferoit, quLvou-

luficnt fouffrir d'être décharges par les autres.

D'après cet officieuz préjugé il feroit rare de

voir que quelqu'un, en état de Ce libérer, de-
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meurât en retard de le faire & dans ce cas

la Commune feule feroit autorifée à ramener

au devoir de bons patriotes, même à contraindre,

s'il le fclloit, ces contribuables indifférens fur

leurs obligations.

Les frais de recouvrements ne regarderoient

auffi que la Commune. La recette, chaque

année, feroit prife au rabais, & moyennant

caution, par un habitant de la paroifTe, qui

feroit tenu de rendre compte des deniers à la

Commune, & celle-ci, de les faire parvenir à

rAuembléc Provinciale, qui y préléveroit
les

fommes néceffaires à l'adminiflration particu-

lière de la province, & enverroit directement

le furplus au Tréfor National. Ainf ils arri-

veront à cette dernière deffination, fans être

expofés à pafler, à grands &ais, par les mains

avides & fouvent infidelles des Agens du fifc

dont les emplois, jufqu'alors fi
exhorbitament

Cilariés devenus inutiles ou plutôt ceflant

d'être nuiGbles par cet arrangement, éprou-

veroient une fuppreifion
totale dont la Nation

tireroit la plus fenfible économie.

Le total de la contribution doit être rendu

intaS au tréfor public, c*eft-à-dire, que les

dépenfes municipales de chaque paroifle ne

doivent point être payées fur la contribution

dettinée aux befoins de VEtat. Ces dépenfes
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particulières telles qu'entretien des rues &

des chemins de traverfe, dochers, presbytères
& autres objets d'utilité publique dans Fen-

ceinte du territoire de la paroifle doivent être

levés fur un en-fus établi pour rannée où ces

.dépenfes ont lieu. Au moyen des principes

ci-devant décrits, pour la variation augmen-

tative ou diminutive de la livre de contribution,

il n'y a point de moyens encore plus furs que

le Cadafire pour répartir cette dévenfe éven-

tuelle dans une proportion jugement relative

aux facultés de chacun tant en pofleflSons

territoriales qu*induftrielles car,tous les hommes,

propriétaires ou non pouvant profiter égale-

ment de ces fortes d'objets, ils doivent de

même en partager les charges. Ces cas de dé-

penfes extraordinaires feroient partie de ceux

où la livre de contribution fera augmentative

dans le Cadajbr de la paroilfe où il en feroit

quefHon.

Les dépenfes qui ont rapport aux grandes

routes publiques, ponts canaux &c. doivent

auffi entrer dans Yen- fus mais elles doivent

être fupportées proportionnellement par tous

les Contribuables de la Province.

Nous revenons à la marche de la Percep-

ti on.

J-e Cadastre perfectionné au point où nons
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levons laitfé page
ceft-à dire, rendu com-

plet & rcpréfentatit
de Veut actuel des cotes

de chaque Contribuable en Farinéede façon-

fe&on, le plus fimple payfan pourroit
dès-

lors procéder fans peine à la Recette puuquu

ne s'agir par lui que de reconnoître les totaux

de contributions tout dreffés au bas de chacune

de ces cotes.

Un objet qui fera encore de la compétence

du Reeveur de chaque Paroiffe, fera celui de

recueillir fucceffivement les notes relatives a

ces mutations, pour préparer
le travail de

Tentrctien & perpétuation
du Cadajire. En fui-

vant fa recette, prcfque
toutes ces mutations

lui feront connue, & chaque propriétaires

xntéreÛeà rendre £kcote toujours exaSe, afinde

ne jamaispayer que ce qu'il devra, ne pourra

qu'eue empreffé de l'aider, en lui donnant le*

détails de celles de ces mutations qui pourront

le concerner. Il n'y a point
à craindre dansce

cas, lesmêmes inconvéniens que ceux qu'éprou-

vent lesfcigneurs de fiefspour découvrir les mu-

tations de leurs cenfitaires ou tenanciers. On

cherche,autantqu'Ueftpoffible, aies leur cacher,

pour éviter les droits qu'elle leur donne lieu.d exi-

ger.Ici loin que la reconnoiflânee des mutations

puilfe engager les propriétaires
dans aucune

frais eUedeviendra indifpenfable pour pouvoit
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feur rendre juffice respectivement. Et pour être

xuuré fi chaque année, la totalité de ces muta-

tions a été reconnue, il pourroit être réglé que les

Curés des Paroiûes & les Contrôleurs des Actes

de ParrondùTement fuuent tenus de délivrer,

l'habitant chargé de la perception dans chaque

Communauté, les uns, des extraits des aâes'

de Sépultures, les autres des extraits de tous

les a&és translatifs de propriété. Ces dïffcrens

extraits {êroient pris peu de jours avant celui

fixé pour procéder, dans chaque paroifle, au

travail- d7entretien annuel, ou de perpstuarioa

dont nous allons nous occuper.

S. I X.

Travail du Prêpofé à la perpétuation. Appré-

dation de fa tâche &du tans necejpzire pour

rentière exécution du Cadastre.

Ce travail d'entretien ou de perpétuation i

dont les développemens commencent page 95

n'eft pas fufceptible d'être exécuté, comme

l'objet de la
perception, par toute perfonne

qui a'auroit que des connoiflânees très -ordi-

naires. Ce genre d'opérations, quoique ne pré-

fentant qu'une cbmbinaifon bien moins com-
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pliquée peut-être que la tenue courante-des

livres du commerce le plus fimple, exige ce-

pendant un certain taâ deprécifion, d'exactitude,

de méthode, ce netteté dans Texécurion, qui

ce pourroit point être exigée de tout homme

qui, toute fa vie n'a été qu'efientiellement

livré aux lourds travaux -des champs. On a vu

qu'il faut auffi pour cet objet, avoir au moins

une teinte des notions. ordinaires fur l'arpen-

tage & la manutention des cartes. D paroît

donc indifpenfable de commettre un prépofé

particulier pour remplir cette tâche. Ce ne

feroit point une aflâire difpendieufe
vu le

nombre de paroifies que nous ferons bientôt

connoître qui pourroient former le diftrid d'un

même prépofé.

Ces fortes de Commiflairesferoient nommés,

par les
AiT:mbîés Provinciales. Les proFeffions

dans lefqiicllcs les fujcts nous paroiflènt
devoir

ctre convenablement choies, font celles d'Ax-

penteurs,
de Géomètres, d'Ingénieurs & autres

analogues. Les conditions néceffaires pour pou-

voir être agrégé, fe borneroient à celles de la

capacité fuffifante pour ce genre d'emploi. Il

n'y a point là de maniement de deniers, & par

conséquent point à prendre les précautions-

inquiètes & les (uretés fi fouvent rendues

vaines & toujours payées -6 chèrement jusqu'ici,
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vis -à _des premiers fuppôts delà finance-

Ce n'eft plus alors qu'une confiance ordinaire-que;

l'on ne peut être tenté de trahir. L'or, entre

nos- mains, 9-11unappât dangereux auquel noue.;

vertu ne fait pas toujours réfifter. Mais, dans'

les emplois où nous ne fommes dépofitairet>

de rien, & dans lefquels nous ne pouvions

compter fur d'aucre rétribution que celle des2

appointemens qui y (ont .affignés nous ne

femmes intérefTés qu'à remplir dignement nos"

devoirs, pour nous aflurer la -confervation de'.

nos places, C'eft le cas où feroient réduits nos'

Commiffaires à l'entrexien & perpétuation de*!

Nous venons d'infinuer qu'un feul Sc-mêmeT

prépofé-feroitdans
le cas d'exercer fes fonc-

tions fur un diftria de certaine étendue. Ce

va être en le (uivant dans toutes îes parties de

fa marche, & en le feifant opérer pour ainfi'diré'

devant nos yeux que rious apprécierions
3u

juffe quel nombre de paroiflês il peut annuelle-

ment traiter.

Nous difons qu'il peut annuellement traiter,

parce que le travail d'entretien doit être fuivi

annuellement pour toutes les mutations dans

chaque paro;fleaâfin cVatteindretres-exademcnf*

le grand barde rendre le Cadapc perpétuellement*
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conforme à la poflefiioa
aâuelle de tous les

tems.

Le Commiuaire à l'entretien étant donc fug-

paré être en tournée pendant toute raanée

il faut pour déterminer retendue du diftrict

qui peut lui être alEgné, faire la fuppuudon

de refpace qu'il peut parcourir pendant
un

an.

On a remarqué que le nombre moyen des

pofieûeurs
de fonds fur le territoire de chaque

parole peut être d'environ deux cents* & que

les mutations en tous genres peuvent
être

portées
annuellement comme quittée

eft à as,

ou en total de traie à yaalorze pour une

paxoiûe.

Diaprées des obfervarions encore aflêz cxaâes,

3 peut fe trouver communément, & toot au

plus, deux de ces mutations qui foient dans

le cas de varier la formé des lieux.

Le Prépose
à la perpétuation

trouvant les

aptes de ces mutations toutes recueillies au

moment de fa tournée, par le moyen des dif-

pofitions
dont nous avons établi la forme il

eft certain que ce ne pourroit
être au 'plus que

Tafiaife de deux jours, d'exécuter, relativement

à ces treize à quatorze mutations, les opérations

de perpétuation
dont nous avons

donné les détails méthodiques page
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Dire qu'il faut deux jeun -par chaque par:

raiffe pour opérer le travail de la perception,

c'eft ofrir pourréguler que

tria du Prépofépourroit être ( ean'admettant

que 280 jows dans ramée, où il feroit da»

le cas de pouvoir travailler ) decentquarante

Les appoinœnens à donner à ce Préparé.

pris au marc la livre fur chaquecontribuable,

en raifonde la conséquencedefa contribution,

ne pourroientpasure certainementune charge

bien importante pour chacundes habirans<ies

pareilles.
Quand au tems néccflàins pour exécuter

complètementropérarioa du Cadastregûicral*

nous croyonsqden raifon de ce que les tra-

vaux peuvent séTe&uér (îoultanément dans

runiverfâHtédesparoiScs, &tte ce q^e ron

eœployeroit parncu!ièrementpour la p-jue

de farpentage, toutes les perfores en état d'y

Etre livrées trois années fumroientpour con-

fomnaercette grande entreprife. La prenûere

pour la formationdes plans; la deuxièmepout

les cbffiScanons évaluations & vérifications;

h dernièrepour l'organiCitiondu méchaoiûno
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TROISIEME PARTIE.

ORGANISATION DU CADASTRE PERSONNEL.

Sur quelles bafes. peut-on ajjèoir la contri-

bution personnelle fur Funnerfa-

Utédes Citoyens t

/V.VAST tout autre examen, il nous a para

néceflàlre de nous .fixer à celui de la qudlion

âe laquelle nous avons formé le titre de ce

paragraphe.

En mMiffent deux fortes de contributions

fane réelle & Fautre perfonndle
deux points

de vérité fondamentale fe reconnoiflent:

Que la contribution réelle eft le prix de

la protecHon donnée par la force publique,

pour affurer painblement
la confervation des

producHons néceffaires à la fubfiftance des

hommes; pour répondre de ces premières &

communes richeues, feules capables de nous

Lire acquérir to utes les autres.

2°. Que la contribution perfonneUe eft ïe prix

de la proteâioa donnée par la force publiques



PERPÉTUEL.

pour affurer à chaque Citoyen le libre & pai-

fible exercice de fon induftrie aâuelle, le mettre

à portée d'acquérir, par cette induftrie fans au-

cun obftacle les avantages quelle eft fufcep-

tible de procurer, & lui garantir enfin de fes

travaux, la conservation de ce qu'ils
lui auront

acquis.

On parvient à répartir la contribution réelle

entre tous les individus au moyen de ce que

chacun d'eux rapporte au Cultivateur, par le

prix de fa consommation, le rembourfement

des avances que celui-ci a faites pour tous ceux

qui devoient confommer la dépouille de fon

fonds de terre.

On parvient à répartir la contribution pcrfon-

TieBcentre tous les individus, en y Soumettant

ceux qui, par une induftrie a&ielle Ce procu-

rent, fans trouble ni empêchement,
un revenu

quelconque;
& ceux qui, des fruits d'une induf-

trie ancienne confervent de même, fans croc-

ble ni empêchement,
un autre revenu quel-

conque.

Si l'on ne confidéroit cette contributiaa

prrfonnd'e fufceprîble d'être aflîfe que fur ce

que nous appelions formellement findufhie ac-

tive, il s'enfuivroit que les Journaliers, Arô-

fans Hommes à gages, Gens aux appointe-

ment, Officiers de Juftices., Marchands, &c.



zi.6 Cadastre

feroient feules dans le cas de la fupportes. Les

olfifs tous les perforinages rentés, en feroient

exempts, & pour fe fouftraire à fes obligations

à cet égard, cette caifon je nt fais rien,

deviendront fuffiûnte. Miis

ce farcit le plus gnmd des abus, que la choie

pût étre ain(î enviLgée. Ce qui effc acquis

par avance doit bien payer auflï-tôt que ce

qui eft le fruit du travail de chaque jour. Une

fortune faite, qui oifpenfe de tout mouvement

utile celui qui la pofsède, eft cenfée être le

fruit de l'ancienne induftric de fes pères, &

il doit payer relativement aux foins prévoyons

que lui prête la force publique pour
lui en

aflurer la confervation.

Un homme laiffe à fon fils une fomme de

foixante mille livres qui lui procure un revenu

annuel de trois mille francs, & le faitvivre à

xîen faire. Un autre homme donne au fien un

talent, capable de lui faire gagner chaque an-

née, à condition qu'il voudra travailler, une

fomme de deux millc écus. Le premier revenu

cft finduftrie indire&e du particulier renté &

le fecond celle directe du citoyen laborieux.

L'une & l'autre doivent une rétribution à la

force publique qui également les protège.

Mais une chofe qui fcmble devoir fixer l'at-

ion c'eft que, félon nous, ces deux revenus
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doivent être confédérés comme à-peu-près égaux,

& fupporter en conféquence la même quotité
de contribution. Si le dernier eft double la

tranfmiflion aux enfans n'en eft point auifi cer-

taine. On peut être plus allure de conferver

le bien que Poa a reçu de les ayeùx, que d'in-

culquer un tallent quelconque. Au relie, Funï-

forcnitc de revenu du particulier renté eft
ap-

puyée folidement, tandis que celle du revenu

produit par le travail, dépend des événemens

& des circonftances & il faut laiflèr de l'en-

couragement à rînduftrie agiflânte.

Celui dont toute la fortune comité en terres,

& qui, par cette raifon paroît payer confidé-

rablement fur la contribution rltlk, n'eft pis

dans le cas d'être pour cela moins foumis à &

contribution perfonncIU. Nous avons déjà fait

voir qu'en dernière analyfe chaque individu

participe également en raifon de fa confom-

mation perfonnelle, au payement de la con-

tribution redit 9 & que le Cultivateur n'en fait

que les avances. Ainfi le Fermier, le La-

boureur, le Propriétaire ne font auffi que par-

tager cette dernière contribution avec tous les

autres hommes, dans la feule proportion de ce

qu'ils en confomment individuellement, & ils

doivent, comme les Citoyens de toutes les

profeflions, être cotifés pour leur induftrie,
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c'eft-à-dire fournir leur part de la contribution

jjerJonndU»

S- IL

Bafes
de !a répartition.

Quand fous les différerces que nous avons

établies pour les proportions
à garder dans

l'ifliette de la contribution perfonnd'c
entre

les revenus affurés & les revenus éventuels

quand, difons-nous il eft reconnu que tous

les hommes doivent payer cette contribution

en raifon de leur fortune annuelle, ce qui em-

barraifc eft d'établir les bafes convenables pour

pouvoir
la répartir

avec juhice. Comment dé-

terminer avec quelque prédfion, l'état des

diverses fortunes? Comment fonder, avec l'affu-

xance d'obtenir quelques résultats feulement

approximés,
le rapport

de l'induftrie de cha-

que Citoyen?
Nous n'avons encore vu à cet

égard que des projets vagues & fuperficiels.

Ils ne peuvent pas
fatisfaire pleinement

une

Nation defireufe d'être adminillrée par des for-

mes qui puiflent généralement paroître équi-

tables.

L'inquifition la plus rigoureufe feroit infuf

fîfânte pour acquérir
des notions pofitives

fur
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le jufte état des affaires de chaque particulier.
Pour la contribution réelle rien ne peut s'échap-
per voilà un terroir, il eft pofledé par Pierre,

Jacques & Jean, il faut que ce foient eux qui
paient. Mais quand il s'agira de former la cote
de contribution ptrfonnelle de Pierre, f Pierre
ne me rend ras un

compte exaft de fa for-

tune s'il ne me préfente pas des chapitre
diitinas de fon actif & paflif s'il ne me juf-
tifie point ce que peut être fon revenu, d'un

côté, en fruits acquis, & de l'autre, en pro-
duits Industriels; fi, de ces biens acquis, il en
eft qui consent en fonds de terre fitués à dix
lieues de fon domicile, & qu'd ne me les déclare

pas s'il en fait de même pour des contrats de

conftitution qu'il conferve dans fon porte-feuille,
&c., jamais je ne pourrai parvenir à cotifer
Pierre dans une proportion relative à fon re-
venu & telles font les difficultés que je ren-
contre dans la cote de Pierre, telles feront

celles,que j'éprouverai dans toutes les cotes

qui me pafleront par les mains.

Le projet qui, entre tous les autres, auroit

pu présenter une amorce plus attrayante, pour
le but de faifir le terme le mieux approximé
des diverfes fortunes eût été de préfumer
celle de chaque Citoyen dans le rapport pro-
portionnel du logement qu'il occupe. Pour
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appuyer ce fyûême,
l'on a avance l'argument

peu concluant, qu'il n'étoit pas à croire qu'un

homme, jouiflant d'un bien honnête, allât, pour

fauver le paiement d'une partie de fa contri-

bution, fe retirer dans quelque recoin chétif;

& que, par les obfervations qui paroifibient fe

rapprocher le plus des probabilités, l'on avoit

vu qu'en général chaque individu pouvoit em-

ployer, pour fe loger, à-peu-près le dixième

de fon revenu qu'ainG ce pouvoit être là la

bafe que l'on pourroit prendre pour déterminer

la contribution pcrfonndlc.

Ces afTertïons, bien pefées, ne font rien moins

qu'inconteftables. Sans que la circonfiance d'oc-

cuper un logement plus ou moins étendu, ait

été jufqu'ici une confîdérarion à laquelle on

fe foit attaché dans l'objet d'aflèoir les con-

tributions perjbnndlcs, combien cependant ne

v oit-on point de particuliers extrêmement aifés,

de vieillards, de célibataires, de prêtres, de

gens ifolés de toutes les clafiês qui fe plaifent

foit par avarice ou par goût à vivre reflerres

dans des réduits tout à fait mefquins? tandis

que des chefs de familles, de fimples artifans,

dont les facultés font infiniment plus médio-

cres, fe voient obligés de tenir des emplace-

mens coniidérables foit en raifon de leur

nombreufe fuite, foit par rapport à
la. poffibi-
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lité d'exercer certaines proférons qui, pour

n'ctre quelquefois pas très-lucratives, néceflï-

tent des laboratoires bien plus vaftes que ceux

qui fuffifent pour exécuter les travaux çùi le

mieux attirent ror (1).

Si dans cette partie très-délicate où il eft

qucftion de parvenir à affcoir le plus juftement

polGble la contribution verfonxelle nous n'at-

teignons pas à donner les meilleurs plans ima-

ginables, nous croyons au moins que, quel-

qu'autres moyens que l'on préfère pour mieux

joindre ce but, la méthode de perception que

nous avons à préfenter fera toujours Jadmiffî-

ble, & que l'organisation de notre Cadastre

perfonnd comportera, de même que celui pour

les levées fur les pofTeflîons terri:oriales un

fonds de principes préfentatifs du méchanifme

le moins difpendieux le plus (impie & le

mieux ordonné.

Ainfi, c'eft fans prétentions que nous expo-

ferons préalablement nos idées fur les moyens

d'évaluer les facultés perfonnelles.

Dans chaque paroiCTe
à la

champagne,
& dans

chaque diftrid des villes, procéder par une

(1) Le Prvcnreur peut faire fes groffcs fur un cfpacc

de quatre pieds quarrés &le faifeur de cordes occupe un

attclicr de cinquante aunes de longueur.
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Commîffion auffi nommée par l'Aflemblée de

la Province comme pour la vérification au

Cadafbrt réel, à un compte rendu avec tous

les Citoyens; c'eft-à-dire, à recevoir de cha-

cun en particulier, des déclarations de ce à

quoi ils évaluent eux-mêmes leurs fortunes.

Les recevoir, ces déclarations, précifément

telles qu'ils les dirent, & d'après
l'axiome:

que la fraude ne fe préfume pas, s'en rappor-

ter d'abord à leur bonne foi, fans fe permettre

aucune obfervation fur l'apparence du plus ou

du moins d'exactitude des détails quelles de-

vront contenir.

Former enfuite des corporations
de tous les

Citoyens de chaque état & profcffion, qui; en

raifon de cette analogie font le mieux dans

le cas de connoître réciproquement les fortunes

les uns des autres raflembier chacune de ces

corporations, & procéder
de concert avec tous

les innividus qui la compofent, à la vérifica-

tion contradictoire de ces déclarations.

Toutes ces mêmes déclarations feront rafTem-

blées en un recueil, ayant pour titre Cahier

jTeJBmation des Fortunes perfonnelles de la

Paroijfe ou DiJiriS de en l'année telle.

S'il arrivoit que quelques-unes de ces décla-

rations prclentaîTent
des inexactitudes trop frap-

pantes, il eft à croire que la majorité de la
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corporation revendiqueroit contre l'atteinte que

porteroient à fon intérêt ces fortes d'infidélités

car, dans toute aub dation où les divers Mem-

bres font obligés de contribuer chacun pour leur

partie des frais tous doivent avoir les yeux

ouverts pour empêcher qu'aucun d'eux ne cher-

che à s'y fouftraire aux dépens des autres.

Mais dans un Gouvernement dont on con-

noîtroit la pureté d'intentions & la fagefle

des vues; dans un Gouvernement où tous les

Citoyens feroient généralement perfuadés que

l'emploi des revenus, ne pourroit porter que

fur leur véritable & utile deinnation dans un

Gouvernement, enfin où chaque Membre»

ayant un droit égal à la chofe commune, &

fentant toute la force figniheative du grand

mot de Patrie Lbrc, auroit lieu de regarder

comme fa propre & principale affaire l'objet de

Tadminidration publique nous le demandons

Qui, chez un Peuple élevé à ce degré d'éner-

gie, feroit l'ame encore aitez dégradée pour

tendre à fe retrancher d'une participation
aux

charge* d'où dépendroit le maintien -de fon

bonheur, puifque dans un état Citoyen-^ il

n'en eft point de plus grand que celui de ta

fécilicité générale frais de la confervation des

bonnes Loix, de l'égalité & de la liberté?

En fuppofant que, d'abord, notre fociété



X34
Cadastre

encore naifiântc ne fût point montée génc-

ralement à cette hauteur de fcntimens qui étoit

fi bien connue à Laccdémone à Athènes &

chez tous les Peuples de ''ancienne Rome en

fuppofent que quelques racines d'anciens prc-

jugés pufîent tenir encore des François baffe-

ment attérés vers les honteufes maximes des

ficelés d'esclavages la comparaifon qu'iI pa-

roitruit le plus jufte de faire pour reconnoître

la finccritc des déclarations dont nous venons

d'établir le plan, devroit être tout f mplement

d'en rapprocher le contenu à la dépenfe appa-

rente de chaque Déclarant, en ce qu'il eft

naturel, raisonnable & aflez général par tous

les hommes de mesurer leurs dépenfes à leurs

diflérens revenus refpecKfs.

Pour prévenir l'abus qui pourroit
naître en-

core, de ce que toute une corporation
s en-

rendît pour ne faire que des déclarations frau-

duleufes il feroit fait une révifioa de la

première vérification dans une aflemblée gé-

nérale de la paroifle
ou diftriâ, contradi&oi-

rement avec tous les Membres des diverfes

corporations, & ç'eft dans cette Aflemblée

que la Commiffion provinciale
fiatueroit défini-

tivement fur le montant de l'évaluation de la

fortune de chaque Citoyen, dans les propor-

tions diftic&es, propofées
il y a un inftant,
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entre les parties de revenus allures & :es

parties de revenus feulement éventuels at

qu'elle établiroit la cotifation auffi dans la pro-

portion comparative, généralement déterminée

de la contribution au revenu.

Comme les cas de variations dans les befbifls

de l'Adminiflradon néceïfiteroient le change-

ment de la contribution dans ce Cadajire per-

fonnel comme dans celui réd il faudroit

également le former d'après l'établiffement de

notre monnoie idéal ou livrc de contribution.

Ceft d'après toutes ces différentes opérations

que feroit formé le Cadafirc perfonnd, dans

lequel feroient employés, pour chaque paroïiTe

ou diftriéfc tous les Citoyens majeurs de vingt-

cinq ans, & vivans en féparation de leurs mai-

fons paternelles dans des logemens parti-

culiers.

Ce dénombrement général de tous les Ci-

toyens, doit être confHtué dans la forme qui

fuit.

S. III.

Dévdoppamnt des procédésméthodiques du

Cadastre bersoutnel. Scs rapports
de rejjemhlanccavec le Cadajirerid.

Nous fumons, pour ce dékrppementr la
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même marche de détails qu'au CADASTRErvel»

dont l'organifation a beaucoup d'analogie avec

celle de celui-ci. Nous renverrons à ce premier

ouvrage pour ceux des procédés absolument

conformes, & nous nous étendrons en démons-

trations relativement à ceux qui paxoîtront

différencier.

C'eft par le titre qu'il faut également com-

mencer.

Cadastre perpétuel de la Panifié ou

Difiriôr de pour la perception de la

contribution perfonnelle, due au Gouvernement

national par tous Les Citoyens.
Nous obfervons que ce titre ne peut pas

énoncer, comme celui du Cadaftre réel, une

fomme invariable de livres de contribution. Là,

un terroir exactement limité, conferve toujours

fa même confiiance les biens fonds. reftent

eoniianient en place & chaque claire, plus ou

moins féconde garde dans tous les temps fa

même qualité intrinféque. Il s'en fuit que d'après

fellimation faite fur les diyedes claffifications,

& fubordonnée à la marche fucceflive de notre

livre variante- ou de contribution c'eft une baîe

absolument immuable, d'après laquelle on peut

fixer avec certitude la fomme de livra decon-

tribwion que doit fournir chaque terroir.

Mais ici, une même paroiffe ou un même
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diftrid ne conferver.t pas toujours le même

nombre d'Habitans chaque Habitant ne main-

tient pas conftament fa fortune au même ni-

veau il s'en fuit qu'il y auroit de l'injustice à

taxen-invariablement un diftriét ou une paroiffe,

d'après la première eftimation des divérfes for-

tunes, à la fomme de livre: de contribution

qui feroit re'fuïtée de l'addition de Tenfemblc

de cette eftimation.

De-là paroît devoir fortir l'éclairciflement

que voici

De la première évaluation des fortunes 7,

réfultera la cotifation perfonnelle de tous les

Membres du corps focial, pour l'anccc qui
fuivra cette opération. Quoique chaque joux
voie éclore de grands changemens dans la fituà-

tion des affaires de
beaucoup de Particuliers

il n'eft pas poffible d'y avoir égard, relative-

ment à la rectification des cotes, avant la ré-

volution de l'année mais il réfulteroit les plus

grandes ïnjuftices, fi on reftoit plus long-temps

fans- procéder à ces reâifications. Cette nécef-

fité reconnue, on s'appercevra que le capital,

pour tout le royaume de la contribution per-

fonnelle va chaque année préfenter une diffé-

rence. Qu'on ne dife pas que ce qui fort d'une

boutre rentre dans une autre & qu'ainfi le

réfultat total doit être en tout temps le même.
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Et les émigrations ? & le numéraire qui circule

de nous à l'étranger, & de l'étranger à nous ?

&c. &c. &c. Cependant il ne faudroit pas de

variation dans les revenus publics, lorfque les

dépenfes de l'adminiftration feroient montées

fur un ton de régularité & qu'il n'y auroit

plus à fournir à aucun rembourfement ou autres

frais extraordinaires. Il ne faudroit pas de di-

minution, parce que le tréfor s'endetteroit

il ne faudroit pas d'augmentation parce que

les Membres de la fociété ne doivent fournir

annuellement que le jufte néceuaire pour fub-.

venir aux befoins courans.

Voici nos principes pour parvenir au

moyen d'égalifer la recette aux dépenfes cou-

lantes.

La contribution réelle eft prife fur un fond

de richeffes dont la valeur peut être confédérée

eomme invariable: de manière que s'il n'y

avoit que les propriétés foncières qui duflent

contribuer, & qu'on levât toujours des contri-

butions à la même proportion on feroit fûr

de retirer conftamment un produit égal.

La contribution perfonnelle, au contraire,

eft prife fur un fond de richeifes dont la valeur

peut n'être point annuellement la même de

manière que s'il n'y avoit que les, pro-

priétés induflrielles qui duflent contribuer
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&: qu'on levât toujours la contribution à la

même proportion,
on ne feroit pas certain

cependant de retirer conlhmment un produit

égal.

Pour porter chaque année la livre variante

à la même proportion pour les deux contribu-

ions de forte que tous les fonds réels & in-

duftriels du royaume, concourent à les faire

payer à la même raifon proportionnelle, il
faut

d'abord pofer le réfultat fixe & connu de la

contribution des objets réels (d'après la première

eftimation qu'on fe rappelle avoir été faite fur

la livre tournois) & faire enfuite le récenfement,

général de toutes les fortunes indufirielles pour

trouver auffi le réfultat de la contribution per-

sonnelle ( également en livres tournois) & le

joindre au premier réfultat. D'après cela, faire

raddition du tout, qui préfentera
un capital

fur lequel devra être formée en raifon de la

fomme à fournir à rAdminiftrarion par toutes

les Provinces, la détermination de la livre de

contribution commune, applicable aux deux

Cadafires.

Ce récenfement général, préfentaôf chaque

année du montant de la contribution perfon-

ndle pour tout le royaume, s'opéreroit
au

moyen de la rectification annuelle des cotes de

tous les Contribuables, On obferveroit dans
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cette opération, les ircmes règles que pour la

première évaluation. Il y feroit procédé d'abord

entre chaque corporation, & enfuite, par une

révifion définitive de l'ÀfTeinblée générale de

la Commune, en préfence d'une Commiflîon de

quelques Membres de l'AiTemblée Provinciale.

(Nous croyons que le nombre de deux pouroit

fuffire.) Dans l'entretien du cadaflre rc'cl> A&xn-

blée Provinciale ayant une fois prononcé, c'eft

pour toujours. Le miniftère du Prépofé à la

perception fuffit enfuite. Mais ici c'eft un

jugement nouveau qu'il faut néceflairement

rendre chaque année, II faut que ce foient des

hommes non intérefles à la chofe, des hommes

qu'on puiffe préfumer incorruptibles, & qui

n'aient que le bien commun en vue, qui vien-

nent le porter. Un Commzffaire à Ventretien &

perpétuation établi, comme celui que nous avons

propofé pour Feniretien du cadet réel, &

pour un département à-peu-près de la même

étendue, feroit le Secrétaire de ce Comité de

l'Aflemblée Provinciale & feroit chargé de

rédiger le cahier de rectification de toutes les

cotes qui en auraient été trouvées fufceptibles,

comme de faire encore, dans le cadaftre per-

Jonnel, les changemens réfutons de ces recti-
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Suite dume'me développement. Annonce de la livre

de contribution. Table deproportion. Présenta-

tion de la Carte générale du
Cadastre

personnel. Défjjfemblazc de
chacun de

fis numéros. Exemple pour la manièrc de

fuivre un article dans tous les dijférens cas

de mutations.

Après le titre du cadaJlrc perfonnel doit

fuivro l'énoncianon de Ia valeur de la livre de

contribution, dans une difpofition (entretien

pour chaque année, comme au cadaffre réel.

(page 80. )

Nous faifons fuccéder une table de propor-

tion pour fervir à préfenter, d'un feul coup-

d'œil le caicul de la contribution de chacun,

comparaifon
faite entre fon revenu, & le terme

de proportion d'après lequel la contribution

générale fera fixée. Cette table, comme celle

du Cadec réel, fera rendue perpétuelle au

moyen de ce que, calquée fur le fyilême de

la monnoie idéale ou livre de contribution, les

quantités de livres dues que l'on y portera,
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feront toujours les mêmes dans les ditlér:ns

cas de variation. Dans ceux fortuits, rcfu!tar.s,

comme nous l'avons ci-deflus démontré, de la

ncceuaire différence qui fe reconnoîtra annuelle-

ment dans le total des fortunes du royaume. Dans

ceux prévus, réfultans des augmentations ou

des diminutions que le Gouvernement National

aura lieu d'établir à des époques quelconques.
Voici en quoi cette table de contribution diffère

de forme comparativement à celle du Cadet
réel (page 80 ).

II efi du pour les différens revenus en raifon
de la livre de contribution, dans tu propor-
tions

_Par continuation, vient la carte générale

de ce Cadafire perfonnel A la différence .de

celle du Cadafirc réel, qui préfente à la vue &

l'endroit habité & toute la
circonfcription dé-

taillée du terroir celle-ci, extraite cependant
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de la première & portant
mêmes échelle &

bouflblc, n'offre que le tableau des feules ha«

bitations.

Les numéros, pris fur ceux de la carte du

Cadafire réel, pour que les deux ouvrages fe

corrcfpondent font les feuls objets avec la

mefure de la fuperficie, qui doivent paraître

dans les figures. O n n'y doit point voir de

noms comme dans le Cadajlrc réel.

Le defaffemblage exécuté comme au cadafire

nd, à la différence qu'il n'eft befoin de re-

préfenter, que cette première fois, les figures

des emplacemens
des matons, doit préfenter

des noms, mais conformément à l'exemple qui

va fuivre, placés au bas de ces figures. Ces

noms ne feroient pas ceux des propriétaires

du fond de l'emplacement, comme au prcmier

Cadûfire, mais conftammenteeux des particuliers

occupans les lieux habitables affis fur ce même

emplacement.
Il ne s'agit ici que de l'aflîétte de

la contribution perfonnelle, & Tordre .qu'il pa-

roît le plus sûr d'observer pour parvenir à trou-

ver tous les citoyens qui doivent concourir à

l'acquitter, c'eft d'aller les chercher dans leurs
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Suit la prcfcnutioii de u cote d'ur. Contri-

buable.

Jean-Jacques LE Blanc, Jardinier. Suivant

le détail du Cahicr d'eftimadon de ij9oy
articlc

tel, paie, en raifon de la livre de con-

tribution,
iS liv. f. d.

Reçu. pour Uv. Plus\ 3 liv.
Plus 6 liy. Quitte pour zjgo.

Reçupour îjgi, 3 liv. z ofols. Plus,
6 liv. –Plus., j liv. 10 fols. Quitte pour

Laiflerune lacune fuffifante,à rinftar du

Cadaftreréel, pour opérer la perpétuation&
fuivre le recouvrementannuelquenousvenons
de rendrefenfible.

Préfentonsfucceftivementpour la perpétua-.
rionquenous venonsde prefcrire, les diverfes

opérations
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Il

opérations que néceffiteront les dînerons cas

qui pourront fe préfenter.

Nous avons vu Jean-Jacques le Blanc payer

fa cote au même taux pendant les années

.1790 &i~]<ji mais, fuivantla révifion annuelle

dont nous avons établi la néceflîté (page 137)

le cahier de rectification de 175&2nous apprend

que, cette année, Jean-Jacques a prospère, &

quç» {a fortune s'eft accrue au point qu'au lieu

de pthrer iy livres ce contribution, fa cote,

Suivant la répartition réfultante du récenfement

général de cette même année, doit monter à

livres. Voici l'opération à laquelle cette

circonstance nous engage.

Porter, au bas des deux alinéa énondatifs

des recouvremens pour les années &

27PI.

Suivant le détail du Cahierde rtdificaûon de

tj$2, article tel, il paie en raifon de la

bire de 21

Reçu, pour 275a, z z livns.– Plus,

'$ Uvres* Quittepour

Reçu Pour 9 7 9 3 6 livra. –Plus;

2 z livru. Plus, 3 lims. Quiru pour.
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Mcrt en

Robert le Blanc fon fils cujjî far-

dinier lui fuccède &paie la même contribution

ci, 21 1.
C d.

Reçu pour
6 Uvres..PIus^

6 Uvr.s. Plus, 3 Itvres. Plus 3 livres.

Plus, 3 Ivres. Quitte pour

Survam le détail du Cahier de rc3ifi:ation de

ZJS5 art:cle tel» U nt doit plus Pa¥er

que »3 iff. d.

Reçu pour i 7 5 5
z 2. livres. Plus

z livrc z 5 f°k- Q.u'm potu s 795-

En

Il a quitté Ça nudfony
& efi aUé habiter celle

-N°. z x. ( Voyei-yfa cote.)

Celle-ci tft actuellement occupée par

les d-dejpous nommés:

i* DIVISIO19.

FRANÇOISDuchêne,

-Jfc/éc&rf, logé ai rr-

Suivant le di-

tail de Varùclc TEL du

Cahier de reâification de

ae. DIVISION.

PAUL Berquie»,

Tailloir ylogéau premier.

Suivantledétaildu Cahier

de reSificationde «rgff

l article tel, p*ic, en riz-
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K.2

(depuislequeltemsfa

fortune tic.point varié'),

decontribution.t^I~f.d. j
i

Reçu pouri?qS, Sli-

vres.

Qaizu pour

INDIVISION.

for.de la livre de contribua

i don 1 l. f. d.

1
Reçu pour 1736, xt L

Quitte pour 173S.
1 fn il a quitté la

Paroijfe.

UucHÊNEy en occupele tout.

Mêmecontribution queâ-dejfuSyr7*-Divifwn,

ci, '2.4 le [. Il..

Reçu pour 18 livres. -Plus, 6 livres»

Quittepour
6t. &c.&c.
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Suite du mùne développement. Pcrccption.
Di-

verfes explications fur Vexemple donné dans

le paragraphe précédent. Réflexions fur les

abus de Vancien mode de répartition.
Certi-

tude de nos moyens pour la
rendre fcrupu-

leufcmcnt proportionnelle
aux facultés de

chaque individu. Entretien méthodique du

Cadastre personnel.

Nous croyons que ce que nous venons d'ex-

pofer
fuffit à-peu-près pour

mettre au courant

de toute la marche d'entretien de ce Cadafire.

Quoique lé feul expofé puifle être tout ce qu'il

faut pour en donner, à bien des perfonnes

des idées aufli pof tives que celles que nous

en concevons nous-mêmes, néanmoins, nous

allons faire quelques obfervations pour donner

auffi à cette partie
de notre objet les dévelop-

pemens
les plus

étendus.

On peut remarquer d'abord que, comme au

Cadajire réel, le recouvrement peut
fe faire à

divers termes, & que les difpofitions
de notre

forme méthodique prêtent à pouvoir pratiquer

Tannotation d'autant fà-comptes que l'on eft

dans le cas d'en recevoir fur une même cote

fie Contribuable.



£3

Non-feulementnousdifonsquelapercep-
tionfurlesdeuxCadaftrespeutfefaireàdivers
termes;il fautconvenirdeplusqu'elledoit
êtreopéréeainfi.Lecontraireferoituneexac-
tiondontl'exercicedeviendraitimpraticable
enversbeaucoupdeclaifesdeContribuables
maisleprocédédurecouvrementgraduelne
préfenteaucuninconvénientil réunitau
contrairel'avantagegénérallaplusgrande
facilitéd'exécutionaumoyendel'adoption
desmêmesarrangemensqueceuxfpécinésci-
devant(page&fuïvantes)pourlapercep-
tiondesdeniersduCadafirerid.Cesarrange-
menss'appliquentuniformémententout,àIa
perceptiondesdeuxcontributions.Mêmesprin-
cipespourlanomination,parlaparoiflè,d'un
Prépoféaurecouvrementpourlecautionne-
mentdesnon-valeurs;pourlescomptesàfaire
rendreparlePrépofé,.&lesfûretésàprendre
àfonégard;pourlamanièredirectedefaire
parvenirautréforpubliclesfommesquiy
devrontêtreportées?pour.lepreléveinentà
fairedecellesréfultantesdeTen-fusétablipour
lesdépenfeséventueues.dehProvince&dela
CommunautédechaqueParoUTe^Mais,conti-
nuonsnosdéveroppemensfurh.cotedu-Ca-
dafireperfonndquivientd'êtrepréfentée-

Onyv»it*
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A l'époque de augmentation de la
contributionde Jean-Jacquesle Blanc.

A celle de mort de ce particulier,
& transmission- à fon fils Robtrt le Blanc,
de la charge de cette même contribution.

A celle de diminution fur ce der-
nier de la quotité ce dette contribution.

A celle de kenvoi de la cote du
mêmesRobert au nouveaudomicilequ'ila pris,
& REMPi.ACE.MnNTdes cotes de François
DuchcnzSe de Paul nouveauxoccu-

peu-s de la mêmem-ifon. Ce cas préfente
conc la diivonftraticn du principe que. pour

perpétuerle Cadzfîrcperfonnel, il ne eagit pas
defuivre la cote d'un mêmepar-
ticulier, à l'article où l'on a commencéà l'énon-
cer mais de fuivre toujours les particuliers
habitans d'une mêrr.cmaifon. C;tte forme ne

permet pas que l'on s'égare, puifqu'enconfer-
vant toujours laconnoiflâneede tous les occu-

peurs de chaque habitation fous le feulpoint
de vue de cette même habitation on eft
bien sûr que personne n'échapera à la con-
tribution.

Dans les pareil de la campr^ne cette

pluralité d'occupcurs dans une même habitation

ne fe rencontrera guères c'eft pourquoi le Ca

dajîre perfennel y fera
(impie S: peu volumineux.

Ddns les villes, au contraire, tandis que le
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Cadjfireridn'y forapointplusconfluent que

ceVi descampagnes,puifquil n'y

égalementque le siteces fondsfouslesnon*

de chaquepropriétaire
le Confire y

préfenteraune toute autre importance & de

plus unecomplicationtoute différente.Nous

voyons quantité de villagesne pascontenir

plusdefoixantemaifoos c'eftle mêmenombre

décotesà forcerfousautantd'articlesûiftircw.

Nous trouveronsquelquefoisà Paris!emené

nmlons.Il feudroitdonc,câpresnosprincipes,

préfcnterune trentaine de cotes tous un

méme poir.t de vue côté les unes

desautres,commenous avons £at pour i«

deuxde FrançoisDuchéncte Paul

Jais on fent que cette circooftanceqvi pcvt

mroître annoncerun travail r.e

fe rencontrera qu'aT,r* c<

peut-être
encore^ss qu-Jqucsau,r,svilleseu

premierordre. Cefont doncdescas

nairesqui néceffitentà procéderextraorc.n.u-

re^ent.Il pourrontfuffiie,pourlever1 oaftacle

de le le Ciiifirc r.on-f-ulementen tres-

format, maisauffid'y tenirtoutesfeuilles

bienplusgrandesquece mêmeformat &qui fe

meroient
danslcvolumecomme0.. faitpour

les cartes.1\L:isnous pofons, pagei6x un
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autre moyen dont on appréciera la convenance

pour ces cas que nous diftinguons.
La cote dePaul Berquicrpréfenteunecir-

conftancedifférente,quoiquanalogueà celle

déjàrapportéedu changementdedomicilede
RobtrtleBLznc en1796.On voit quecelui-
ci vaoccuperuneautremaifbnde laparoifle,
à l'articlede laquelleil paie fa mêmecontribu-
tion pcrfonndlc tandis que Bcrquierquitte
cetteparoifle & fe difpenfeconféquemment
de payerplus long-tempsla fîennefur le Ca-

dajirede cette mêmeparoifle.
En difantqueBer/prierfe difpenfedepayer

plus long temps,nous entendonscependant
qu'à quelquetermedeTannéequ'unparticulier
quitte laparoiffeauCadajireperfonndde la-

quelleil a été employéau commencementde
cettemêmeannée, il eftobligé de payer fon
entièrecotifationfur ce Cadafire,8: laparoifle
tenue de prendrefesprécautionsvisà-visde
lui, & de répondredefa contribution car il
feroittrop incommode,& il réfulteroitdes

inconvéniens de recevoird'unhommefacon.
tribruionde l'année, pour trois mois, on le

fuppofe,fur le Cadajîrede la paroiffede

qu'il auroithabitéedurantcet efpacedetems,
pour (ix furceluidela paroiffede. &c.&c.

Mais. au moins, fuivantnotre plan une
mêmeparoiiTede pasconflamincntengagée
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quelque foit le nombre de fes habitans four-

nir une même fomme pour la contribution pcr

fonnelle. On n'a plus en vue tel nombre de

Provinces, tel nombre de Paroiffes, pour faire

payer à celle-ci tant à cette autre tant Oa

a feulement en vue les individus, en quelque

lieu quilsfc trouvent fixés. Tous ceux qui ref-

teront dans le Royaume de France feront

trouvés dans les parties qu'ils y auront choüies,

& le Cadaflreperfonnel
de chacune de ces par-

ties, fera perpétuellement
variable en raifon

des variations fuccdïïvcs dans la maîTcdes tor-

tunes qui y fcroct portées.

Comment juftiner, en effet, l'ufage obfervé

jufcu'a préfent de porter à unedétermination fixe

& invariabie pendant une longue fuite d'années,

la contribution pcrfonr.zlî:
d'une Communauté

d'habitansr Pourquoi faut-il que ceux qui y de-

meurent, foient obligés de fupporter la part de

charge de ceux qui ont eu le capricede déguerpir

leurs foyers? Suivant cette manière d'opérer,

on iœpofe donc la paroifie de. à telle

fomme par an cette fomme eft répartie entre

tous les habita=. Si la Communauté en gagne

tout-à-coup un certain nombre, tant mieux

c'eft plus de monde qui va concourir à l'acquit

de la dette fielle en perd la cotifation des émi-

grans va ctre rcfoulée fur ceux qui relent. Quelle

eft cette juftice? Oà eft l'égalité derépartition.
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D'après nos moyens ce n'eft point une

Communauté particulière d'habitans qui efl

refponfàble de telle foinme. La France entière

n'en: plus regardée que comme une grande

Communauté. Si un Contribuable quitte le

Royaume, l'Etat perd un individu & la con-

L'&utzon., prifc fur fa fortune, efr un vuide dans

qui reftsnt concourent à r_-mp!ir eritr'eux tous.

Si au contraire, ur étranger vient à nous, il

publiée, & nous prontons tous enfemble delà

cette cette, ( i)

A P.tris, cù les changemens c!e domicile

font très- le moyen qui parott
le

plus
certain

pour pouvc:r apurer le pûcrrcnt,

au Cadcjirc pcrfcr.nel de chaque omrift

de to utes les cotes qui y auront été
pour-

tées au commencement de Tannée ci

(l) Suivant le fyftcaie de notre cor.tribxzlsn nniqac

les Etrangcrs qui viennent fJjcurncr prrini nous, fans

s'y fixer à
demeure ne concourent point comme par

l'ancien régime au paiement de nos charges. Mais

il ne peut r^fulter qu'un b:cn pour une R«t:on de

ce que fes voifins trouvent qu-lqu'avancige à la Tenir

viGtcr. Ce ne font que les très -riches Etrangers qui

voyagent ils biffent p:r conséquent leur or par-tout

où ils paffent & y entretiennent l'abondance.
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de rendre refpoafables les propriétaires on

principaux locataires de chaque maifon, de la

eontrihution de l'année de toutes les psrfonnes

qui auront été employées dans ce Cadajirey

comme habitantes de cette maifon.

Un obfervatïon eft encore à faire pour l'ob-

jet de pouvoir clairement préfenter toujours le

nombre ex^ct de contribuables habitans d'une

même maifon fous lç point de vue d'un feul

& même article pour toute cette maifon Ôt

cependant dans une difpofitïon telle que la cote

de chaque co-occupant y paroiffe abloîument

diftinde, Se les cote, de tous également évi-

dentes. Ccft ce que nous croyons avoir dé-

montré dans notre exemple page où l'on

voit

ROBERT LE Blanc en occupe le

tout.

ln. DIVISION.

François DU CHÊNE,

en zj$S)lc ref-de-ckaujfée.

a*, DIV ISION.

PAUL Berquies. en

t7$6 k premier.

François DU Chêne, m zj$7, occupe

le tout.

On remarque que telles variations qui fur-

viennent; que le nombre des co-occupeurs

augmente qu'il diminue ensuite qu'il augmente

encore après cela &c toujours l'état des
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chofes fe préfente de la manière la plus claire.

Achevons de convaincre les yeux, en, conti-

nuant notre tableau fur des fuppofiticns ulté-

rieures.

François DU Chêne, en ijgj,

occupe le tout.

indivision, a'. division. 3e. DIVISION.I

MARTIN NICOLAS JEAN Pi

LANGE, en BERTHE, en HIER. en 17 S8,

Z7SS » Icrcr-dc apparu- appartement
au

ckaujj'éc. ment au premier, premier.

INDIVISION. 2`. DIVISION.

MARTIN LANGE, JEAN PÉRIER

en.
*799 » k rcr-de- en 1799' tout le haut,

chauffée.

ie. 3e. 4e.

DIVISION. DIVISION. DIVISION. DIVISION.

MARTIN Pi ERRE Jean! JACQUES

LANGE, en L'HEU- Périer,'lTEnfant,

*8oo,moitU KEVX,en en Jent8oo,au-

dti ref-de- 1800 autre
appartement

tre appartc-

de-ckaujjee. ¡ ment

&C &c. &c.
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Nous croyons que relativement à l'orga-

Eifation de cette partie de notre ouvrage, les

éclaïrcuTemensqui précédent ne laifient àprévoir

aucun cas eflentiels qui à défaut de dévelop-

pemens, puisent occafionner de l'embaras aux

Prépofés, foit à la confection, foit à reatre-

tien & perpétuation du Cadafire perfonneL

s. VL

Continuation du même développement. Relevé

uîlphabùiqtit. En quoi il diffère en quoi

i1 rejjïmble à celui du C An ASTRE réel.

Cette partie du travail différera de celle du

méme objet dans le CadafirereeL On y a vu

que c'efi fur le relevé alphabétique qu'eft fixé

le point de vue de toutes les pofleflions fon-

cières qu'un Contribuable pokede" éparfes dans

retendue d'un même terroir, & qui, par cette

circonfiance & en raifon des difpofitions pour

la permanence
di CadûJIre ( au moyen du dé-

faflèmblage de la carte, dans une fuite d'arti-

des fubordonnée à la férie fuccdSve des

numéros) font répandues çà & là dans tous

les détails du volume. Qu'ainfi ce n'eu:

que dans ce relevé préfentatif de raflemblage

de toutes ces diffcrentes parties de pofleffions,
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que peut être opérée la-recette annuellede la
contributionràlle. Dans le Cadafireperfonnd
c'eft dans le desassemblage qne fe fait la
même recette annuelle, parce que là fe ren-
contre en une feule maflè la contribution dé-

pendante de toute la fortune induftriellede

chaque particulier. Le relevéalphabétique-Je
ce fecondCadaJircne peut donc avoir d'objet
q.e celui de faire trouver facilementles cotes

quon voudra chercher. Voici fa forme qui,
£après cela, fe verra être toute fimple.
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RELEVÉ Alphabétique perpétuel drs

norns de tous la Contribuables dénommes toi

CADASTRE psrsoxjnel de lu ParoiJJê

d
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Ce feroit nous répéter que d'entrer dans de

longs détails pour expliquer ce relevé- Les

ouvrages en tableaux s'expliquent prefque (feux-

mêmes, & au furplus, les développemens pour

le relevé pareil au Cadafirt réel, s'appliquent

par extenfîon ici. Cependant, comme on ne

doit rien négliger dans un travail élémentaire

pour atteindre à fe faire entendre fans fatiguer,

il eu îles objets principaux fur lefquels il con-

vient de revenir. Nous obfervérons donc feu-

L-ment, i°. que pour perpétuer ce relevé il

T-.it ménager à la fin de chaque lettre beau-

coup de papier blanc pour rinfertion des noms

nouveaux, qui attendu 1 intervention néceflaire

de leur grand nombre luccefiîf, ne pourront

pas, autrement qu'au relevé du Cadafire réel, y

être rangées plus alphabétiquement que fuivant

rordre de la première lettre des noms de fa-

mille. 2Q. Que pour difHnguer en tout tems

les noms utiles des Contribuables actuels, d'avec

ceux, devenus inutiles des Contribuables

anciens 9 l'on employer* Tajîâiaue, ainfi que

nous avons fait dans notre modèle ci-deffiis,

qui fait voir d'un coup d'oeil qu'à l'époque

fuppofée de i8oo les feuls noms qui devront

întérefler feront ceux de Langc, V Heureux ±

l'Enfant &
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S. VIL

Fut du. mime
développement. Préfentation du

fécond moyen annoncl
pour le

defajfemblage

du Cjldastrs personnel dans les Villa

extraordinairement peuplées.

Nous avons observé, page qu'à Paris

& dans quelques autres villes où la population

êft très-confîdérable, il pouvoir fe rencontrer

jufqu'à environ trente particuliers habitant dans

-une même maifon & que pour fuivre notre

procédé général, relativement à la préfentation

d'un auffi grand nombre de cotes fous un mêmes

point de vue, il faudroit, en fuppofant même

.que le Cadafirc perfonnd fut du plus grand

format, difpofer des tableaux tellement étendus,

qu'on feroit encore obligé de les plier à

Finftar des cartes. Nous avons promis d'offrir

un autre procédé qui pouroit remplir la même

fin que le premier. En prenant pour exemple

la cote de la même maifon ji°. 40 figurée

page & en la fuivant dans toutes fes

mêmes mutations, nous préfenterons la donnée

des mêmes développemens.
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Nota. Nous observerons que la difpofition du

tableau qui fuit, doit être telle que les divi-

fions foient articulées par une même férie de

nombres, dans tout le papier deffiné pour une

même maifon:de manière que fi le papier préfente

fur le premier tc3o & vcrfo le nombre de

colonnes, il faut, en retournant la feuille

cuivre par &c. La raifon en eft que,

pour les renvois d'une divilion à Pautre qui fe

remorquent dans le tableau, & pour ceux du

Relevé alphabétique, page iyp, il faudroit,û on

en ufoit différemment, citer les pages outre les

divifîons. On doit, quand on le peut, éviter

de multiplier les êtres.

En préfentant ainfi 6 colonnes fur chaque

façade, compofée d'un verfo & d'un re&o1? s'il

fc préfente 12 cotes fur une même maifon;

ceft l'affaire d'employer deux façades &c.
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Si une colonne vient à fe remplir jufquau bas,

& qu'il faille néanmoins continuer l'entretien

de la cote du même particulier employé à

cette fin de colonne, il ne s'agit que de la ren-

voyer fur une autre colonne, comme nous

avons fait au bas de celle première divljion, &c.
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N°. 4°- 1
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N°. 40
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Tleft aifé de voir quecette fecondeforme

remplitprécisémentlesmêmesfinsquelapre-

mière.Nouscroyonscependantdevoirencore

démontrerparticulièrementque, commecelle-

ci, ellecomporte,fousun mêmepointdevue,

la préfentationde tous les co-occupeursde

chaquehabitation d'une manièrequi bien

conçue,paroîtratouteaufliclaire& auffipo-

fitivequecettemêmepremièreforme.Suivons

cettedémonftration.

Jufquà l'année1706 onne voit de colon-

nesemployéesquecellesx« &a?dirons, qui

^firentjufques-làunefeulecotepourlen". 40.

A cette époque de mêmeque par l'autre

forme, on fait très-biendiftinguerdeuxcotes

au lieu d'une. La première,
celledeFrançois

Puchénc, 3e- divifion; & ftuitre celle de

Paul Bfrquicr, divifion-

En il ne paroît, dansla 3c.divifion,

la cotede-FrançoisDuchés d'une sna-

nière bien qu'il en:.alorsle fcul

propriétairede-l»rç«fon-

En Martin Lange

e'. NicolasBerthc 6s.. JeanParier.

En I799V**> V"™ 6c Jean

En iSoo, » M"*11Lan-Cl r* Pierre

l'En-
T A

fant.
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Ceft quand on confdère le dernier état d'un

tableau de ce genre, qu'on en faifit mieux l'e£-

prit. Ne voit-on pas, par l'annotation des re^us
en l'année i8co, ne voit-on pas d'une manière

qui faute parfaitement à -1'oeil qu'à cette

époque, la maifon no. 40 porte quatre cotes

de Contribuables qui occupent au tableau les

*e. 5 e., 6e. & 7 divifions?

Le relevé
alphabétique fuivant cette mé-

thode, ne différeroit de celui page 59, que
relativement à la colonne des divifions. Nous

avons aufli des divifions, comme on vient de

le voir, dans cette dernière forme; mais l'or-

ganifation différant de celle du premier moyen

propofé, les n°\ ne font plus les mêmes. Ainfî

les noms alphabétisés du précédent tableau

préfenteroient au lieu des n°?. de divifions

de celui page iSq, ceux qui Suivent:

Bcrqidtr. Paul,. • • • .e. divifion.

Berike. Nicolas Se.
Du Chénc. François • • • 3*.
Le Blanc, Jean-Jacques, • i«.

Le Blanc. Robert, • • .ae.

Lange.. Martin, • • • .4e.
L'Heureux. Pierre, jc.

Lenfant. Jacques, • « • ..7%

P crier, Jean 5• •_• 6e,
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Il ne nous paroît pas minutieux d'entrer

jufques dansles plus petits détails, parce que,
nous croyons.ravoir déjà remarque, le genre
d'un ouvrage élémentaire nécdUte les atten-
dons les plus fcrupuleufesdans les moindres

objets. Un p3andonné pour un travail telque
celui qu'à pour objet notre traité doit être
tellementdéveloppé qu'onn'aitplusqu'à fuivre

pour ainfidire, les différentes
tâches qui y font tracées.
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QUATRIEME PARTIE.

Développement analytique- des effets du

nouveau GRAPHOMÈTRE Trigome-

TRIQUEde M jéUDUFRED touchant

lajujlejfè &l'accélération des opérations

pour rarpentage nécejfairc au Ca-

dastre.

L

Motifs qui s'oppofcntà ce qu'on puiffe offrir

dans ca Ouvrage tous les developpemens

pojjiblesl'ur cettenouvelledécouverte,

P our traiter cet objetdanstoute fon étendue,

il faudroit donner ici la forme de finftrument

que nous annonçons en faire une defcription

très-détaillée, en préfentertout le méchanifme,

& figurer un nombre d'opérations d'arpentage

pour juffifierla preuvedereertion par laquelle

nous avons établi qu'il comportait les moyens

d'uneméthodepluscertaine,&plus expéditive,

que toutes cellesconnues jufqu'aujourd'huLIl

faudroiten quelqueforte donnerun traité entier

de Géométrie.Les bornes de cet Ouvrage ne
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nous le permettant pas, nous nous contente-

rons de tracer quelques développemens capa-

bles de faire apprécier fuffifament les effets

rapportés & d'en faire faire le rapprochement

comparatif aux réfultats des procédés ordi-

naires.

Nous avons annoncé dans notre introduc-

tion, ce que nous pourrions faire de plus pour

fatisfaire plus amplement les perfonnes defi-

reufes d'acquérir, fur les propriétés de notre

infirument, des indications plus particulières.

Nous prenons ici rengagement de foumettre

à tous. les examens la vérification ,fur le feul mo-

dèle exilant en nos mains de rinArument même,

des réfultats que nous promettons. Nous pofons

cependant l'obfervation, que nous n'attendons

pas de trouver nos juges dans le fein d'aucun de

ces Lycées vénérables, où la manie commune

eft de croire qu'il n'eft d'idées utiles que celles

enfantées dans l'embrasure d'un fautenil. Toute

tête académique peut être individuellement

fupportabie mais des aflbdations entières

conftitués en Ariftocratïes, & dont la modefte

& commune prétention eft d'accaparer pour
elles feules toutes les provifions du favoir;

mais des corps engoués de'13. folle préoccupa-
tion de vouloir prononcer exclufivement de

fcientifiques oracles, ne l'ont été &'ne pour-

ront jamais l'être. Ce n'eft donc pas aux génies
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privilégiésque nous nous en rapportonseffen-

tiellement. Il en eft affezde libres en qui la

faculté d'apprécierles objets avec juftefien'eft

pas fufpendue ce font ces derniers que nous

adoptons pour cenfeurs.

§. I I.

Toutes les méthodes ordinaircs d'arpentage font

inévitablement fufccptiblcs
d'erreurs.

Ces erreurs ont pour caufe

La difficulté de pouvoir, par les moyens

qu'à préfent connus, mefurer une diftance quel-

coaque en ligne droite.

Et cette difficulté réfulte

Des inégalités fréquentes qui fe rencontrent

fur la furface de la plupart des terreins.

Et de l'inconvénient de n'avoir aucun moyen

pour diriger fûrement le porte-chaîne, de ma-

nière qu'il ne puiffe s'écarter à droite ou à gauche

de la ligne qu'il a à Cuivre.

La prefqu'impoffibiUté
de tendre toujours

fgalement la corde ou la chaîne, inilrumens

les plus ordinairement employés pour ces fortes

d'opérations eft une troifième caufe des erreurs

dont nous parlons.

Offrons le développement de ces différentes

affertions.

10. Les inégalités des fuperficies produifent
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des erreurs, en raifon de ce que le porte-chaîne
ne peut éviter de donner à fa chaîne ou cordé

finclinaifon des courbes & des hauteurs qu'il
rencontre. En panant fur toutes ces inégalités,
il trouve néceffairement une plus grande éten-

due que s'il eût fuivi fa ligne droite fur une

furface plane. Ainfi il en évident que la me-

fure, prife par cette méthode, eft vicieufe de

toutes les inégalités qui fe trouve-.t lu. la

furface plane du terrein mefiirc.

2°. Le défaut de moyens pour diriger f5-

rement le porte-chaîne de manière qu'il ne

punie s'écarter à droite ou à gauche de la

ligne qu'il a à fuivre, tend aufIi à donner le

réfuItat d'étendues plus grandes que celles vraie-

ment exiftantes car perfonne ne doute que la

ligne droite qui part d'un point pour arriver

à un autre, eft plus courte que celle qui,

pour réunir' les deux mêmes points, fe con-

duit en décrivant un ou plufieurs ferpentemens
& courbures.

3°. Dela prefqu'impoûîbïlitéde fuivreconf-
lamentle tad d'unetenGonégalede la chaîne
ou corde réfulteencore la méprifede faire
paroîtredes donnéesplus grandesque celles
qui doivent fe trouver réellement,puifque,
moinscette chaîneeft étendue plus il doit
fe trouverdefoisfa longueur.II eft vrai-que
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fufage, fuivi dans certains cantons, de mefurer

avec la perche, offre le moyen d'éviter ce

genre d'erreur: mais il n'écarte pas celles qui

réfultent des deux premières caufes que nous

venons de relever.

Ainfi, toutes les fources d'erreurs tendent

à fimuler l'agrandulement des propriétés fon-

cières de forte que, fi elles étoient toutes

mefurées d'après l'ancienne manière, & qu'on

fît la comparaifoa des réfultats, avec ceux

procédant
d'une méthode qui pût affurer la

plus entière jufteffe de rapports, il n'y auroit

point à être furpris de trouver, fur la totalité

du territoire de la France, quelques cents mille

arpents de moins qu'on n'en auroit d'abord

comptés.

Mais il feroit d'autant plus difficile, par

l'ancienne méthode, de compter fur un nom-

bre quelconque d'arpents de terres dans l'éten-

du Royaume, d'après qu'il eft même impoffi-

ble de donner la jufte détermination de la.

vraie quantité d'une feule pièce particulière.

Car, comme nous l'avons déjà remarqué, il

eft généralement connu qu'une même furface

mefurée, foit par plufieurs Arpenteurs
les

uns après les autres, foit à diverfes reprifes

par un même Arpenteur,
fera trouvée dans

chaque opération, d'une quantité diffcreate.
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Ceci eft le corolaire de toutes les raifons que

nous venons de donner en démonftration des

caufes d'erreurs de nos anciens procédés pour

l'arpentage.

Nous ne parlerons du Graphomètre ordi-

naire que dans le §. fuivant qui aura pour

objet principal, de rendre compte de notre

méthode préfentative de rapports exacts po-

Jitifs & invariables.

§. III.

Effets du Graphomètre-Trigonomètrique. Ccrti-

ùtude & invariabilité de fes rapports. Incom-

parabUité de l'expédition, relativement à celle

produite par l'emploi des autres moyens. En

quoi les réfultats de P Infiniment diffèrent de

ceux obtenus par le Graphomitre ordinaire.

Ce que cet infiniment nouveau à de non

ordinaire, c'eft qu'il fe fuffit à lui-même, &

qu'il difpenfe de recourir à tout cet attirail de

machines nommées chaînes, perches, cordes,

piquets, &c. Nous n'avons d'uftenfiles com-

muns, avec les autres travailleurs du même

art, que les jalons, que, comme -eux, nous

plaçons à tous les angles des terreins qu'il

/agit d'arpenter.
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Mais au lieu de nous fatiguer à parcourir

avec la chaîne ou perche
comme par la mé-

thode de l'équerre, toute l'étendue des dîne-

rentes dimenfions limitatives de ces terreins

ou même, comme par la méthode du Grapho-

mètre ordinaire, feulement l'étendue d'une bafe,

nous n'avons que la peine de diriger l'inftru-

ment, de l'endroit où nous fommes fiationnés,

vers le jalon indicatif du point dont on veut

connoître l'éloignement,
L'inflrument portant

ia bafe fur lui-même, nous fommes toujours

affurés de l'étendue de celle-ci. Il y eft adapté

aux deux extrémités deux lunettes parallèles,

dont l'une eft fixe- & rautre mobile. En diri-

geant la première
fur le point ou jalon déter-

miné, la feconde, par le moyen d'un Mycro-

mètre adapté à l'inftrument, nous donne, en

parcourant
le rayon vifuel le nombre de fois

que la bafe eft contenue dans la diftance &

à raide d'un Agenda calculé, à la raifon pro-

portionnelle
de cette même bafe & relative-

ment à tous les degrés de diftances polfibles,

on parvient
auffitôt à connoître l'éloignement

du point marqué.

Ayant acquis par
le moyen que nous ve-

nons d'expliquer,
la longueur d'un premier

côté, nous fixons de fuite i'inftrument fur le

fécond côté,.& nous en trouvons de même la

mefure
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mefure en parcourant le rayon, par la con-
aoiflànce que nous obtenons du nombre de.
fois que la bafe eft contenue dans la diftance..

On fait que deux côtés connus d'un triangle
font trouver le troifième. Pour y parvenir plus
directement, nous avons encore

adapté fut

l'inftrumcnt, un CycIomètre portant une lu-
nette avec laquelle nous prenons l'ouverture
de l'angle en degrés, minutes, fécondes, &c.

Enfuite encore à l'aide de notre Agenda cal-

culé, nous trouvons dans la valeur de cette.
ouverture d'angle, le premier terme d'uner

règle de
proportions qui, d'après la connoif-

fance des deux premiers côtés, nous fait trouver

pour quotient l'étendue du troifième.

Nous évitons
auffi par ce procédé, la néceffité

de tranfpofer fur le papier les
configuratio nsd es,

pièces d'après des
rapporteurs ou échelJes de

mille parties toutes méthodes qu'on fait être

fujettes à faire commettre à tous inftans, &méàïe

prefque inévitablement, les erreurs les plus
conféquentes.

C'eft ainfi que nous obtenons des données ab-

folumentexades&
indépendantes des inégalités

de furfaces, de la fauflè diredion d'un porte-
chade, & de la tcnfion plus ou moins forte

d'une chaîne ou corde :de métrage. C'eft ainf

quenous parvenons à des rapports totalement
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invariables, & qu'une opération faite par nouy

ou par cent autresperfcnnes,
fe trouvera pro-

pre conftammentles mêmes réfultat.

On difHnguerala différencede l'effet de

toutes les méthodes connues relativement

l'-exécution,avec celle à la faveur de laquelle,

pour acquérir la connoiffancede l'éloignement

d'un objet quelconque,
on peut dire-pofitive-

mentqu'il
ne faut qu'appointercer objet, &

tant, rend le compte-leplus Edèlede ce quon-

perche à découvrir.

Le feul modèle exifiant en nos mains du-

Craphomhre- Trigonomémqucv portant deux

pieds debafe,avecles lunettesproportionnelles,.

on peuc, par fon moyen,mefurerde
x*« if*>

toifes de rayon avec fa dernièreprécifion.

A cette diftance telle forme que puifle-

avoir un même morceau de propriété, il peut

être mefkrépar une feule & même fcmon.

Seulement dans le cas ou ce terrein fe trouve-

roit couvert dans quelquepartie, de manière

à ce qu'onne puute,
d'une mêmespoumon en

appercevoir tous les angles, on feroit neceffite

a'en fairslecontour,&dele mefurerenplufieurs

fedons. Les forêts & bois peuvent préfenter

ce cas particulier;
mais il faudroit encore quil

« s'y trouvât point d'ouverturesou iffues.
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Si on donnoit à l'inftrument des lunettes

qui Méat deux, trois & quatre fois plus
d'effet, on pourroit mefurer deux, trois &

quatre fois plus loin que le terme de iyco
toifes que nous avons annoncé; mais on peur

regarder un tel effet comme fufnfant pour la

mefure des terreins d'arpentage. Pour la levée

de la Carte géographique de tout un pays,
il pourroit falloir un Graphomczrc qui portât

quatre pieds de bafe, &c.

Ainfi, avec une bafe proportionnelle, pour-
vu qu'on puifle appercevoir le point d'un ob-

jet, à tel éloignement que fon en foit rinf-

trument en fait trouver la diftance. Tel point

apperçu à dix lieues ou environ feroit auffi-
tôt & auffi précifément mefuré, que tel antre

qui ne fe trouveroit éloigné que de 200 toifes.
Nous croyons que cet apperçu fuffirapour

mettre à portée de reconnoître combien la
découverte que nous

annonçons peut être
intéreflànte & utile dans la grande opération
du Cadajirc.
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RÉSUMÉ GÉNÉRAL.

Jamais moment peut-être
ne fut aufii con-

venable que celui ci, pour présenter tous

les Membres de la Société un fujet d'une telle

importance pour chacun d'eux. Cet inftant, où

tous favent qu'ils font comptés pour quelque

ch»fe dans l'ordre poétique où chaque Ci-

toyen eft invité, difons mieux, eft nécefiàire-

ment engagé par l'intérêt du maintien de fes

droits à tendre de tout fon pouvoir à la coopé-

ration du bien commun. Dans les temps d'op-

probre qui ont précédé tandis qu'exiftoient

tous les liens barbares qui ifoloient les hommes

que chacun fongeant à les rendre moins pé-

nibles pour foi fe montroit fi infouciant par

rapport aux autres, de quel œil la foule égoïfte

confidéroit-elle rEtre rare qui par fois venoit

à paroître pour annoncer des idées relatives

au bonheur de l'aflociation entière Les vertus

patriotiques les fer.timens d'humanité le dé-

vouement fans bornes pour la choie publique,

îgtoient le délire dangereux d'un efprit nova-

aeur. Les chaînes du defpotifme l'empire des

préjugés, dominoient jufques fur la penfée
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c'étoit un crime d'ofer rarréter fur une foule

d'objets! Mais le prefnge eft difîîpf.

Cette multitude d'avilis Se d'efchves s'eft

changée en entons libres d'une même fzinîille

& tous le regardent comme ne devant plus

travailler que pour le proni de Ii grande Com-

munauté. C'eir dans cet efprit de liberté qui

aggrandit, qui élève les erres; c'efr duns ce

dégagement abfolu des crantes pufilLnimes

qui ne laïfioïent à la plupart d'entre nous, que

des courages morts & des âmes de boue, que

nous avons montré Li *^oureu(e audace

louable fans doute, de rappcîler des principes

que la corruption pourra ne point goûter. Mais

nous avons eu defïêin de travailler pour la

chue d'hommes la mieux intentionnée & fi

comme on commence à le pouvoir croire, à

cette époque paroît nous préfâger un bril-

lait avenir, cette cîafle eft conftamment la plus

ferme elle entrainera, comme un impétueux

torrent, les petites hordes viles & tynmniques

qui tenteront de s'opposer à Fheureux cours

du fes plans de fage adminiftration.

L'Etat doit fournir à toutes les charges Se

dépenfes de l'Etat c'eft un axiôme indubitable

en politique; toutes les fortunes doivent con-

tribuer proportionnellement à acquitter ces chzr

ges: c'eft une autre vérité d'eternslie exigence,
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& qui
en fi palpable, qu'on

doit être plus

que furpris que, pendant
fi long-tems

les uns

ayent pu
maintenir l'ufage contraire, & les

autres le foufirr fzns réclamation; toute autre

levée fur les biens-fonds que celle qui a pour

deftinarion l'emploi
=ux charges

de la Société,

eft vexatoire S: -bufive cette aflertion n'eft pas

encore moins confiante (I). En nous attachant

à prouver
ces grandes maximes, nous n'avons

fait que propager
des dévelopemens déjà infi-

(1) Ceft d'après ces principes, que
nous n'avons

pas cm mile de nous artacher à aucuns calculs pour

vouloir prouver,
comme d'antres ont fait, quelles

femmes peuvent
être levées dans toute retendue de

rEn>pire François,
& ce à quoi

la répartition
afro-

jctrira chaque
contrilmaSU. On ne peut pas conduire

fans fondemens folides. Les Auteurs de ces fortes

de fpécularions, n'ayant pu partir feulement que

de bafes aproximées,
& d'après de fimples préfomp-

dons n'ont pu nons 1 avons encore dit que tom-

ber dans Terroir- Quant
à nous nous nous Tommes

uniquement
attachés à développer la marche de notre

Plan donc l'exécution feule pourrait
donner des

réfultats certains, il efi d'ailleurs confiant que,

d'après les économies, les bonifications, les amélio-

radons promifes,
les épargnes

des frais de percep-

tion, & la répartition également
étendue fur tous

les objes, la Nation pourra plus ferilemeut faire

honneur à fâ charge, qu'avant le rétabtiflement de

toutes ces difpoûaons équitables.
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nués fous plufieurs
formes dans les écrits de

plufieurs publiciftes;
mais ceci étoit un pré-

liminaire indifptnfable pour
faciliter l'arrivée

an but final de notre eaueprife. Parvenus là,

il s'en agi d'en détailler démonftratïvement

toutes les parties, d'exposer
nos preuves jvJH-

icadves des moyens
de remplir les conditions

du Plan annoncé. Nous n'avons pas prétendu

perfinder nos Lecteurs par les feules forces

du rayonnement le frappant des exemples nous

a paru plus propre
à nous les attacher. Ayant

annoncé, par notre titre un CADASTRE pïkpé-

TUEL, nous avons offert, en place d'une marche

toute en préceptes,
comme celles que préfentent

ordinairement tous les ouvrages élémentaires,

le modèle & le méchanifme d'un vrai Cedafirt

ponctuellement
exécuté dans toutes les parce

qui Torganifent de manière qu'il pât fervir

de guide fùr aux perfonnes qui feroient livrées

à la formation & à l'entretien de cet Ouvrage

dans fon ef&ctuaxion-pratiqae.

Raflèmblons fuccintement ks principaux

avantages que peut faire rcfulter Kadopûon
de

nos moyens.

i°. Reparution
la plus jufie parce. que

fuivant nos procédés, il eft de toute impof£-

bilité qu'aucun Contribuable puifle fc fouftraire

à concourir à facquit des charges dans une
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proportion fcrupuleufement relative à fes a-

cultés.

2T. Célérité incomparable d'exécution, d'aprcs;

j°. que la majeure pâme du travail connue ea

pLns & figures géométriques qui
rendent les

objets d'une manière bien plus expreuive,
&

zvec bien moins de tournoiemens, de circon-

locutions, que par des defcripdons en difcours;

Se que, pour produire ces plans,
nous an-

nonçons la découverte du procédé
le plus

jufte & le plus expéditif que Ton puifle ima-

giner celui de mefurer toutes les diftances à

vol d'oifeau.

3\ Economic relative à V accélération qui

Vient d'être rappdlce, puifque
comme chacun

fait moins il faut prendre
d'alentours pour

arriver à un terme dit, moins doivent cnre

conféquens les frais du tranfport.

4°. Economie relative aux difpojîtions pour

rendre le trarail perpétuel. On peut voir

avec combien peu de frais, & combien peu de

befogne nous parvenons
à obtenir cet admi-

rable réfulat; ce réfultat par lequel, quelque,

variation qui furvienne dans la cote foncière

ou induflrielîe d'un Contribuable, on fait fans

rien biffer, & à la faveur de la plus petite opé-

ration, fortir, à. chaque changement, l'expo-

linon la plus exadementrepréfentative
de l'état



PERPÉTUEL. iSf

actuel de fa cote & de ce qu'elle doit très-

proportionnellement fournir à la Contriluàon,

Ce procédé de perpétuation eft fans doute très-

eflentiel à fixer. A défaut de ce, les injufKces

font inévitables. Nous ne pouvons trop répé-
ter que c'eft faute d'avec conçu ce procédé,

qu'échouèrent conftimmer.t tous- les différens

Cadavres entrepris. Difons auili quil auroit

été impoffible de le pratiquer en fuivant la

marche d'exécution du Czdafirt par le feul

moyen du difcours. Le délâlTemblage que

nous avons préfcr.té de la figure de chaque

numéro», eft l'unique voit; capable d'y con-

duire (i).

(i) Nous Confirons d'etre excités à faire ici une

remarque peu agréable c'eft que de pentes objec-

tions font faites quelquefois par de prétendus grands-

hommes. Il en efi de tels qui, fur la communica-

tion de notre plan ont dit que ce pouvoir être un

inconvénient d'être obligé de laiffer pour là per-

pétuation ces grandes lacunes qui feroient du Cadavre

un volume rrès-confidérable & exigeroient du papier

immenfément. Nous demandons aux gens fenfës &

de bonne foi, s'il vaut mieux préférer de payer

fort cher chaque année, une multitude innom-

brable de Commis pour copier machinalement tous

-les rôles de l'année précédente, fans avoir égard

aux changemens furvenus &, par conféquent de

manière comme-. inévitablement des injuûices
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50. Economic relative aux. moyens de faire

parvenir
Ics rêverais au Trlfor National dira-

tement & fans frais. Il n'y a qu'une voix dans

tout le Royaume pour demander les arrange-

mens propres à opérer cet effet, fans lequel il

faut forcément
exige-

des Citoyens une levée

double, pour les dépendes de recouvrement.

6°. Economie rdcùve à la réduction des fub-

fidcs fous un même mode de perception. Cet

article eft une exteafioa du précédent, par rap-

port à répargw des fraisde perception.il a, pour

application particulière, la fuppreflîon Pour

toujours des entraves ruineuies du commerce,

i: ranéandfTement du régime dékftreux des

Gabelles & des Aides. Quels fruits fur-tont ne

doit-on pas fe promettre des moyens de par-

venir à l'abolition de ces établiffemens exac-

teurs, qui, en gênant la circulation ruinent

les Cités fans enrichir h Cidre commune. Le

qui fe mulôplicnc de plus en plns, à mefure qu'on

s'éloigne de l'époque de la confection du rôle. A

coup sûr, cette forme erroaée & abnfive ne laifle

même pas une apparence de fondement à l'ob-

jeâion de nos Economises fur le papier car, il ne

faut pas un tems bien long de réfaâion annuelle

des rôles pour en confommer une quantité éqni-

valente à celle à confacrer en une feule fois poas

la perpétuation du C&iafirc
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Commençant plus libre l'Agriculteur
moins

foulé par les charges. On fait que ces deux

branches induftrielles font les principaux nerfs

du Corps politique qù elles fe prêtent
des

fecours mutuels, & que, fans une concordance

parfaite entre les reflorts qui les meuvent, il

n'y a point en réfultat de vivification & du

profpérité
nationales. Le fcl, objet de premier»

néceffité dont la nature fembloit avoir vcultt

prévenir
à jamais la difette pour

aucun de fes

eafans, en affexant de le leur répandre
avec

une prodigalité plus qu'égale
à celle qu'elle

manuel dans la de tous autres

dons le fel producHon
utile aux animaux

comme aux hommes étant rendu largement

difponible
à ces derniers leur fournira les

moyens d'en abandonner une partie aux bef-

thux, & de faire, en conféquence, de plus

grandes quantités & de meilleures qu3lités

d'e'lèves donc il réfultera une plus grande

quantité
& de meilleures qualités de viandes

plus d'engrais delà des dépouilles plus abon-

dantes une plus grande quantité & de meil-

leures qualités de laines delà ks moyens
de

mettre nos Manufa&ures en concurrence avec

celles de l'Etranger & en feiknt fleurir notre

Commerce
de mettre plutôt à contribution
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celui de nos v oiims que de fouSrir qu'il y

mettent le nôtr e.

Pour mieux faire réunir ces vues il faudroit

ajouter à nos fpéculations, la claufe de rendre

aux pâturages les entreprifes funeftes qu'on y

a faites. On rec"onnoit aujourd'hui tout le mal-

entendu & rinconfîdération de ce prétendu coup

de politique. On a voulu étendre déméfurément

les domaines labourables; on a porté la charue

par-tout. Qu'cft-iî arrivé ? Les mauvaises terres

défrichées fervoient auparavant à la pâture de

beftiaux qui foum:4Xoient d'abondà-is engrais

pour les bonnes du moment qu«"il n'y a plus

eu de pâturages, les beftiaux ont difp?ru; ni

les bonnes ni \^s mauvaifes terres n'ont plus

été fumées; il a fallu, pour arracheur quelque

ehofe du fond aride de celles-ci, y porter

même le peu de mauvais fumier provenu des

pailles que les bonnes terres avoient produites;

ces dernières s'en font er.tièrem^nt p:ffées &

delà, elles fe font defféchées au le

fol devenu prefqu'aufli mauvais que cahii des

défrichemens, y a été ailimilé de prix. Le l.- 'cou-

reur s'ef£ vu ruiné il a reconnu trjp tard,

que fans pâturages, point de l>cfthux; f..ns

beftiaux, point d'c.igrais; fans point

de dépouilles;
& fins dépouilles, il cft peu
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confolant fans doute de refter poffeflèur de

vafles terreins qui ne préfentent que la trifte

pêrfpecBve
d'infru&ueux déferts.

7Q. Réfultat exa3& permanent de toutes

lu connoijfances durables ignorées jufqi'à ce

jour, fnrPEtat général &
détaillé de la confzf

tance de la France. Données pofitives
fur fon

étendue générale, fur fa population, fa
richefie

totale, fa confommarion fes reffources fur

l'étendue particulière,
les qualités & le rapport

du» fol de chaque province, chaque diftricr.,

chaque communauté chaque canton chaque

divifion de propriété
fur les productions

de

chaque contrée fur la valeur de chaque for-

tune particulière;
fur l'écrt du commerce, des

manufactures, de tous les arts méchaniques &

libéraux; fur l'effet des loix; ennn, fur tout

ce qui interne & les Citoyens en général, &

rAdminiftration politique tels font les diffé-

rens objets qui fe trouveront compofer ce ré-

fultat.

8°. Moyen de préfenter
dans tous les tems,

Vhiftoriquc fuivi & la chronologie exaâe de

chaque partie de propriété. Monument précieux,

par conféquent qui pourra être confulté par

tous les Citoyens, préférablement
à tous autres

dans les dînerons ficcles & qui fera le réper-

toire univerfel des connoiiïànces de détails fur
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la iouiflance
de toutes les parties

de fonds

territoriaux (i-); & le mémorial le plus propre

à faciliter les recherches relatives aux dates des

conventions à l'ordre des facceffions la

confiftance des différentes pièces d'immeubles,

à la façon dont elles auront été partagées
aux

différentes époques &c. &c. de manière à

pouvoir prévenir
les caufes de prefque

tous les

procès qui furviennent ordinairement à Focea-

fion des propriétés.

g°. Moyen de faire participcr tons les Ci-

toyensy dans la proportion la plnr exa3ey à

la libération de lu dette nationale. Ceci eft une

fuite naturelle du moyen expofé pour la jufte

répactition
des charges annuelles.

io°. Mo$en de diminuer ou augmenter,
e&

ccre judicieufement
fi fans rien changer dans

les procédés
de manutention la cote -part de

chaque Contribuable > en raifon de
la mefurt

des befoins de ? Admvùftraùon. Cet article eft

encore une conféquence
du principe qui pré-

(i> De même que le méthodique des Diâionnaires

6it trouver à l'inftant, par la conflruâion alpba-

bétique, l'expreffion far laquelle on fixe l'idée de

Blême notre-méthode de Cadafiit, offre par la conf-

trucHon géométrique,
une égale facilité de faire

trouver la pièce d'immeuble fur laquelle nousdiri-

¡cons nos recherches*
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cède; conséquence aidée du moyen Secondaire

de la livre dt Contribution de laquelle nous

avons donné l'explication.
Cette règle prête

donc à faire trouver, pour les cas qui néceïlïtent

des fecours extraordinaires; pour
la gueire,

par exemple, les fonds tous préts tous dif-

pofés
de manière à ce que tous concourent à

les fournir, encore dans une relation propor-

tionnelle avec leurs fortunes refpecdves.

11°.Moyen. de proferirt à jamais les emprunts,

çd alimntent à jmnais
le fléau de Fagiotagc^

&, par fuite
de faire tomber de hd-mtme celui-

ci. Quand il n'y avoit que la daffe la moins

fortunée du-Royaume qui payoit la plus forte

partie des Contributions, il étoit indifpenfable,

lorfque TEtat avoit befoin d'un furcroit de re-

venu, de recourir à l'expédient
ruineux des

emprunts. Mais quand tous concourent aux

charges, dans un rapport proportionnel
avec

leurs facultés, il faut que l'augmentation foit

bien for.e pour
fe trouver fenfibie pour chaque

Contribuable fur-tout dans une contrée comme

la France qui eft aflez riche pour
fournir

facilement aux dépenfes
de fon Adminif-

tration.

CE sont -la les principaux
de tous les

avantages que comporte notre méthode. On

pourra en avoir mieux (aiG l'enfemble, en ftû-
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vant attentivement les divers dévelopemens

que nous en avons dou.iés; en obfervant la

liaifon des différentesparties du méchanifme

dont nous avons expliqué& démontré toute

la ftruâure. Nous délirons qu'on y ait vu que
nous avons exactementapproché le but effen-

tiel que nous nous fommes.propofé -Donner

les moyensles plus sûrs, les plus prompts fi

les plus économiques,pour ajjurer à l'Admi-

nifiroùon desfondsfuffzfanspour touslestems

& pour toutes les circonflances,&pourétablir

F£B,PÉTUJ£ZLEME2fTvis-à-yis de chaque-

Citoyen dans Vexa3eproportion de fa for-

tune la répartitionla plus jujîedela Contri-.

bution.

F I N.
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